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(Début de l'audience :  8 h 45)

M. LE PRÉSIDENT :
Bonjour. L'audience est ouverte. 

Bonjour, Monsieur Serushago.

M. SERUSHAGO :
Bonjour, Monsieur le Président ; bonjour, Messieurs les Juges.

M. LE PRÉSIDENT :
J'ai devant moi la feuille d'information sur les témoins.

Q.
Monsieur Serushago, est-ce que vous avez le même document devant vous ?

R.
Oui, j'ai le document devant moi.

Q.
J'ai posé une question à Monsieur Serushago. Pouvez-vous m'entendre ? Je demande si vous avez, sous les yeux, le document intitulé, en anglais : Witness Information Sheet ?

R.
Oui, j'ai le document.

Q.
Est-ce bien votre signature que l'on voit en bas de ce document ?

R.
Oui, c'est moi qui ai signé ce document.

M. LE PRÉSIDENT :
Je vous remercie. 



Cette feuille sera donc déposée comme pièce à conviction du Procureur numéro… ?

M. MATEMANGA : 


P.54.

(Admission de la pièce à conviction P.54)

M. LE PRÉSIDENT :
Le Procureur, le témoin est à vous. 

Puis-je demander des nouvelles de Monsieur Skolnik, Maître Constant ?

Me CONSTANT :
Malheureusement, mon confrère est encore malade. On attend des résultats d'analyses aujourd'hui, et tenant compte de l'évolution, il est possible qu'on le fasse partir à Nairobi. Donc, je n'ai pas malheureusement de bonnes nouvelles. Mais il me dit de remercier la Chambre pour les voeux de guérison qui lui ont été transmis. 

Monsieur le Président, je veux en profiter — excusez-moi — et de manière opportuniste, nous avons un problème, dans les équipes de Défense, parce que nous ne savons pas qui sera le prochain témoin et que nous avons des difficultés à nous organiser. Et nous aurions aimé qu'à un moment donné, vous puissiez vous arrêter, à une fin d'audience, pour qu'on puisse en discuter, éventuellement, dans le cadre d'une conférence de mise en état. Merci, Monsieur le Président.

M. LE PRÉSIDENT :
Je n'ai pas l'intention de discuter de trop nombreux problèmes maintenant. 


La parole est au Procureur. 

M. JEGEDE :
Merci, Monsieur le Président. Bonjour, Messieurs les Juges.

M. LE PRÉSIDENT :
Avant que vous ne commenciez l'interrogatoire du témoin, il faut qu'il prête serment. Le Greffe prendra les dispositions nécessaires pour lui faire prêter serment.  

(Assermentation du témoin Omar Serushago)

M. JEGEDE :
Merci, Monsieur le Président.  

Messieurs les Juges, j'aimerais tout d'abord souhaiter une guérison rapide à Monsieur Skolnik, au nom du Bureau du Procureur. 

Messieurs les Juges, compte tenu de la nécessité de terminer assez vite cet interrogatoire, j'aimerais introduire le sujet au témoin.


LE TÉMOIN OMAR SERUSHAGO,

ayant été dûment assermenté,

témoigne comme suit :

INTERROGATOIRE PRINCIPAL

PAR M. JEGEDE :

Q.
Monsieur Serushago, le 24 septembre 1998, vous avez été accusé de génocide, assassinat, extermination, viol et torture, devant les Chambres de ce Tribunal. Sur ce… cela, à cause du rôle que vous y avez joué en tant qu'Interahamwe ?

M. SERUSHAGO :

R.
C'est exact, Monsieur le Procureur.

Q.
Et le 14 décembre 1998, sur la base d'un plaidoyer de culpabilité… 
Je reprends. Le 14 décembre 1998, à la suite d'un plaidoyer de culpabilité, vous avez… Vous vous êtes reconnu coupable de quatre chefs d'accusation : Il s'agissait de génocide, d'extermination, assassinat et torture… meurtre et torture. Est-ce bien exact ?

R.
C'est exact.

Q.
Suite à ce plaidoyer de culpabilité, vous avez été condamné à 15 années d'emprisonnement. Exact ?

R.
C'est correct.

Q.
Vous êtes actuellement en train de purger la peine de prison décidée par le Tribunal.

R.
Oui, c'est exact.

Q.
Maintenant, Monsieur Serushago, il est apparu à un moment donné que vous avez été Interahamwe à Gisenyi. Pouvez-vous dire à la Chambre comment… quand est-ce que vous êtes devenu Interahamwe ?

R.
J'ai été Interahamwe à partir de 1992.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
En quelle année, Monsieur Serushago ?

R.
1992.

M. JEGEDE :

Q.
Pouvez-vous décrire dans quelles circonstances vous êtes devenu un Interahamwe ?

R.
J'ai été encouragé à devenir Interahamwe par des autorités qui étaient des amis de mon père. Ces autorités étaient originaires du Bushiru, de la même région dont est originaire mon père.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Monsieur Serushago, procédons par étapes. Avez-vous entendu la question du Procureur ?

R.
Pouvez-vous répéter la question, s'il vous plaît ?

Q.
Avez-vous entendu la question du Procureur ?

R.
J'ai dit que je voudrais demander au Procureur de me répéter la question.

M. JEGEDE :

Q.
Pouvez-vous décrire dans quelles circonstances vous êtes devenu Interahamwe à Gisenyi ?

R.
Voilà ce qui s'est passé : J'ai été encouragé à devenir un Interahamwe par certains des amis de mon père qui étaient des militaires, de hauts officiers militaires. Ce sont ces militaires qui m'ont encouragé à devenir un Interahamwe.

Q.
Pouvez-vous nommer ces personnes qui vous ont encouragé à devenir Interahamwe ?

R.
Par exemple, le colonel Bonaventure Buregeya, le colonel Ngayinteranya, le colonel Innocent Nzabanita alias Dictionnaire.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Nous avons une liste de noms qui nous a été présentée, le 18 juin 2003. Nous devons retrouver ces noms. Vous verrez que ces noms portent des numéros, Monsieur Serushago.

R.
Je n'ai pas de document devant moi, mais je me souviens des noms.

Q.
Il s'agit simplement de communiquer plus facilement et d'éviter les mauvaises prononciations des mots.

(M. Matemanga remet un document au témoin)

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Maintenant, Monsieur Serushago, vous avez une liste. Est-ce que le nom que vous avez mentionné, est-il le treizième de la liste, sur la première colonne ?

R.
Il s'agit bien du nº 13, le colonel Buregeya.

Q.
Vous souvenez-vous de son prénom ?

R.
Bonaventure.

Q.
Oui. Et il y a un autre nom que vous avez cité ?

R.
Oui, j'ai mentionné le colonel Ngayinteranya.

Q.
Où se trouve ce nom sur la liste, Monsieur Serushago ? Quel serait le numéro ? Ce nom commence-t-il par « N » comme « Nelson » ?

R.
Oui, la première lettre du nom c'est « N », mais je ne trouve pas le nom sur la liste.

Q.
Il vous faut alors l'épeler.

R.
« Ngayinteranya » s'épelle comme suit : N-G-A-N-T-E-R-A-N-Y-G-A (sic)…

Je m'excuse. Je m'excuse. Je vais répéter rapidement : N-G-A-Y-I-N-T-E-R-A-N-Y-A 


— « Ngayinteranya ».

Q.
Et son prénom ?

R.
Je ne me souviens pas de son prénom. Tout le monde le connaissait surtout sous son nom de famille : « Ngayinteranya ».

Q.
Vous avez mentionné un troisième nom ?

R.
Je me souviens avoir mentionné « Nzabanita alias Dictionnaire » — Innocent Nzabanita.

Q.
Est-ce qu'il est sur cette liste ?

R.
C'est le nº 57.

Q.
Poursuivez.

M. JEGEDE :

Q.
Ces officiers que vous avez mentionnés, pourquoi est-ce qu'ils voulaient que vous deveniez un Interahamwe ?

R.
Ils voulaient que je devienne un Interahamwe parce qu'ils voulaient que nous formions un groupe qui allait aider Habyarimana pour lutter contre les opposants à Habyarimana, surtout les Inyenzi-Inkotanyi, ce qui veut dire les Tutsis.

Q.
Savez-vous quels étaient les objectifs du mouvement Interahamwe, à l'époque où vous en étiez devenu membre ?

R.
Bien sûr, je devais connaître ces objectifs, parce que j'étais un Interahamwe : Nous devions nous unir pour combattre les Tutsis et les tuer par la suite.

Q.
Vous souvenez-vous, pouvez-vous dire si le mouvement Interahamwe était lié à une organisation politique au moment où vous étiez membre ?

R.
Quand j'étais Interahamwe, nous étions… nous faisions partie d'une organisation politique parce que nous étions des Interahamwe du MRND.

Q.
La question que j'ai posée est la suivante : Est-ce que les Interahamwe avaient un lien quelconque avec une organisation politique à Gisenyi, à l'époque ?

R.
Oui, c'est exact, les Interahamwe avaient une relation avec une autre organisation politique, c'est-à-dire avec les Impuzamugambi de la CDR.

Q.
Et quels étaient les objectifs des Impuzamugambi, si vous les connaissez ?

R.
Comme le dit le nom même, les Impuzamugambi, ce sont des gens qui ont les mêmes objectifs, et leurs objectifs étaient d'exterminer les Tutsis.

Q.
Occupiez-vous un poste particulier au sein de l'Interahamwe pendant que vous en étiez membre ?

R.
Je n'avais pas de fonction précise, mais j'avais une influence, une certaine influence.

Q.
Pourquoi pensez-vous que vous aviez une influence quelconque ?

R.
J'avais une influence, j'étais respecté parce que j'étais originaire de Bushiru, la région de mon père. Et mon père avait des relations personnelles avec feu Habyarimana, le président du pays, ainsi que son beau-père Gervais.

Q.
Essayez d'être très précis en nous disant pourquoi est-ce que vous êtes devenu Interahamwe ?

R.
Je peux dire que j'étais un Interahamwe parce que je savais que je devais combattre tous les Tutsis et tous les Hutus qui étaient opposés au régime de Habyarimana à l'époque.

Q.
Ce que j'aimerais savoir, c'est pendant combien de temps est-ce que vous êtes resté Interahamwe ?

R.
J'ai été un Interahamwe de 1992 à 1994.

Q.
Maintenant, concentrons-nous sur la deuxième moitié de l'année 1993. Pouvez-vous nous parler des activités de l'Interahamwe à Gisenyi pendant cette période ?

R.
Au cours de cette période, nous avons eu beaucoup d'activités. Et d'ailleurs, nous ne travaillions pas seuls, nous travaillions également avec les membres de la CDR et les militaires. Nous menacions les Tutsis, nous avons même chassé les Tutsis de la région, nous avons pillé les biens des Tutsis.

Q.
Avant de piller les propriétés des Tutsis, est-ce qu'il y a une activité précise que menaient les Interahamwe de Gisenyi ?

R.
Nous avons fait des manifestations, nous avons bloqué les routes, nous avons pillé les maisons des Tutsis et nous les avons chassés de la région. J'ai dit auparavant que nous travaillions avec des militaires qui étaient habillés en civils et avec des Impuzamugambi. Je l'ai déjà mentionné.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Ces activités que vous décrivez, est-ce que vous les aviez commencées en 92 ?

R.
Merci, Monsieur le Président. Nous avons commencé à mener ces activités en 1993.

M. JEGEDE :

Q.
Avez-vous su, entre 92 et 93, comment on recrutait les Interahamwe à Gisenyi ?

R.
Je n'ai pas bien compris la question. Pouvez-vous la répéter, Monsieur le Procureur ?

Q.
Entre 92 et 1993, et plus particulièrement en 1993, saviez-vous qu'on recrutait des Interahamwe à Gisenyi ? Est-ce que… Saviez-vous que votre groupe recrutait d'autres Interahamwe ?

R.
Je crois que j'en ai déjà parlé. Il y avait des militaires en civils — des détectives — et des Impuzamugambi de la CDR.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Monsieur Serushago, on vous demande si on a recruté des personnes, des gens au sein de la milice Interahamwe. Est-ce que le groupe auquel vous apparteniez a recruté des gens ?

R.
Oui, à partir d'un certain moment, certaines autorités ont fait partie du mouvement Interahamwe 


— par exemple, le colonel Anatole Nsengiyumva, et c'était quelqu'un d'important dans le pays. Il y en avait également d'autres, que je vais mentionner par la suite.

Me CONSTANT :
Monsieur le Président, excusez-moi, juste un petit problème. Dans la réponse précédente, ç'a été traduit en français par « détectives ». Le témoin aurait dit qu'il y aurait eu le recrutement des détectives. Ça me paraît étonnant. Est-ce que c'est bien ça qu'il a voulu dire ? Ou bien il y a un problème de traduction ?

R.
Maître, j'aimerais que nous utilisions ce mot de « détectives » pour désigner ces militaires en civils qui travaillaient avec nous, avec les Interahamwe et les Impuzamugambi ; c'est un mot que nous utilisions dans la langue de kinyarwanda. Je pourrais utiliser « des agents », le mot « d'agents de renseignement », mais nous les appelions « détectives ».

M. JEGEDE :

Q.
Monsieur le Témoin, ces personnes qui ont donc été recrutées comme Interahamwe, ont-ils reçu un entraînement, une formation ?

R.
Oui, ils ont reçu un entraînement.

Q.
Où ?

R.
Dans le camp commando de Bigogwe. Mais j'aimerais porter à l'attention de la Cour le fait qu'il y avait un autre site qui était très connu… il y avait beaucoup de sites, mais il y avait un autre site très connu, le site de Bugesera où il se faisait des entraînements, à Bugesera, à Gako.

Q.
Combien d'Interahamwe ont participé… participaient à ces entraînements, si vous le savez ?

R.
Je sais qu'il y a beaucoup d'Interahamwe qui ont participé à ces Interahamwe (sic). Mais parmi les chefs des Interahamwe, il y en a sept qui ont participé aux entraînements, à plusieurs reprises. Est-ce que je peux vous donner les noms de ces Interahamwe ?

Q.
Oui.

R.
Il y a Bernard Munyagishari, qui était le président des Interahamwe dans la préfecture de Gisenyi.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
(Question non interprétée)
R.
Oui, le nº 37 de la liste. Il y avait également Hassan Gitoki.

Q.
Nº 18 ?

R.
Vous avez raison, Monsieur le Président, c'est le numéro 18. Il y avait également Thomas Mugiraneza.

Q.
35 ?

R.
Oui, c'est exact, Monsieur le Président, il se trouve au nº 35. Il y avait également Djumapili Nyaribogi.

Q.
L'avez-vous trouvé ?

R.
Nº 16, oui, j'ai retrouvé ce nom. Il y avait également Zyanabo Fazili, la femme, l'épouse de Munyagishari.

M. LE PRÉSIDENT :
Vous avez dû préparer la déposition du témoin. Pouvez-vous nous indiquer ce nom, s'il vous plaît ?

M. JEGEDE :
Munyagishari, c'est le nº 57 de la liste. 57.

Oh ! Je suis désolé, 37, il s'agit du nº 37.

M. LE PRÉSIDENT :
Merci.

Me CONSTANT :
Monsieur le Président, ce qu'on demande, c'est la femme de Munyagishari.

M. LE PRÉSIDENT :
Où est l'épouse, ici ? L'épouse n'est pas ici, ne figure pas sur la liste ?

Q.
Qui était l'épouse du nº 37 ? Ou était-ce l'épouse du nº 37 ?

R.
Il y a également une autre dame du nom de Sifa Murekatete qui a participé aux entraînements.

Me DEGLI :
Monsieur le Président, nous nous excusons, le nom qui a été cité avant, qui est celui de la femme de Munyagishari, on ne l'a pas noté. On l'a cherchée sur la liste sans la trouver. Est-ce qu'au moins le témoin pourra nous l'épeler, pour qu'on sache ?

M. LE PRÉSIDENT :
Ne vous en faites pas, je vais procéder étape par étape.

Q.
Monsieur Serushago, aidez-nous, maintenant. Avant de passer à la personne suivante, épelez-nous le nom de l'épouse.

R.
La femme de Munyagishari s'appelait Zyanabo Fazil, elle était la fille du conseiller Fazil.

Q.
« Fazil ». Puis le nom suivant, c'était « Sifa Murekatete » ?

R.
C'est exact, Monsieur le Président. Il y avait aussi Kanyaruhengeri Zar.

Q.
Il s'agit du nº 28 ?

R.
C'est exact, Monsieur le Président.

Q.
Vous avez donc mentionné sept chefs.

M. LE PRÉSIDENT :
Poursuivez, Monsieur le Procureur.

M. JEGEDE :

Q.
Monsieur le Témoin, savez-vous pourquoi… Savez-vous dans quel objectif on menait ces activités et ces entraînements au camp de Bigogwe ?

R.
Les entraînement qui se faisaient au camp de Bigogwe avaient pour but de distribuer à ces Interahamwe des armes qui devaient être utilisées pour exterminer les Tutsis et les Hutus qui étaient opposés au régime de Habyarimana.

Q.
Et que faisaient les Interahamwe, une fois l'entraînement terminé ?

R.
Après les entraînements, les Interahamwe recevaient des armes ; ces armes étaient distribuées dans le camp qui était dirigé par Anatole Nsengiyumva, un camp de l'Armée rwandaise.

Q.
À votre connaissance, en dehors des recrutements effectués à Gisenyi, est-ce qu'il y a eu d'autres recrutements dans d'autres parties du Rwanda, à l'époque ? C'est-à-dire, en 1993, nous nous intéressons à 1993.

R.
Partout au Rwanda, il y avait des Interahamwe. Mais j'ai vu des Interahamwe de Kigali qui étaient venus s'entraîner dans le camp commando de Bigogwe.

Q.
Quand avez-vous vu ces Interahamwe de Gisenyi ?

R.
J'ai reçu ces Interahamwe au mois de mars en 97, au milieu du mois de juillet en 1993, juin, juillet.

Q.
Et qu'est-il arrivé à ces Interahamwe que vous avez reçus, qui étaient venus de Kigali ?

R.
Tel que, comme le colonel Anatole Nsengiyumva n'était pas encore à Gisenyi, le commandant OPS Gisenyi, le colonel Juvénal Bahufite qui, à cette époque, n'était pas encore colonel, c'est lui qui les a reçus en ma compagnie. Et le lendemain, il les a conduits au camp Bigogwe pour suivre les entraînements.

M. LE PRÉSIDENT :


Avez-vous trouvé le nom « Bahufite » sur la liste ?

M. JEGEDE :
Il s'agit du nº 6 sur cette liste.

Q.
Monsieur le Témoin, aviez-vous participé à l'un de ces entraînements, à l'époque ?

R.
Moi, individuellement, je n'ai pas participé aux entraînements.

Q.
Vous avez déclaré qu'après l'entraînement, les Interahamwe recevaient des armes. Avez-vous, vous-même, reçu des armes ?

R.
Personnellement, j'ai reçu une arme, il s'agissait d'un fusil R4 que j'ai reçu du général Bizimungu.

Q.
Quand cela s'est-il passé ?

R.
Cela s'est produit en 93, au début de l'année. Je voudrais aussi dire aux juges que pendant cette période, le général Bizimungu dirigeait le bataillon commando au camp Mukamira.

Q.
Pourquoi est-ce que le colonel Bizimungu vous a-t-il donné une arme ?

R.
Je m'excuse, il ne s'agit pas d'un colonel, c'est un général. Quoi qu'il en soit, il m'a fourni une arme pour que je puisse faire face aux Tutsis. Et d'ailleurs, d'autres armes avaient été distribuées dans le même but de combattre les Tutsis.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Dans quelle préfecture et dans quelle commune se situe le camp Mukamira ?

R.
Monsieur le Président, le camp de Mukamira se trouve dans la préfecture de Ruhengeri… la commune de Mukamira se trouve dans Ruhengeri, mais à la frontière de la préfecture de Gisenyi.

M. JEGEDE :

Q.
Ce Bizimungu, est-ce qu'à l'époque il était général ? Est-ce que vous connaissez son grade au sein de l'armée à l'époque ?

R.
Je pense que pendant cette période, il était lieutenant colonel. Et quand il a quitté ce grade de lieutenant colonel, il a été promu général.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Donc, il était lieutenant lorsqu'il vous a remis cette arme au début de 1993 ? C'est ce que vous nous dites ?

R.
C'est exact, il était colonel, Monsieur le Président. Il était lieutenant colonel, Monsieur le Président.

M. JEGEDE :

Q.
Passons donc au dernier trimestre de 1993. Est-ce que vous vous souvenez avoir participé à une activité menée par des Interahamwe à l'époque ?

R.
Je n'ai pas bien compris votre question. Avez-vous parlé du début de l'année 1994 ou quelle année avez-vous mentionnée ? Je n'ai pas bien compris, si vous avez dit le début de 1994.

Q.
Je parlais de la dernière partie de 1993, à savoir à partir de septembre, octobre, novembre, décembre. C'est la période sur laquelle je voudrais attirer votre attention.

R.
Oui, pendant ces mois que vous venez de mentionner, il y a certaines activités qui ont été menées.

Q.
Et quelles étaient ces activités, Monsieur le Témoin ?

R.
Je citerai, par exemple, lorsque les Accords de paix d'Arusha ont été signés — je pense que beaucoup d'entre nous ici savent que les Accords de paix d'Arusha ont existé —, et à l'occasion de ces Accords, les Tutsis qui étaient opposés au Président Habyarimana voulaient adhérer au gouvernement — je ne vais pas revenir sur l'historique —, mais nous, nous avons refusé ces Accords de paix d'Arusha, nous avons commencé à piller les maisons des Tutsis, à chasser les Tutsis de leurs maisons. 

Au mois d'octobre, il y a eu un autre incident lorsque le Président du Burundi, Ndadaye — qui était hutu — est décédé. Nous avons aussi… Mais il y a eu d'autres activités, nous avons pillé et chassé les Tutsis, et certains Tutsis ont été obligés de quitter Gisenyi pour se rendre au Zaïre. 

Je me rappelle également un autre incident d'une dame qui s'appelle Patricia Uzabumwana — qui était patronne… propriétaire de l'hôtel Edelweiss —, nous l'avons arrêtée et, lorsque nous l'avons arrêtée, nous voulions lui demander les activités qu'elle menait avec les Inyenzi.

M. LE PRÉSIDENT :
Est-ce que le nom que vous venez de mentionner figure sur la liste ? Elle n'est pas tellement importante en l'affaire ?

M. JEGEDE :
Si, si, elle joue un rôle important, mais je ne m'attendais pas à ce qu'il mentionne ces noms-là. C'est dans le cadre de sa déposition qu'il les mentionne, c'est la raison pour laquelle ce nom ne figure pas sur la liste.

M. LE PRÉSIDENT :
Si vous estimez que le nom de ces personnes est important, alors veuillez le faire épeler, s'il vous plaît. Si c'est juste l'exemple que l'on donne de quelqu'un qui n'a pas vraiment joué un rôle en l'affaire, veuillez poursuivre. 


On a entendu le nom d'une certaine Patricia.

M. JEGEDE :
Très bien, je vais poursuivre.

Q.
Tantôt, vous avez dit, Monsieur le Témoin, que les soldats… les militaires et les gendarmes ont participé à certaines de vos manifestations. Est-ce que vous-même vous avez pris part à ces manifestations que vous venez de mentionner ?

R.
Oui, c'est vrai, je l'ai mentionné, Monsieur le Procureur.

Q.
D'où venaient ces militaires et ces gendarmes, si vous le savez ?

R.
Les gendarmes venaient du camp de la gendarmerie qui était connu sous le nom de « Groupement de la gendarmerie de Gisenyi ». Les militaires que j'ai mentionnés qui s'habillaient en civils et les gendarmes qui s'habillaient en civils venaient du camp de l'Armée rwandaise qui était dirigé par Anatole Nsengiyumva, qui était le commandant OPS Gisenyi. 

Néanmoins, Monsieur le Procureur, je voudrais dire que OPS Gisenyi comprenait trois préfectures, si je ne m'abuse.

Q.
Comment avez-vous pu savoir d'où venaient ces militaires et ces gendarmes ?

R.
Je pouvais le savoir parce qu'il s'agissait des gens avec lesquels je collaborais à l'occasion des menaces que nous exercions contre les Tutsis — les menaces que j'ai mentionnées avant.

Q.
Quel rôle ont joué ces personnes dans les manifestations auxquelles vous avez pris part ?

R.
Nous bloquions les routes avec des gros morceaux de bois, et les militaires venaient en civils pour nous couvrir — mais eux étaient armés.

Q.
Connaissez-vous un certain Anatole Nsengiyumva ?

R.
Oui, je le connais, Monsieur le Procureur. Je connais le colonel Anatole Nsengiyumva depuis mon enfance, lorsque je résidais au camp Kigali avec mon grand frère qui était militaire. Par la suite, j'ai connu Anatole Nsengiyumva quand il était officier d'ordonnance du Président Habyarimana pendant longtemps. Par la suite, Anatole Nsengiyumva a été nommé G2, qui était chargé des services de renseignement de l'armée dans tout le pays. Par la suite, je l'ai connu lorsqu'il est arrivé à Gisenyi et il nous a dit qu'il était Interahamwe au même titre que nous et qu'il allait collaborer avec nous dans nos activités.

Q.
Je vous remercie, Monsieur le Témoin. Quand est-ce que vous l'avez rencontré la première fois en tant que commandant OPS de Gisenyi ?

R.
J'ai rencontré le colonel Nsengiyumva Anatole au mois de juillet en 1993, à l'Hôtel Palm Beach.

Q.
Où se trouve l'Hôtel Palm Beach, Monsieur le Témoin ?

R.
Cet hôtel se trouve au milieu de la ville de Gisenyi, à côté de l'Hôtel Méridien ; c'est un hôtel qui est très important et qui occupe le deuxième rang à Gisenyi.

Q.
Dans quelles circonstances l'avez-vous rencontré à l'Hôtel Palm Beach ? Est-ce que vous vous en souvenez ?

R.
Lorsque je l'ai rencontré, il venait pour remplacer celui qui était commandant à Gisenyi, qui portait le grade de major Bahufite. Et lorsque Anatole est arrivé — il venait prendre les fonctions de commandant OPS Gisenyi —, et lorsqu'il est arrivé, il a demandé à François Uwimana d'aller demander à Bernard Munyagishari d'informer les Interahamwe qu'il voulait les rencontrer, qu'il venait assurer les fonctions de commandant des opérations à Gisenyi, que c'était un Interahamwe au même titre que nous, et qu'il voulait nous rencontrer.
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M. LE PRÉSIDENT :
Nous connaissons déjà Bernard Munyagishari. Est-ce que les autres noms sont importants ?

M. JEGEDE :


Oui, c’est le numéro 73 sur la liste, « Uwimana ».

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Qui était François-Xavier Uwimana, Monsieur le Témoin ?

M. SERUSHAGO :

R.
Uwimana François-Xavier était un major du bataillon commando et était chargé de la formation des Interahamwe et des Impuzamugambi dans le camp commando de Bigogwe.

M. JEGEDE :

Q.
Qui était présent à cette réunion ?

R.
Était présent à cette réunion moi-même, et elle était dirigée par le colonel Nsengiyumva. Participait également à la réunion Bernard Munyagishari. Il y avait également Gahutu Sibomana, Nyaribogi Djumapili, Hassan Gitoki, Zari Kanyaruhengeri. 

Je pense que ce sont ces personnes-là qui ont participé à cette réunion.

Q.
Et qui a pris la parole lors de cette réunion ?

R.
Je venais de le dire il y a un instant, c’était le colonel Nsengiyumva Anatole.

Q.
Et qu’a-t-il dit ?

R.
Il nous a dit qu’il venait assurer les fonctions de commandant des opérations à Gisenyi. Et il nous a dit que c’était un Interahamwe de haut rang, comme nous, que si nous avions un problème, il nous aiderait à le résoudre et qu’il était à Gisenyi pour représenter le Président… Son Excellence, le Président Juvénal Habyarimana, dans le cadre des Interahamwe.

Q.
Je vous remercie. Est-ce que vous avez eu la possibilité de rencontrer Anatole Nsengiyumva à un moment donné, à Gisenyi, au cours de la même période, à savoir vers la fin de 1993 ?

R.
Cela est exact. Je l’ai également rencontré à une autre occasion, à l’hôtel Méridien. J’étais en compagnie de Nzirorera Joseph qui était Ministre des travaux publics.

Q.
Est-ce que vous vous souvenez de la date de cette réunion ?

R.
Je ne me souviens pas de la date exactement, mais je sais que c’était au mois de décembre 1993.

Q.
Je vous remercie. Quelles sont les personnes qui ont participé à cette réunion que vous venez juste de mentionner ?

R.
Nous avons participé à cette réunion en tant que des Interahamwe importants de Gisenyi, en compagnie du colonel Nsengiyumva Anatole et Joseph Nzirorera.

Q.
Est-ce que quelqu’un d’autre a pris la parole au cours de cette réunion ? Est-ce que vous vous en souvenez ?

R.
C’est Nzirorera, en tant que Ministre des travaux publics, qui a pris la parole. Il était venu dans le cadre de nous montrer d’une façon claire, de nous présenter officiellement Nsengiyumva Anatole. Et il disait que c’était une chance pour nous, que dans la préfecture de Gisenyi, nous venions de bénéficier de la présence de Nsengiyumva Anatole en tant que Interahamwe, alors que c’était quelqu’un de très important dans le pays. Et il nous a dit que si nous avions un problème quelconque, il nous aiderait. Et il nous a promis des armes — une vingtaine d’armes —, et il nous a dit que quand les armes arriveraient, elles seraient données à Bernard Munyagishari pour nous les distribuer, afin que nous les utilisions à éliminer les Tutsis et les Hutus opposants au Président Habyarimana.

Q.
Merci. Est-ce qu’Anatole Nsengiyumva a pris la parole au cours de cette réunion ?

R.
Dans tous les cas, il était le commandant des opérations. Il a dit quelque chose, il a accepté qu’on allait nous distribuer ces armes, tel que cela venait d’être dit par le patron du parti, Nzirorera Joseph. Et il a accepté qu’il allait donner ces armes à Bernard, pour que ce dernier nous les distribue par la suite, et il fallait les utiliser pour éliminer les Tutsis.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Pourquoi est-ce que Nzirerora vous a présenté Anatole Nsengiyumva en décembre, alors qu’il est arrivé en juillet ?

R.
Monsieur le Président, étant donné que Nzirorera était l’une des personnes importantes de notre parti MRND, c’était quelqu’un de respecté dans le parti MRND, qu’il finançait le parti MRND — enfin, je ne suis pas en train d’accuser Nzirorera, j’aurai l’occasion peut-être de le faire —, mais je voudrais vous dire que Nzirorera était très important et que c’était quelqu’un qui jouait un grand rôle, avec Anatole Nsengiyumva, pour distribuer les armes. En fait, Nzirorera, lui, participait à la distribution des armes à l’échelon national.

M. JEGEDE :

Q.
Cet homme, Anatole Nsengiyumva, sur lequel vous vous êtes étendu, si vous le voyiez à nouveau, seriez-vous en mesure de le reconnaître ?

R.
Je vois un monsieur corpulent... 

Permettez-moi, Monsieur le Président, Messieurs les Juges, de me lever pour que je puisse le reconnaître, il y a de cela longtemps que je ne l’ai pas revu.

Je le vois, il est assis à côté de Bagosora et à côté du général Kabiligi. Il est assis au milieu de ces deux messieurs. Il est corpulent, il porte un costume noir, il porte des lunettes.

Q.
À quel rang est-il assis, s’il vous plaît ?

R.
Il est assis à la troisième rangée, au milieu du général Kabiligi Gratien et le colonel Théoneste Bagosora.

Q.
Je vous remercie.

Qu’il soit consigné au procès-verbal que le témoin a identifié le colonel Anatole Nsengiyumva, qui est assis à la dernière rangée, du côté des témoins… de la Défense.

M. LE PRÉSIDENT :
Noté.

M. JEGEDE :

Q.
Monsieur Serushago, les mois qui ont suivi cette réunion, lorsque Nzirorera vous a présenté à Anatole, où étiez-vous ?

R.
À l’occasion de cette réunion, j’étais présent à l’hôtel Méridien.

Q.
Mais après cette réunion-là — cette réunion s’est tenue en décembre 1993 —, les mois qui ont suivi cette réunion, où étiez-vous ? Où logiez-vous ?

R.
Je résidais dans la ville de Gisenyi.

Q.
Essayons de nous concentrer sur le mois de février 1994, est-ce que vous vous souvenez d’un événement notable qui se soit produit au cours de ce mois-là ?

R.
Je me souviens qu’au mois de février, en 94, il y a eu le décès du Président de la CDR au niveau national, Monsieur Bucyana.

Q.
Et que s’est-il passé après le décès de cette personne ?

R.
Après la mort de Bucyana, nous avons reçu un fax qui nous informait de sa mort, le jour même où le décès était survenu. Et le fax nous disait qu’il fallait chasser les Tutsis et toutes les personnes qui étaient opposées au pouvoir de Habyarimana, pour les chasser, et que si même ces gens se réfugiaient dans les églises, il faudrait aller les chercher dans ces églises.

Q.
Est-ce que, vous-même, vous avez vu ce fax ?

R.
Oui, je l’ai vu, Monsieur le Procureur.

Q.
Qui d’autre… Pardon, qui vous a envoyé ce fax ? Qui est l’auteur de ce fax ?

R.
Le fax était envoyé par Barayagwiza.

Q.
À qui était adressé ce fax ? Est-ce que vous le savez ?

R.
Le fax était adressé à tous les Hutus, spécialement les membres de la CDR.

Q.
Est-ce que vous vous souvenez si quelque chose s’est produit après la réception de ce fax ?

R.
Il y a eu des manifestations importantes, il y a eu la chasse aux Tutsis et les pillages, et c’était en fait à l’image de ce qui s’était produit lors du décès de Ndadaye et lors de la signature des Accords de paix d’Arusha.

Q.
Je vous remercie. 

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Vous avez dit : « Nous avons reçu le fax. » Qui ? Quelles sont ces personnes-là, lorsque vous dites 
« nous » ?

R.
Monsieur le Président, je vous remercie. Je voudrais vous informer que nous avons reçu ce fax en tant que les Interahamwe importants de Gisenyi et en compagnie des membres de la CDR importants de Gisenyi.

Q.
Étiez-vous membre de la CDR ?

R.
Moi, j’étais un membre du MRND, mais hutu.

M. JEGEDE :
Merci, Monsieur le Président.

Q.
Monsieur le Témoin, je vais vous poser des questions maintenant sur le mois d’avril 1994. Nous savons que le Président Habyarimana est décédé le 6 avril de cette année ; où étiez-vous et comment avez-vous appris la nouvelle de son décès ?

R.
Lorsque j’ai appris le décès du Président Habyarimana, qui était Président de la République, je me trouvais chez moi, à la maison, très tôt dans la matinée, à 5 heures.

Q.
Comment avez-vous appris la nouvelle de son décès ?

R.
J’ai été informé de ce décès par le lieutenant Dusabeyezu Eustache, qui était dans le camp dirigé par Anatole Nsengiyumva, et un Interahamwe qui s’appelait Mugiraneza.

Me CONSTANT :


Mais est-ce qu’on peut, Monsieur le Président… Est-ce qu’on peut avoir le nom précis… (fin de l’intevention inaudible)
M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Est-ce que c’est le numéro 35 sur la liste ?

R.
(Début de l’intervention inaudible)… ce militaire, c’est Monsieur Dusabeyezu Eustache, le lieutenant.

Q.
Est-ce que ce nom figure sur la liste ?

M. JEGEDE :
Non, Monsieur le Président, il ne figure pas sur la liste.

M. LE PRÉSIDENT :
Par conséquent, il faudra l’épeler.

M. JEGEDE :

Q.
Monsieur le Témoin, pouvez-vous épeler le nom que vous venez de donner, « Dusabeyezu 
Eustache » ?

M. LE PRÉSIDENT :
« Eustache », c’est facile, juste le nom de famille.

R.
(Réponse non interprétée)
L’INTERPRÈTE KINYARWANDA-FRANÇAIS :
Le nom en français s’épelle : D-U-S-A-B-E-Y-E-Z-U, « Dusabeyezu ».

M. JEGEDE :

Q.
En dehors de cette nouvelle du décès du Président, est-ce que cette personne a discuté d’autre chose avec vous ?

R.
Dès que j’ai appris la mort du Président Habyarimana, je me suis senti… j’ai ressenti une grande peur et je me suis demandé si vraiment Habyarimana était mort, s’il avait été tué. Je sentais que c’était impossible. Et on m’a dit qu’eux, ils étaient très pressés et qu’ils avaient déjà commencé à faire des massacres et que ce qu’ils m’ont demandé, c’était de m’occuper de la famille de Musonera Emmanuel, qui était mon voisin tutsi, et sa famille était proche de la mienne et nous étions des familles amies. Et ils m’ont dit qu’eux, ils voulaient les massacrer et ils m’ont dit que, comme j’avais une arme, ils étaient sûrs que j’allais les tuer. J’ai eu la chance, parce qu’ils sont partis tout de suite et j’ai laissé la famille de Musonera se cacher chez moi, mais ils m’avaient dit qu’ils avaient déjà commencé à faire des massacres depuis la nuit et qu’ils avaient reçu des instructions du colonel Nsengiyumva Anatole.

Q.
Je vous remercie, Monsieur le Témoin. Pouvez-vous confirmer que les tueries ont débuté après votre rencontre avec ce monsieur ?

R.
J’ai reçu la confirmation du colonel Buregeya Bonaventure, qui est venu me voir, le matin, pour me parler de la mort de son petit frère qui avait été tué la même nuit. Il m’a confirmé que le général Habyarimana avait été tué, parce que le colonel Buregeya Bonaventure était un camarade, il avait été le copain de Habyarimana dans le coup d’État de 73 et c’était une personnalité que nous respections. Et j’habitais dans sa maison, à Gisenyi.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Avez-vous dit qu’ils vous ont affirmé avoir exécuté des massacres sur instruction d’Anatole Nsengiyumva ? Est-ce ce que vous affirmez ?

R.
C’est exact, Monsieur le Président, ce lieutenant résidait dans le camp dirigé par Nsengiyumva Anatole. Et c’est lui qui me l’a confirmé, que les massacres avaient commencé la même nuit. Et j’ai eu la confirmation, parce que lorsque le colonel m’a donné cette information, nous sommes partis ensemble pour monter en ville et récupérer le cadavre d’une fillette qui avait été tuée. Et quand nous allions en ville, nous avons vu beaucoup de cadavres qui étaient sur la route. Il y avait beaucoup de cadavres dans la ville de Gisenyi.

Q.
La personne qui vous a donné cette information, qui est-elle ?

R.
Celui qui m’a donné cette information, c’est un lieutenant, Dusabeyezu Eustache, que j’ai déjà mentionné, Monsieur le Président, et j’ai reçu une confirmation du colonel Buregeya qui me parlait en tant que camarade du 5 juillet ; et des cadavres que j’ai vus sur la route me l’ont confirmé.

M. JEGEDE :

Q.
Pouvez-vous nous donner une description des cadavres que vous avez vus sur la route ? Dans quel état étaient ces cadavres ?

R.
Les cadavres étaient criblés de balles et… soit sur la tête soit dans le corps ; les autres avaient été coupés à la machette.

Q.
Après l’enterrement de la nièce du colonel, qu’avez-vous fait ?

R.
Après avoir reçu cette information du colonel Buregeya, je suis directement parti avec lui pour l’enterrer, et je suis retourné chez moi, à la maison, après.

Q.
Après votre retour, le 7 avril, ce jour-là, vous êtes-vous rendu ailleurs ?

R.
Non, je ne suis allé nulle part, je suis resté à la maison, parce que ma femme était enceinte et elle était sur le point de donner naissance.

Q.
À part le colonel Buregeya, quelqu’un d’autre s’est-il présenté à votre domicile, le 7 ; vous en souvenez-vous ?

R.
Je me rappelle qu’il y a eu des Interahamwe qui venaient de la commune Kanama, secteur de Byahi. Et je voudrais vous expliquer que ces Interahamwe sont venus le matin et qu’ils venaient pour faire des massacres dans la ville de Gisenyi, parce qu’on racontait qu’il y avait beaucoup de Tutsis à Gisenyi et que dès que les massacres commençaient, les gens de Gisenyi qui hébergeaient ou avaient pris pour femme des femmes tutsies ne pouvaient pas les tuer, et c’est ainsi qu’on nous a dépêchés des Interahamwe qui venaient de Kanama et de Byahi. Mais dès le départ de ces Interahamwe, il y a eu le lieutenant Bizumuremyi… le lieutenant Bizumuremyi.

Q.
Essayez de vous concentrer sur la journée du 7 avril ; à part les Interahamwe et le colonel Buregeya, quelqu’un d’autre s’est-il présenté à votre domicile ce jour-là ?

R.
J’ai déjà mentionné le lieutenant Bizumuremyi et le lieutenant colonel Nsengiyumva… le colonel Nsengiyumva est aussi passé.

Q.
Qui était le lieutenant Bizumuremyi ?

R.
Le lieutenant Bizumuremyi était un militaire qui a d’abord été à la gendarmerie à Kigali et qui était connu sous le surnom de « Rutuku » — et je dirais que c’est un alias. Il était surtout connu dans la ville de Kigali, parce qu’il tuait les gens qui étaient opposés au régime de Habyarimana et, après, il a été muté pour venir travailler avec Nsengiyumva Anatole à Gisenyi. Vous comprenez que c’était un tueur qui était reconnu et c’est lui qui a démarré les massacres de Gisenyi en 94, au mois d’avril, la nuit même du 6 avril.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Est-ce le numéro 10 sur la liste ?

M. JEGEDE :
Oui.

R.
Mais il y a une erreur. C’est : Bizumuremyi. À la fin, c’est la lettre « I ». Le nom n’est pas bien écrit, je voudrais qu’on fasse une correction : « Bizumuremyi », c’est :   B-I-Z-U-M-U-R-E-M-Y-I, 
« Bizumuremyi ».

Q.
Je vous remercie, Monsieur le Témoin. Ce lieutenant Bizumuremyi vous a-t-il dit quoi que ce soit quand il s’est présenté à votre domicile ?

R.
Bizumuremyi m’a dit qu’il avait appris que je n’étais pas allé participer aux massacres et il m’a menacé, il m’a dit que si je n’allais pas participer aux massacres — parce que les autres avaient commencé la nuit même —, je risque d’être tué aussi.

Q.
Que lui avez-vous répondu ?

R.
Je lui ai demandé de m’accorder un petit instant et que j’allais aider les autres à faire les massacres, parce qu’ils avaient déjà commencé.

Q.
Avez-vous rejoint les rangs des tueurs, comme l’a exigé Bizumuremyi ?

R.
Non, je n’ai pas pu aller directement participer aux massacres, parce que j’avais déjà des personnes que je protégeais chez moi — entre autres, la famille Musonera et ma femme qui était enceinte, ainsi que ma mère qui était chez moi, à la maison.

Q.
Je vous remercie, Monsieur le Témoin. Vous avez également déclaré, plus tôt, que le colonel Nsengiyumva s’est présenté ce jour-là à votre domicile. À quelle heure à peu près s’y est-il présenté ?

R.
Le colonel Nsengiyumva est arrivé chez moi autour de 14 heures de l’après-midi. Il était de passage et il était à bord d’une jeep militaire, escorté par d’autres militaires, comme cela s’entend pour un commandant d’une zone d’opération. Nsengiyumva, comme vous voyez, est un type qui était très considéré dans le gouvernement de Habyarimana — je vous ai déjà donné les détails 
précédemment —, il ne pouvait pas voyager seul, il avait toujours une escorte militaire avec lui.

Q.
Avez-vous eu un entretien avec lui, à cette occasion ?

R.
Quand il m’a aperçu dans les parages, chez moi, à la maison où j’étais, je suis parti et, avec politesse, je me suis approché de lui. Je n’étais pas militaire, mais je lui devais respect et je l’ai salué. Je lui ai dit bonjour, il m’a répondu et il m’a dit : « Pourquoi est-ce que tu n’as pas encore commencé déjà à tuer ? Parce que tes copains, tes amis, ils ont déjà commencé. Qu’est-ce que tu es en train de faire ici toi ? » Je lui ai dit : « Mon colonel, je vais commencer, accordez-moi un petit moment, et je vais voir comment je pourrai me joindre aux autres. Parce que j’ai encore le problème de ma femme qui est enceinte et je dois l’aider à traverser la frontière pour aller au Zaïre où elle doit accoucher. »

Q.
Finalement, avez-vous amené votre épouse au Zaïre, de l’autre côté de la frontière ?

R.
Oui, c’est exact, le préfet de Gisenyi, le docteur Zilimwabagabo Charles, qui était le préfet de la préfecture de Gisenyi, m’a donné l’autorisation de faire traverser ma femme vers le Zaïre. Parce qu’elle était tutsie, elle ne pouvait pas accoucher à Gisenyi, parce que, sinon, elle aurait été tuée, elle et le bébé.

Q.
À quelle date avez-vous amené votre épouse à Goma ?

R.
C’était le 13 avril 1994.

Q.
Entre le 7 et le 13 avril 1994, où vous trouviez-vous ?

R.
Je suis resté chez moi, à la maison, parce que je me rappelle que le colonel Buregeya m’avait demandé de ne pas participer à ces désordres et me conseillait de rester chez moi, surtout que j’avais ce problème de santé de mon épouse.

Q.
Combien de temps êtes-vous resté à Goma, lorsque vous y avez amené votre épouse ?

R.
Je n’ai pas… Je ne suis pas resté longtemps. Pour ceux qui connaissent la frontière entre Goma et Gisenyi, ce n’est pas une longue distance, j’ai juste mis quelques heures et je suis revenu tout de suite.

Q.
À votre retour à Gisenyi, que s’est-il passé ?

R.
À mon retour à Gisenyi, j’ai reçu une autorisation en ma qualité d’autorité Interahamwe. Au fait, il y avait eu une réunion et j’avais été nommé chef de la douane de la Corniche, parce que j’étais connu pour quelqu’un de strict qui ne pouvait pas être corrompu, et que j’allais garder la barrière de la Corniche, en tant que chef de la barrière, dans le cadre des Interahamwe et des Impuzamugambi.

Q.
Je vous remercie, Monsieur le Témoin. Pouvez-vous à présent nous décrire l’emplacement de la barrière de la Corniche, à Gisenyi ?

R.
Le barrage de la Corniche… La barrière de la Corniche est en pleine ville, juste sur les bords du lac Kivu, et c’est à la frontière entre Goma et Gisenyi. Mais c’est une barrière qui est bien connue, mais il y avait un autre poste frontière…

Q.
Je vous remercie, Monsieur le Témoin. Le jour où on vous a désigné responsable de la barrière de la Corniche, était-ce le seul barrage qui existait à Gisenyi, en ville, autant que vous vous en souvenez ?

R.
Je me rappelle qu’il y avait un autre barrage au port… poids lourds — pardon. J’étais personnellement stationné à la douane de la Corniche en tant que chef.

Q.
Quel était l’objet de ce barrage routier ? À quoi servait-il ?

R.
Les barrières avaient pour objectif de sélectionner les Tutsis qui passaient ces frontières ou les Hutus qui étaient opposés au régime Habyarimana. Et après avoir sélectionné, ils devaient être acheminés à l’endroit appelé « Commune Rouge » au cimetière. Je ne sais pas si je dois expliquer « Commune Rouge », au cimetière, devant la Cour ? Si vous permettez, je pourrais expliquer.

Q.
Nous y reviendrons plus tard, Monsieur le Témoin. À part vous, Monsieur le Témoin, y avait-il d’autres Interahamwe au barrage routier de la Corniche ?

R.
Oui, il y avait d’autres Interahamwe. J’avais sous mes ordres deux Interahamwe et j’avais deux autres membres de la CDR. Sauf que, après, il y a eu d’autres Interahamwe qui étaient en provenance de Kigali, de la famille présidentielle, et qui vivaient chez moi bien entendu. Il y avait, entre autres, le fils de l’oncle de Habyarimana qui s’appelait Benjamin Mbonabaryi, Gaston Mbonabaryi, et le fils de Bagosora qui passait de temps à autre chez moi qui s’appelait Vicky. Lui aussi est venu à la frontière et nous a aidés à sélectionner les gens qui étaient en provenance de Kigali, parce que le Gouvernement intérimaire, quand le Gouvernement est arrivé à Gisenyi, on ne pouvait plus savoir combien de gens allaient traverser la frontière à Gisenyi.

Q.
Étiez-vous armés, vous-même et les autres Interahamwe qui tenaient la barrière de la Corniche ?

R.
Moi, personnellement, j’avais un fusil R4 ; Thomas Mugiraneza avait un fusil kalachnikov ; et les autres, les membres de la CDR, les autres Interahamwe étaient armés de grenades.

Me BW’OMANWA :
Certains noms n’ont pas été épelés, les noms d’Interahamwe, peut-on nous les répéter ?

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Vous avez mentionné au moins un nom, pouvez-vous nous en donner l’épellation ?

R.
Merci beaucoup, Monsieur le Président, je voudrais vous dire que j’étais avec Sibomana Gahutu Rachid, dans le cadre des Interahamwe du MRND, il y avait Hamis Poku, alias Étranger, il y avait Bahati de la CDR…

Q.
Un nom à la fois. Commencez par le premier ; ce nom figure-il sur la liste ?

R.
Le premier nom, c’est Abuba, c’est le nº 1.

Me CONSTANT :
Monsieur le Président… Monsieur le Président, je suis un peu perdu. Le témoin a dit, dans un premier temps, qu’il avait sous ses ordres quatre personnes — deux Interahamwe, deux membres de la 
CDR — puis après, il a dit qu’il y a d’autres personnes qui sont venues. Là, il donne les noms de qui ?

M. LE PRÉSIDENT :
C’est précisément ce que nous essayons de préciser… de faire préciser.

Q.
Commençons par Michael Abuba, quelles étaient ses fonctions ?

R.
(Intervention non interprétée)
Q.
Reprenez, Monsieur le Témoin, Monsieur Serushago.

R.
Je voudrais informer la Cour que Abuba s’appelait Abuba Machafu, et pas Michael. Le deuxième était Sibomana Rachid Gahutu.

Q.
Toujours sur Abuba, quelles étaient ses fonctions ? Était-il au barrage routier ?

R.
Oui, il était au barrage, il était chauffeur, il nous aidait à sélectionner les gens pour aller les tuer.

Q.
Était-il un Interahamwe membre du CDR ou d’un autre parti ?

R.
Abuba était Impuzamugambi de la CDR.

Q.
Et il était au barrage routier de la Corniche dès le début, c’est bien cela, sous votre commandement ?

R.
C’est exact, Monsieur le Président, nous étions avec lui.

Q.
Passons à la deuxième personne qui était sous votre commandement ; qui est-il ?

R.
Il s’agit de Sibomana Rachid Gahutu, il était Interahamwe. C’est le numéro 67 sur la liste.

Q.
À part qu’il était Interahamwe, avait-il d’autres fonctions ?

R.
Il était Interahamwe et nous travaillions avec lui aussi à la douane, pour aller tuer les gens.

Q.
Ça fait deux personnes qui étaient au barrage routier de la Corniche ; il y en avait d’autres, c’est bien cela ?

R.
Il y avait encore deux autres personnes. Il s’agit de Bahati. Je constate qu’il n’est pas mentionné sur la liste, mais il était aussi de la CDR, il était avec moi et Abuba.

Q.
(Question non interprétée)
R.
Monsieur le Président… (fin de la réponse non interprétée)
Q.
Y en avait-il un autre ?

R.
Il y a aussi Hamis Poku, alias Étranger.

Q.
Le nom figure-il sur la liste ?

R.
Pardon, Monsieur le Président… Je m’excuse, Monsieur le Président, il s’agit du nº 61.

Q.
Hamis Poku, alias Étranger. 

Cela s’entend, j’étais aussi avec Mugiraneza Thomas aussi, parce que nous…

Q.
Vous êtes très efficace, mais trop rapide pour nous. Hamis Poku était une autre personne, c’est le nº 61. Quelles étaient ses fonctions au niveau du barrage routier ?

R.
Je m’excuse, d’abord, Monsieur le Président, je demande pardon. Hamis Poku était chargé de la sélection des gens pour aller les tuer ensuite.
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M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Comment le qualifieriez-vous ? Est-il Interahamwe ? Appartenait-il à un parti politique ?

M. SERUSHAGO :

R.
Il était Interahamwe du MRND.

Q.
Vous avez parlé d’un certain « alias étranger » ; s’agit-il d’une personne distincte de Poku ?

R.
Non, il s’agit d’une seule et même personne : « Hamis Poku, alias étranger ».

Q.
Très bien. Nous avons quatre noms. Ces quatre personnes « étaient-ils » sous votre commandement, au barrage routier ?

R.
Oui, ils étaient tous à la barrière, mais il y avait aussi Thomas Mugiraneza. Et après, au mois de juin, il y a eu ceux que j’ai déjà mentionnés, les membres de la famille de Habyarimana, le fils du colonel Bagosora qui s’appelait Vicky.

Q.
Ces deux dernières personnes sont arrivées au mois de juin ; ils étaient donc au nombre de cinq, en plus des deux qui sont arrivés en juin ?

R.
Oui, ils sont venus se joindre à notre groupe au mois de juin. 

Monsieur le Président, je voudrais vous informer que j’étais en permanence avec Thomas Mugiraneza à ce poste ; nous étions en permanence ensemble.

Q.
On a déjà parlé de ses fonctions, n’est-ce pas ?

R.
Il était vice-président des Interahamwe de la ville de Gisenyi et nous collaborions en tant qu’autorité des Interahamwe.

M. LE PRÉSIDENT :
Je vous remercie infiniment pour ces précisions, Monsieur Serushago. 

Avons-nous omis quelque chose ?

Me CONSTANT :
Non, Monsieur le Président.

On n’a pas les noms des membres supposés de la famille présidentielle qui arrivent en juin. On a le nom du supposé… du fils de mon client, Vicky Bagosora, mais vous avez noté les noms, parce que moi, je n’ai pas pu noter les noms des membres de la famille présidentielle qui arrivent sur le barrage en juin. J’ai noté un prénom, « Benjamin », mais c’est tout.

M. LE PRÉSIDENT :
Vous faites allusion au fils de Habyarimana, Maître Constant ?

Me CONSTANT :
Je ne sais pas si c’est le fils de Habyarimana. Il a dit qu’il y a des membres de la famille présidentielle qui sont arrivés, il a cité deux noms, dont un prénommé « Benjamin », et il a dit qu’il y avait le fils, aussi, du colonel Bagosora. Mais les deux noms concernant la famille présidentielle, je ne sais pas trop c’est qui et c’est ce que j’aurais aimé qu’il puisse préciser.

M. LE PRÉSIDENT :
Très bien. 

Q.
Monsieur le Témoin, pouvez-vous nous aider ?

R.
Merci, Monsieur le Président. Benjamin s’appelait « Mbonabaryi ».

M. LE PRÉSIDENT :
C’est… Est-ce un nom dont vous aurez encore besoin pendant votre interrogatoire ? 

M. JEGEDE :
Je suis incapable de le dire en… La question se posait sur le temps nécessaire à l’interrogatoire. Je suis incapable de le dire parce que… à cause de l’interprétation en trois langues.

M. LE PRÉSIDENT :
Je parlais simplement du nom. Est-ce que vous aurez besoin de ce nom, pour qu’on l’épelle ?

M. JEGEDE :
Oui, nous pouvons l’épeler.

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, je le disais. 

Monsieur Serushago, épelez.

R.
C’est : M-B-O-N-A-B-A-R-Y-I, « Mbonabaryi Benjamin ». Il y a aussi « Mbonabaryi Gaston ».

M. LE PRÉSIDENT :
Vous pouvez poursuivre, je crois. 

M. JEGEDE :
Merci, Monsieur le Président.

R.
Le Conseil de la défense a voulu connaître le nom du fils de Bagosora : il s’agit de Vicky Bagosora. Nous étions ensemble à la frontière. 

M. JEGEDE :
Merci, Monsieur le Témoin. 

Q.
Vous avez parlé des Interahamwe qui étaient avec vous, ainsi que d’autres qui étaient avec vous à la barrière de la Corniche.

R.
Nous étions armés en permanence.

Q.
Comment avez-vous obtenu ces armes, Monsieur le Témoin ?

R.
Je vous ai dit que j’avais reçu mon arme du colonel… d’Augustin Bizimungu, et le fils de Bagosora avait reçu l’arme de son père qui était quelqu’un d’important. Et Benjamin Mbonabaryi, qui était le fils de l’oncle de Habyarimana, avait aussi une arme. 

Les autres Interahamwe, Thomas Mugiraneza et Sibomana Rachid Gahutu, avaient reçu des armes du camp militaire qui était dirigé par Anatole Nsengiyumva.

Q.
Vous avez mentionné Vicky Bagosora comme étant l’une des personnes qui étaient avec vous à cette barrière, en juin ; quel était son rôle ?

R.
Monsieur le Procureur, je vous ai déjà dit qu’il nous aidait à sélectionner parmi les gens qui venaient de Kigali, parce que nous ne connaissions pas les gens qui venaient de Kigali. Quand le Gouvernement intérimaire s’est installé à Gisenyi, il y a eu beaucoup de gens qui se sont également installés à Gisenyi. Il y avait une grande concentration de la population dans la ville et nous ne connaissions pas tout le monde.

M. LE PRÉSIDENT :
Monsieur Serushago, vous n’avez pas besoin de dire que vous avez déjà répondu à ceci ou à cela lorsqu’on vous demande de répondre à une question. Quelquefois, nous avons besoin de répéter les questions pour être sûrs que vous avez bien répondu. Donc, vous avez l’impression que l’on revient sur la même chose, mais c’est parce que nous avons besoin d’éclaircissements.

R.
D’accord, Monsieur le Président. Merci. 

M. JEGEDE :

Q.
Pendant que vous étiez à la Corniche, en avril 1994, avez-vous eu l’occasion d’avoir des discussions ou… avec des autorités… une quelconque autorité à Gisenyi ?

R.
J’ai eu l’occasion de m’entretenir avec beaucoup d’autorités qui passaient par le barrage, parce que c’était un barrage routier. Je me suis entretenu avec le colonel Anatole Nsengiyumva et ainsi que le commandant du Groupement Gendarmerie de Gisenyi.

Q.
Merci. Parlons maintenant des personnes que vous avez rencontrées au niveau de ce barrage. Vous avez mentionné le colonel Anatole Nsengiyumva : Combien de fois l’avez-vous vu au barrage de la Corniche ?

R.
Je ne peux pas vous donner le nombre de fois. Il était le commandant OPS de Gisenyi, c’était une autorité dans la préfecture de Gisenyi. Je ne peux pas vous dire combien de fois il a passé au barrage, mais je peux vous dire à combien de reprises nous nous sommes entretenus et vous dire de quoi nous avons parlé à ces occasions. 

Je vais vous dire que je me suis entretenu avec le colonel Anatole Nsengiyumva. Il me félicitait du fait que j’avais été chargé de tenir la barrière Corniche et que je devais être consciencieux dans mon travail pour pouvoir sélectionner les Tutsis et les amener à la Commune Rouge pour les tuer.

Q.
Vous souvenez-vous de la date de cette première rencontre ?

R.
Je me souviens que c’était entre le 13 et le 20. Mais je voudrais préciser qu’il m’a chargé d’une opération que je devais effectuer le 20. Il est venu me trouver à la douane et il m’a dit que chez l’évêque Bigirumwami, il y avait des Tutsis qu’il y avait laissés. Il voulait assurer la sécurité de ces gens-là en tant que commandant OPS de Gisenyi, et il nous a dit d’aller chercher ces Tutsis et de les tuer immédiatement. 

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Du 13 au 20 avril ?

R.
C’est bien précis, c’était le 20 avril quand il m’a parlé. 

M. JEGEDE :

Q.
Monsieur le Témoin, vous avez mentionné deux rencontres avec le colonel Anatole Nsengiyumva ; c’est bien cela ?

R.
Je crois que c’est même plus de deux fois. Ce dont je viens de vous parler, c’était la deuxième fois. Quand il nous disait d’aller chercher les Tutsis qui se trouvaient dans la résidence de l’évêque Bigirumwami. Nous sommes allés là-bas, nous y avons trouvé 20 Tutsis, et nous les avons amenés au cimetière, à la Commune Rouge.

M. LE PRÉSIDENT :
L’évêque… Est-ce que l’évêque se trouve sur cette liste ?

R.
Je ne vois pas son nom sur la liste, mais j’ai mentionné son nom lorsque je faisais ma déclaration. 

M. JEGEDE :

Q.
Pouvez-vous nous l’épeler, s’il vous plaît… nous épeler ce nom ?

R.
« B-I-G-I-R-U-M-W-A-M-I », « Bigirumwami », « Aloys Bigirumwami ».

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Et quand est-ce que cet événement… celui des 20 Tutsis avec… parmi lesquels Aloys Bigirumwami (sic) ?

R.
Monsieur le Président, cela s’est passé le 20 avril 1994.

Q.
Et pourquoi y avait-il 20 Tutsis avec l’évêque ?

R.
Ces Tutsis étaient cachés là. Ils se croyaient en sécurité parce que c’est ce qu’Anatole Nsengiyumva leur avait fait croire. Mais ce qu’il voulait, en fait, c’était de les tuer. 

M. JEGEDE :

Q.
Monsieur le Témoin, qu’est-il arrivé aux 20 Tutsis que vous avez pris dans la maison de l’évêque ?

R.
Je vais expliquer aux juges ce qui s’est passé : Il y avait 19 Tutsis, en fait, et une femme hutue qui s’appelait « Félicité ». Nous les avons mis à bord des minibus, les 20 personnes ; nous les avons amenées à la Commune Rouge ; nous les avons fusillées. Et ces personnes sont mortes. 

Q.
Avez-vous participé à cette tuerie ?

R.
Monsieur le Procureur, j’ai tué quatre de ces personnes, et c’est pour cela que je suis en prison actuellement.

Q.
Et s’agissait-il d’hommes ou de femmes ?

R.
Je me souviens que j’ai tiré sur trois femmes et sur un homme.

Q.
Que s’est-il passé après que vous ayez tué ces 20 personnes que vous aviez emmenées à la Commune Rouge ?

R.
Quand nous avons… Après que nous ayons tué ces 20 personnes, il y a eu un incident relatif à un commandant du camp de Bigogwe — c’était près de la ville de Gisenyi. Nous avions tué la sœur de ce colonel parmi ces 20 personnes que nous venions de tuer. 

Après, il nous a pourchassés parce que nous avions tué sa sœur ; nous étions des Interahamwe. Et quand cet incident a eu lieu, le colonel Anatole, Barayagwiza et Nzirorera nous ont dit que nous ne devions pas avoir de problème, parce que si la sœur de ce colonel Nzungize qui avait été tuée… que cela ne causait pas de problème parce que même le Président Habyarimana avait été tué. 

C’étaient des gens influents ! Il y avait le colonel Anatole Nsengiyumva qui était le commandant OPS de Gisenyi, il y avait Barayagwiza, ainsi que Nzirorera. Donc, ils nous ont promis qu’ils allaient régler ce problème.

Q.
Est-ce que l’on a pu résoudre le problème ?

R.
Oui, ils ont réglé le problème. Pas tout à fait bien, mais ils ont quand même fait quelque chose parce que, plus tard, ils ont envoyé un militaire qui devait tirer sur moi, à la Corniche, mais j’ai été rapide et j’ai tiré sur le militaire. Ce militaire avait été envoyé du camp de Bigogwe, le camp qui était dirigé par le colonel Nzungize. 

Q.
Monsieur le Témoin, vous avez parlé de la Commune Rouge depuis ce matin, dans votre déposition ; pouvez-vous expliquer à la Chambre ce qu’est la « Commune Rouge » ?

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Avant de répondre, Monsieur Serushago : Quand est-ce que s’est produit cet épisode au cours duquel les personnes venaient vous chercher parce que vous aviez tué des gens… ces personnes ?

R.
Monsieur le Président, cette personne est venue en juin. Je crois que c’était deux mois après la mort de la sœur du colonel. 

Q.
Et quand a eu lieu cette conversation avec Monsieur Barayagwiza, Nzirorera et le colonel Anatole Nsengiyumva — quand ils ont dit que vous ne devriez pas avoir de problème ?

R.
C’était au mois de juin même.

Q.
Et le meurtre de la sœur, quand est-ce qu’il s’est passé ?

R.
Nous l’avons tuée le 20 avril.

Q.
Donc, elle se trouvait parmi les 20 personnes ?

R.
Oui, c’était l’unique Hutue qui faisait partie du groupe des gens que nous avons tués ce jour-là.

Q.
Donc, en fait, vous parlez de Félicité, c’est bien cela ?

R.
Oui, elle s’appelait « Félicité Niyitegeka », Monsieur le Président..

Q.
Et pourquoi cette conversation selon laquelle vous n’auriez… vous ne devriez pas vous retrouver avec des problèmes ?

R.
Je vous ai dit qu’il nous a recherchés pendant un certain temps ; nous avons dû nous cacher. Et plus tard, Anatole Nsengiyumva et Nzirorera et… ont constaté qu’il allait y avoir des problèmes si les Interahamwe allaient s’opposer aux militaires, qu’il allait y avoir un scandale. Et donc, ils se sont décidé à régler ce problème eux-mêmes. 

M. LE JUGE REDDY :

Q.
Pour mon information, pourquoi est-ce que cette femme hutue avait-elle été tuée ?

R.
Monsieur le Juge, cette femme, qui était religieuse, n’a pas voulu se séparer de ces autres femmes tutsies et elle a dit qu’elle allait mourir avec elles — avec les autres femmes tutsies.

Q.
Et qui a tiré sur elle ?

R.
Je ne peux pas le savoir parce que nous nous mettions en ligne. Nous étions tous armés. Il y avait beaucoup d’Interahamwe qui étaient armés. Je ne peux pas savoir qui exactement dans le groupe a tiré sur elle. Mais je crois que c’était moi ou Thomas Mugiraneza. 

Q.
Mais vous, on vous a remarqué et on a envoyé un soldat vous chercher en tant que meurtrier de cette personne ?

R.
Ce militaire me recherchait et il recherchait également Thomas Mugiraneza, parce que c’est nous qui avions conduit l’opération, comme nous l’avait instruit Anatole Nsengiyumva ; il nous avait dit d’aller les chercher chez l’évêque. 

M. LE JUGE REDDY :
Merci.

R.
Merci, Monsieur le Juge.

M. JEGEDE :

Q.
Témoin, avant d’en venir à la question de la Commune Rouge, il y a autre chose que j’aimerais préciser.

R.
D’accord, Monsieur le Procureur.

Q.
Lorsque Anatole Nsengiyumva vous a donné l’ordre de prendre les 20 personnes et de les emmener à la Commune Rouge, est-ce qu’il y avait quelqu’un d’autre avec vous ?

R.
J’étais en compagnie de Thomas Mugiraneza.

Q.
Merci, Monsieur le Témoin. Maintenant, parlons de la Commune Rouge : Qu’est-ce que la Commune Rouge, pouvez-vous le dire à la Chambre ?

R.
La Commune Rouge était un mot de passe que les Interahamwe utilisaient. C’était un mot de passe qui leur avait été donné par Anatole Nsengiyumva. Il a donné ce mot de passe au bourgmestre qui était en place, qui s’appelait « Jean-Marc Mposembizi ». C’est le colonel Anatole Nsengiyumva qui a donné ce mot de passe de « Commune Rouge ». On disait aux Tutsis qu’on les amenait à la Commune Rouge, et ils se sentaient en sécurité, ils croyaient qu’on les emmenait à la commune, mais c’était une Commune Rouge, pour dire qu’on allait verser leur sang là-bas.

M. LE PRÉSIDENT :
Est-ce qu’il est sur la liste ? 

M. JEGEDE :
Son nom ne figure pas sur cette liste.

Q.
Monsieur le Témoin, pouvez-vous, s’il vous plaît, épeler Mposembizi ?

R.
« M-P-O-Z-E-M-B-I-Z-I », « Mposembizi »… « Jean-Marc Mposembizi ». Il était le bourgmestre de la commune de Rubavu.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Quand est-ce que ce nom de code a été donné ?

R.
Ce mot de passe a été donné au cours de la nuit du 6 au 7 avril 1994.

Q.
Comment savez-vous que c’est Anatole Nsengiyumva qui a inventé ce mot de passe ?

R.
C’est le lieutenant Dusabeyezu qui travaillait dans le camp d’Anatole Nsengiyumva qui me l’a appris. Je l’ai également appris de Bernard Munyagishari qui était le président des Interahamwe dans la ville.

Q.
Donc, en fait, vous n’avez pas entendu vous-même Anatole Nsengiyumva dire : « Écoutez, voici notre mot de passe », c’est quelqu’un d’autre qui vous l’a dit ?

R.
Je ne veux pas mentir à la Cour. Je n’ai pas entendu Anatole Nsengiyumva le dire moi-même. C’est le chef des Interahamwe qui m’a dit que le colonel Anatole Nsengiyumva leur avait donné ce mot de passe que nous devions utiliser lorsque nous devions amener des gens au cimetière.

Q.
Pouvez-vous, maintenant, répéter le nom de cette personne qui vous a donné cette information ?

R.
Il s’agit de Bernard Munyagishari. 

M. JEGEDE :
Messieurs les Juges, je vais vous demander l’autorisation de demander au témoin de quitter le box des témoins aux fins qu’il identifie une photographie.

M. LE PRÉSIDENT :
Monsieur Serushago, pouvez-vous aller vers le Procureur ? 

Est-ce que l’on pourrait ajuster ou modifier le contraste, pour que la photo soit plus visible ? 

Nous avons donc ici une photographie en couleur. Poursuivez. 

M. JEGEDE :

Q.
Monsieur le Témoin…

M. LE PRÉSIDENT :
Il vous faut vous déplacer vers l’appareil. Monsieur Serushago, en fait, nous n’avons pas terminé cet exercice. Veuillez retourner près de la photographie. 

M. JEGEDE :
En fait, la photographie, il l’a sous les yeux, Monsieur le Président.

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, mais vous vouliez qu’il montre quelque chose. 

M. JEGEDE :
Non, je souhaite simplement qu’il identifie la photographie, et la photographie apparaît sur son écran.

M. LE PRÉSIDENT :
C’est très bien, tant que vous ne lui demandez pas de pointer quelque chose, parce que, dans ce cas, il aura besoin de se déplacer. 
Très bien. Vous pouvez-vous rasseoir, Monsieur Serushago.

Question ? 

M. JEGEDE :

Q.
Vous avez sous les yeux une photographie, je vous demande de l’examiner. Est-ce que vous reconnaissez cet endroit… ce lieu ?

R.
Il s’agit du cimetière de Gisenyi. Il s’agit de la Commune Rouge.

Q.
S’agit-il de la même… du même lieu appelé « Commune Rouge » que vous avez mentionné, ce matin, dans votre déposition ?

R.
Oui, c’est bien cette Commune Rouge-là ; c’est là que nous tuions des gens.

Q.
Est-ce que, sur cette photo, la Commune Rouge apparaît telle qu’elle était en 1994 ?

R.
Non, il y a eu des changements, je vois que des tombes ont été rénovées, mais c’est à la Commune Rouge, l’endroit même. 

M. JEGEDE :
Messieurs les Juges, j’ai l’intention de verser cette photo comme pièce à conviction.

M. LE PRÉSIDENT :
« P.55 » ? 

M. JEGEDE :
Oui.

M. LE PRÉSIDENT :
Il en est ainsi décidé.

(Admission de la pièce à conviction P.55)


M. JEGEDE :

Q.
Monsieur le Témoin, je vais maintenant vous poser une question sur la deuxième personne 
que vous avez mentionnée et que vous avez rencontrée au niveau du barrage, le major Biganiro. Qui était-ce ?

R.
Le major Apollinaire Biganiro était le commandant du Groupement de Gendarmerie de Gisenyi.

Q.
Quand l’avez-vous rencontré pour la première fois au niveau de la barrière ?

R.
La première fois, c’était au mois d’avril… au milieu du mois d’avril. Il m’a dit qu’il n’y avait pas de problème, qu’il avait appris que nous nous trouvions à la douane, et il m’a dit que nous avions des problèmes à propos des grenades ou des munitions, que nous devions lui en faire part et qu’il nous allait fournir les munitions et les grenades si c’était nécessaire.

Q.
Et par la suite, vous a-t-il effectivement aidés ?

R.
Oui, il nous a aidés parce qu’il nous a donné des balles. Et le 30 avril, il nous a dit que nous devions aller mener une opération à l’usine RWANDEX — c’était une usine de café : RWANDEX Gisenyi.

Q.
Quand est-ce qu’il vous a donné instruction de vous rendre à l’usine RWANDEX ?

R.
Je l’ai dit, c’était le 30 avril. 

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Vous avez tout d’abord rencontré cette personne en avril. Était-ce la première fois que vous l’avez rencontrée, le 30, ou est-ce que vous l’aviez vue avant ?

R.
Monsieur le Président, Messieurs les Juges, je l’avais vu avant le 30, mais le 30, il nous a dit que nous devions aller chercher des Tutsis qui s’étaient cachés dans les bâtiments de RWANDEX Gisenyi.

Q.
Et à quelle occasion vous a-t-il donné des balles : Était-ce le 30 ou lors de la rencontre précédente ?

R.
C’était avant le 30.

Q.
Alors, vous l’aviez vu une ou deux fois avant le 30 ?

R.
Je l’avais vu à plusieurs reprises. Il était le commandant du Groupement de Gendarmerie à Gisenyi.

Q.
« RWANDEX », à Gisenyi, quel genre d’établissement est-ce ?

R.
Monsieur le Président, Messieurs les Juges, RWANDEX, c’était une usine où on traitait du café… on faisait le traitement du café.

Q.
Était-ce à l’intérieur de la ville de Gisenyi ou à l’extérieur de la ville ?

R.
C’était dans la ville même de Gisenyi. 

M. JEGEDE :
Merci, Monsieur le Juge.

Q.
Donc, avez-vous exécuté les instructions du major Biganiro ?

R.
Bien sûr, nous devions suivre ses ordres parce qu’ils nous étaient donnés par le commandant de la Gendarmerie ; nous avons exécuté ses ordres immédiatement.

Q.
Pouvez-vous décrire à la Chambre la manière dont vous avez exécuté ces instructions ?

R.
Nous nous sommes rendus immédiatement à cette usine. Nous y sommes entrés ; nous y avons trouvé des Tutsis — deux femmes tutsies et une femme hutue. Il y avait également deux hommes ; il y avait également un gardien de l’usine. Les Interahamwe ont immédiatement tué ce gardien parce qu’il essayait de nous empêcher d’entrer. 

Et alors, après cela, nous avons pris les autres personnes qui se trouvaient dans l’usine et nous les avons amenées à la Commune Rouge.

Q.
Et qu’avez-vous fait à ces personnes, à la Commune Rouge ?

R.
Nous avons tiré sur eux et, d’autres, nous leur avons donné des coups de machettes. 

M. JEGEDE :
Messieurs les Juges, peut-être ceci est-il un moment approprié pour arrêter.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Avez-vous, vous-même, tué ces personnes, Monsieur Serushago ?

R.
Je n’ai tiré sur personne dans ce groupe, Monsieur le Président.

Q.
Et puis… Et qu’en est-il des coups de machettes donnés ?

R.
Non.

M. LE PRÉSIDENT :
Je pense qu’il est temps de prendre la pause café, d’après votre plan. 

Nous prenons donc une pause de 15 minutes. 

(Suspension de l’audience : 11 heures)

(Pages 22 à 31, prises et transcrites par Joëlle Dahan, s.o)
(Reprise de l’audience : 11 h 20)

M. LE PRÉSIDENT :
Veuillez poursuivre, Monsieur le Procureur.

M. JEGEDE :
Je vous remercie, Monsieur le Président, Messieurs les Juges.

Q.
Nous étions au moment où vous discutiez des personnes que vous avez emmenées à Rwandex, sur les ordres qu’on vous avait donnés, et Monsieur le Président voulait savoir si vous avez tué l’une de ces personnes-là vous-même ? Avez-vous répondu à cela ?

M. LE PRÉSIDENT :
Il a répondu à la question. Question suivante.

M. JEGEDE :

Q.
Monsieur le Témoin, je voudrais que nous faisions marche arrière un petit peu et que nous parlions du mois d’avril, le 30 avril, lorsque le colonel Anatole Nsengiyumva vous a demandé de vous rendre chez l’évêque et d’amener 20 personnes qui s’y trouvaient et de les mener à la Commune Rouge.

Me CONSTANT :
Monsieur le Président, sauf s’il y a un problème de traduction, on a dit le « 30 », j’avais compris jusqu’à présent que c’était le 20 avril.

M. LE PRÉSIDENT :
Quelle date avez-vous mentionnée, Monsieur le Procureur ?

M. JEGEDE :
C’est bien la date du 20. 

L’INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS :
« 20 avril ». Correction de l’interprète, alors, le 20 avril.

M. JEGEDE :

Q.
Lorsque vous avez reçu cette instruction, Monsieur le Témoin, vous avez dit que vous étiez avec Mugiraneza ; y avait-il d’autres personnes présentes lors de cette rencontre ?

M. SERUSHAGO :

R.
J’étais en compagnie des Interahamwe et des membres de la CDR, il y avait également un militaire qui s’appelait Vigendo (phon.)… Migendo.

M. LE PRÉSIDENT :


De quel événement s’agit-il ?

M. JEGEDE :
C’est celui du 20 avril.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Oui mais, Monsieur Serushago, est-ce que cela s’est passé le 20, cette conversation à laquelle vous faites référence ?

R.
Cela est vrai, Monsieur le Président. Cet événement s’est produit le 20, lorsque nous sommes allés à la résidence de l’évêque.

M. JEGEDE :

Q.
Est-ce que Munyagishari était avec vous, ce jour-là ?

R.
Lors de l’opération de Rwandex, quand nous nous arrêtions pour aller les tuer, Munyagishari était présent.

Me CONSTANT :
Monsieur le Président ?

M. LE PRÉSIDENT :
Procédons par étapes. Rwandex ne nous intéresse pas pour l’instant. Monsieur Serushago, le Procureur vous a ramené aux événements qui se sont produits le 20 avril et qui portent sur la maison du… de l’évêque, c’est bien cela, Monsieur le Procureur ?

M. JEGEDE :
Oui, c’est cela.

M. LE PRÉSIDENT :
Donc, nous avons fait marche arrière.

Monsieur le Procureur, veuillez répéter votre question, de sorte que Monsieur Serushago soit au courant de ce que nous faisons. Pouvez-vous reprendre, s’il vous plaît ?

M. JEGEDE :

Q.
Ce jour-là, le 20, vous avez dit qu’Anatole Nsengiyumva vous avait instruit de prendre 20 personnes qui étaient dans la maison de l’évêque et de les amener à la Commune Rouge. Aussi, quand il vous donnait ces instructions, je voudrais que vous me mentionniez les personnes qui étaient avec vous à ce moment-là.

R.
À ce moment-là, Anatole Nsengiyumva était avec ses gardes du corps, comme d’habitude, parce que c’était le commandant des opérations à Gisenyi.

Q.
Les collègues qui étaient avec vous, est-ce que vous vous souvenez de leurs noms ?

R.
Oui, je me souviens de leurs noms. J’étais en compagnie de Gitoki Hassan. Il y avait également Thomas Mugiraneza. Il y avait également Bernard Munyagishari.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Donc, il s’agit ici de ces personnes-là ainsi que de vous-même qui « étaient » là lorsque Anatole Nsengiyumva vous a donné cet ordre, c’est bien cela ?

R.
Les personnes qui étaient en compagnie de moi à la barrière, lorsque Anatole nous donnait des instructions, c’était Mugiraneza Thomas et nous avons appelé au téléphone Munyagishari qui nous a rejoints pendant que nous menions l’opération.

Q.
Mais le Procureur voudrait savoir quelles sont les personnes qui ont entendu Anatole Nsengiyumva donner cet ordre, à savoir de vous rendre au domicile de l’évêque et de prendre ces 20 personnes. Donc, qui d’autres ont entendu cet ordre, à part vous ?

R.
À part moi, il y avait Thomas Mugiraneza, qui était toujours en compagnie de moi.

Q.
Donc, vous n’étiez que deux à avoir entendu cet ordre ?

R.
Non, nous n’étions pas seulement à deux, nous étions à trois parce que Nsengiyumva était la troisième personne.

Q.
Très bien. Il n’y avait personne d’autre ?

R.
Personne d’autre. Il y avait seulement Serushago Omar, Thomas Mugiraneza et le colonel Nsengiyumva Anatole.

M. JEGEDE :

Q.
Combien d’entre vous se sont rendus en compagnie de ces 20 personnes à la Commune Rouge ?

R.
Dans le véhicule, tous ces… Toutes ces 20 personnes étaient empilées dans un véhicule, un véhicule de type Hiace. J’étais dans le véhicule en compagnie de Thomas Mugiraneza, Munyagishari Bernard. Nous étions donc trois avec ces 20 personnes.

Q.
À quel moment vous a rejoints Munyagishari, étant donné que vous n’étiez que deux lorsque vous avez entendu l’ordre que vous a donné Anatole Nsengiyumva ? À quel moment il a rejoint le groupe ?

R.
C’était très facile parce qu’à l’endroit où nous nous trouvions, à la douane, il y avait un téléphone dans le bureau de l’Immigration. Étant donné que Munyagishari avait un téléphone à la maison, nous l’avons appelé et dans les 20 minutes suivantes, il est arrivé.

Q.
Merci. Lorsque Anatole Nsengiyumva vous a donné cet ordre, est-ce que vous vous souvenez exactement de la teneur de ses propos ?

R.
Il a dit en ces mots : « Là-haut, j’ai laissé des Inyenzi, mais j’ai demandé aux militaires qui gardaient cet endroit de ne pas vous causer de problème. Allez donc mettre fin à leur vie. »

Q.
Aussi, lorsque vous vous êtes rendu au domicile de l’évêque, est-ce que ces personne étaient armées ?

R.
Oui, ces personnes s’y trouvaient.

M. LE PRÉSIDENT :
La question qu’on vous a posée, c’était de savoir si ces 20 personnes étaient armées.

R.
Non, ces personnes n’étaient pas armées parce que c’étaient des Tutsis qui se cachaient, ils n’étaient pas armés.

M. JEGEDE :
Merci, Monsieur le Président.

Q.
Y avait-il des militaires parmi ces 20 personnes ?

R.
Non. Il n’y avait aucun militaire parmi ces personnes… ces 20 personnes.

Q.
Vous avez déclaré que Munyagishari, Mugiraneza et vous-même avez emporté ces 20 personnes à la Commune Rouge, ce jour d’avril… ce 20 avril. Y avait-il d’autres personnes, d’autres Interahamwe qui ont participé aux tueries ? Est-ce que vous vous en souvenez ?

R.
Je me rappelle qu’il y a des personnes qui se trouvaient à la Commune Rouge. Il y avait des Interahamwe et des membres de la CDR qui attendaient qu’on apporte des personnes pour qu’ils les tuent.

Q.
Aussi, qui a participé à ces meurtres, à ces tueries ? Est-ce que vous vous en souvenez ?

R.
Les personnes qui ont participé à ce massacre, c’étaient des Interahamwe et des Impuzamugambi qui se trouvaient sur place, au cimetière, à la Commune Rouge.

Q.
Merci. Passons, à présent, à un autre sujet.

M. LE JUGE EGOROV :
Avant de passer à autre chose, je voudrais poser une question afin de préciser un point.

Q.
Est-ce que, à la Commune Rouge, il y avait quelqu’un qui était responsable pour tenir un registre des personnes qui ont été tuées, écrire leurs noms, et caetera ?

R.
Je vous remercie, Monsieur le Juge. Il n’y avait pas d’autorité qui était chargée de cela parce que nous, nous conduisions des gens à cet endroit, on les tuait et les gens mouraient. Et comme ça, rien d’autre n’était fait. Personne n’enregistrait les personnes qui étaient exécutées à cet endroit.

M. LE JUGE EGOROV :
Je vous remercie.

M. JEGEDE :

Q.
Monsieur le Témoin, le nom « Uwilingiyimana Juvénal », est-ce que ça vous dit quelque chose ?

R.
Le nom « Juvénal Uwilingiyimana » me dit quelque chose, il s’agit de quelqu’un qui était directeur général de l’ORDPN, l’Office rwandais des parcs nationaux et il faisait partie du comité du MRND.

Q.
Est-ce que vous avez vu cet homme, au mois de juin 1994 ?

R.
Oui, j’ai vu cette personne. Elle se trouvait à Gisenyi et je me rappelle qu’il m’a appelé chez moi, à la maison. Il se trouvait chez Monsieur Fabien Nsengiyumva — Fabien Nsengiyumva qui était un ami personnel du Président Habyarimana. Lorsqu’il m’a appelé, il m’a dit qu’il y avait une femme tutsie qui était cachée chez lui, qui était caissière à la Banque de Kigali, à Gisenyi. Il nous a demandé d’aller la récupérer pour aller la tuer.

Q.
Vous avez dit « nous », qu’entendez-vous par « nous » ?

R.
Quand je parlais de « nous », je parle des Interahamwe, moi personnellement et Mugiraneza Thomas ; nous étions des Interahamwe et je l’ai dit au pluriel.

Q.
Est-ce que vous vous souvenez du nom de cette personne que vous a demandé Juvénal d’aller chercher ?

R.
Non, je ne me souviens pas du nom de cette femme, mais je sais qu’elle était caissière à la Banque de Kigali, je la voyais souvent à cet endroit. Néanmoins, je connais le nom de son mari, il s’appelle Longin Rudasingwa.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Est-ce que ce nom figure sur la liste ?

R.
Le nom de cette femme ne figure pas sur cette liste.

Q.
Oui, parce que nous ne voyons pas ce nom. Mais le nom du Monsieur aussi, est-ce que cela figure sur la liste ? 

M. JEGEDE :
Non (suite de l’intervention non interprétée)…

M. LE PRÉSIDENT :
Étant donné qu’il s’agit de l’épouse d’une victime présumée, veuillez l’épeler, s’il vous plaît.

R.
« Rudasingwa » s’épelle R-U-D-A-S-I-N-G-W-A. « Rudasingwa ».

M. LE PRÉSIDENT :
Le prénom ? Le prénom, s’il vous plaît.

Me CONSTANT :
Monsieur le Président ?

R.
« Longin » s’épelle L-O-N-G-I-N. « Longin ».

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, vous avez la parole.

Me CONSTANT :
C’est une précision que je demande. Le témoin parlait de Monsieur Juvénal Uwilingiyimana qui lui a téléphoné, mais qui habitait chez quelqu’un dont il a donné le nom et qui était l’ami du Président Habyarimana. Est-ce qu’il pourrait redonner l’identité de cette personne ? Parce que je n’ai pas pu le noter.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Monsieur Serushago, vous avez parlé d’un certain Nsengiyumva ?

R.
Cette personne s’appelle Fabien Nsengiyumva, il était chargé des relations publiques et c’était un ami personnel au Président Habyarimana.

Q.
Et vous avez reçu cet appel-là lorsque vous étiez chez vous ou est-ce que vous étiez au barrage routier lorsqu’on vous a contacté ?

R.
Non, lorsqu’il a téléphoné, je me trouvais à la maison parce que j’avais fait installer une ligne téléphonique à ma résidence.

Q.
Et quand est-ce que cela s’est produit ? À quelle heure de la journée environ ?

R.
C’était dans l’après-midi.

M. JEGEDE :
Je vous remercie, Monsieur le Président.

Q.
Vous savez à quel groupe ethnique appartenait l’épouse de Rudasingwa ? Est-ce que vous savez à quel groupe ethnique elle appartenait ?

R.
Nous la voyions à la Banque de Kigali, on disait qu’elle appartenait au groupe ethnique tutsi. Nous avions recueilli des informations à propos d’elle avant les massacres, on nous disait qu’il collaborait de près avec un des responsables du FPR. Je ne me souviens pas de ce nom… mais on disait que cette femme collaborait avec le FPR.

Messieurs les Juges, je viens de me rappeler le nom de la personne avec laquelle collaborait cette femme, on disait qu’elle collaborait avec Fred Rwigema qui était président du FPR.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Pourquoi est-ce que cette dame irait… qui se cachait au domicile de ce Uwilingiyimana faisait partie de ce comité ?

R.
Monsieur le Président, Messieurs les Juges, je voudrais vous dire que cette femme ne s’est pas cachée chez Uwilingiyimana, mais elle s’est cachée plutôt chez Fabien, qui était président de l’équipe de football Étincelle, et Rudasingwa Longin entraînait l’équipe la plus importante que nous avions à Gisenyi, qui était connue sous le nom de « Étincelle ».

Q.
Et pourquoi elle irait se cacher là-bas, chez Fabien ?

R.
Elle devait se cacher chez Fabien parce qu’elle croyait être en sécurité, étant donné que la femme de Fabien et la famille de Habyarimana étaient très amies. En l’occurrence… En conséquence, personne ne pouvait attaquer le domicile de Fabien.

M. JEGEDE :

Q.
Que s’est-il passé après que vous ayez enlevé cette femme ?

R.
Après l’avoir arrêtée, nous l’avons fait circuler à travers la ville. Nous l’avons montrée aux autorités qui se trouvaient à l’Hôtel Méridien et à l’hôtel Palm Beach. Donc, Anatole et Nzirorera, ils nous ont félicités et ont dit : « Vous avez bien fait parce que cette Inyenzi avait été introuvable. Il faut maintenant aller régler son sort. »

Q.
Qui vous a félicités ? Parmi les deux autorités qui étaient présentes là, laquelle d’entre ces personnes vous a félicités ?

R.
C’est Anatole Nsengiyumva qui nous a donné l’ordre.

Q.
Est-ce qu’il vous a donné des instructions en ce qui concerne cette femme après qu’il vous ait félicités ?

M. LE PRÉSIDENT :
C’est une question suggestive.

M. JEGEDE :

Q.
Qu’avez-vous fait de la dame ?

R.
Nous l’avons conduite immédiatement à la Commune Rouge ; avant d’atteindre la Commune Rouge, nous avons rencontré un lieutenant qui lui a tiré une balle dans la tête et elle est morte sur-le-champ.

Q.
Est-ce que vous connaissez Édouard Ntaganira ?

R.
Édouard Ntaganira était un Tutsi qui étudiait avec moi au Zaïre. Il était comptable de la société Transintra à Kigali. À un certain moment, il est venu à Gisenyi parce que c’était chez lui et c’était au mois d’avril, pendant le génocide. Lorsqu’il est arrivé, on nous a dit qu’il serait porteur des documents du FPR et qu’il aurait sur lui à peu près 500 000 dollars, qu’il voulait amener au Zaïre. Moi et mon petit frère, qui avait le grade de sergent, nous l’avons arrêté et conduit chez moi, à la maison, où nous l’avons interrogé, torturé, et mon frère — un militaire sergent — lui a coupé l’oreille. Et entre-temps, le colonel Nsengiyumva Anatole a téléphoné chez moi en me disant que la population était en train de manifester dans la ville et qu’il fallait amener cette personne chez lui au camp militaire. Nous avons obtempéré à l’ordre du colonel, en tant que commandant des opérations. 

Nous avons conduit Ntaganira au camp militaire et Anatole nous a dit : « Je ne suis pas du tout content. Pourquoi n’avez-vous pas tué immédiatement cet Inyenzi ? » Nous sommes repartis en laissant cette personne au camp militaire, chez Anatole.

M. LE PRÉSIDENT :
Merci.

M. JEGEDE :

Q.
Vous avez parlé des attaques qui ont été commises par les Interahamwe à Gisenyi ?

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Ce Édouard Ntaganira, est-ce la personne qui est mentionnée au numéro 52 sur la liste ?

R.
Oui, il s’agit de la même personne, Monsieur le Président.

Q.
Vous avez dit que c’était un Tutsi ; quel âge avait-il environ ?

R.
Il est de mon âge parce que nous avons étudié ensemble au Zaïre.

Q.
Il est né autour de 60 ou 61, c’est ça ?

R.
Cela est exact, Monsieur le Président.

Q.
Et vous avez dit qu’il était comptable, c’est bien cela ?

R.
Il était comptable de la société Transintra à Kigali. Et il était de la famille d’un Tutsi appelé Kageguhakwa qui était très riche au Rwanda, propriétaire des stations d’essence ERP dans tout le Rwanda.

Q.
Le nom de cette entreprise — Transintra —, qu’est-ce que c’était comme entreprise aux fins du procès-verbal ? Vous pouvez nous donner des précisions ?

R.
T-R-A-N-S-I-N-T-R-A, « Transintra ».

Q.
Quelles étaient les activités de cette entreprise ?

R.
Il s’agit d’une compagnie de transport qui s’occupait des services de déclarant… cette personne assurait aussi les fonctions de déclarant en douane et, en partie, cette compagnie — Transintra — s’occupait de ce genre de choses.

Q.
Et sa famille était très riche, vous avez dit que c’était… vous avez donné un nom, vous pouvez épeler ce nom ?

R.
Cette personne s’appelle Kageguhakwa Valence, c’est un Tutsi.

Q.
Il était donc parenté à Valence Kageguhuakwa, c’est bien ce que vous nous dites ? C’était un homme influent à Kigali, c’est bien cela ?

R.
Cela est exact.

Q.
Et pourquoi est-ce que cette personne aurait sur lui 500 000 dollars pendant qu’il se « rangeait » à Gisenyi ? Vous avez parlé très rapidement de cet événement-là.

R.
Cette personne avait sur lui cet argent parce que, au Rwanda, les gens avaient l’habitude de garder leur argent chez eux. Je vous donnerai, à titre d’exemple : Moi-même, j’étais un cambiste, vous pouviez retrouver chez moi plus de 10 000 dollars. Moi, en tant qu’un simple cambiste.

Q.
Mais pourquoi cette personne se rendait à Gisenyi ?

R.
Cette personne venait à Gisenyi parce qu’on disait qu’il était en train d’assurer la coordination avec les Inyenzi qui se trouvaient à Goma. Il y avait donc des Tutsis à Goma qui voulaient récolter des informations à propos des massacres qui se commettaient sur les Tutsis à Gisenyi.

M. JEGEDE :

Q.
Monsieur le Témoin, qui vous a dit qu’il collaborait avec les Inyenzi, le FPR ?

R.
Dans tous les cas, je vous ai parlé de Valence Kageguhuakwa, c’est quelqu’un qui a financé la guerre. C’est toujours un Tutsi qui est très riche, qui possède des biens au Rwanda et en Amérique, il est très connu.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Mais qui vous a donné cette information, est-ce que vous vous en souvenez ?

R.
J’ai reçu ces informations de Félicien Nsengimana qui était agent de renseignements et directeur à la présidence, et c’était un ami à moi.

M. JEGEDE :

Q.
Cet Édouard Ntaganira, est-ce que c’était un militaire ou un civil ?

R.
J’ai dit plus haut qu’il était civil et qu’il était comptable de la société Transintra.

M. LE PRÉSIDENT :
Merci.

M. JEGEDE :

Q.
Vous, vous avez parlé des attaques qui ont été commises par les Interahamwe dans la ville de Gisenyi ; est-ce que ces attaques se sont limitées à la préfecture de Gisenyi ?

R.
Les attaques ne sont pas limitées à la ville de Gisenyi. C’est dans tout le Rwanda, les massacres ont eu lieu dans… à travers tout le pays.

Q.
La question que je vous pose, c’est la suivante : Les Interahamwe de Gisenyi, est-ce que les attaques concernaient les Tutsis dans la ville de Gisenyi ?

R.
Non, ces Interahamwe ont conduit les attaques à Nyundo, dans la préfecture de Kibuye, à Bisesero et Nyange.

Q.
Comment savez-vous cela ?

R.
Je connais cela parce que lorsque le Gouvernement intérimaire s’est installé à Gisenyi, il y a des ministres qui ont dit qu’il y avait des Tutsis qui résistaient sur les collines de Bisesero et ces ministres ont demandé des renforts pour aller tuer ces Tutsis.

Q.
Qui étaient ces ministres, Monsieur le Témoin ?

R.
Je me souviens du Ministre Ndindabahizi, qui est originaire de Kibuye, et qui se trouvait à Gisenyi pendant cette période. Il a demandé au conseil du gouvernement que l’on envoie des renforts dans sa région natale, et on demandait ces renforts à Gisenyi, (inaudible) Gisenyi, où il y avait de la force. C’est Anatole qui a demandé ces renforts. 

Me BW’OMANWA :
Peut-on nous donner l’épellation de ce nom, avant que nous n’allions plus loin ?

M. LE PRÉSIDENT :
Pouvez-vous nous épeler le nom « Ndindabahizi » ?

R.
« Ndindabahizi » s’épelle : N-D-I-N-D-A-B-A-H-I-Z-I, « Ndindabahizi ». Pendant cette période, en 94, il était Ministre des finances.

M. JEGEDE :

Q.
Monsieur le Témoin, à l’occasion de quelle réunion de ministres a-t-il fait la déclaration dont vous venez de faire état ?

R.
Nsengiyumva Anatole nous a appelés. Il nous a appelés au camp et il nous a informés que nous devions prendre un véhicule avec un mégaphone et appeler la jeunesse dans la ville de Gisenyi, la jeunesse de la CDR et les Interahamwe et pour les appeler à venir donner du renfort à Kibuye parce que les balles étaient disponibles.

Me CONSTANT :
Je ne comprends pas. Il n’y a aucun rapport entre la réponse du témoin et la question qui lui a été posée. La question du Procureur est de demander dans quelles conditions le Ministre a fait cette déclaration et le témoin s’empresse de parler d’Anatole Nsengiyumva. 

Est-ce que vous pouvez demander au témoin de répondre aux questions ? Parce que je suis assez perdu.

M. LE PRÉSIDENT :
Nous allons gérer cette situation sans votre assistance, la Défense, les choses iront bien.

Le Procureur, veuillez répéter votre question.

M. JEGEDE :

Q.
Monsieur le Témoin, vous avez déclaré que Ndindabahizi a indiqué qu’il fallait attaquer les Tutsis à Bisesero et à Nyange. Ma question était donc la suivante : À quelle occasion a-t-il fait cette déclaration ?

R.
La réunion se tenait à l’Hôtel Méridien-Izuba, à Gisenyi.

Me CONSTANT :
Objection, Monsieur le Président.

M. LE PRÉSIDENT :
Oui ? S’il vous plaît.

Me CONSTANT :
Le témoin n’a jamais dit que le ministre a demandé de l’aide pour attaquer Bisesero et Nyange. Suivant la déclaration du témoin, le ministre aurait demandé de l’aide pour sa préfecture de Kibuye. Donc, la question de mon confrère n’a pas de fondement.

M. JEGEDE :

Q.
Monsieur le Témoin, je vous poserai une autre question. La déclaration que vous attribuez à Ndindabahizi, à quelle occasion l’a-t-il faite ? C’est là ma question.

R.
Monsieur le Procureur, je voudrais informer la Cour que Ndindabahizi a tenu ces propos à l’Hôtel Méridien, où le Gouvernement intérimaire était.

M. JEGEDE :
Je vous remercie, Monsieur le Témoin.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
À quel moment était-ce ?

R.
C’était au mois de juin.

M. JEGEDE :

Q.
Quels étaient les participants à cette réunion qui s’est tenue… qui se serait tenue à l’Hôtel Méridien ?

R.
Il y avait le Gouvernement intérimaire, je ne me rappelle plus de tous les ministres, mais je me rappelle qu’il y avait le Ministre Ngirabatware Augustin, qui était Ministre du plan. Nsengiyumva Anatole était aussi présent en tant que commandant des opérations — et il avait même été nommé commandant de liaison —, et il y avait encore d’autres ministres, il y avait Nzirorera, il y avait Uwilingiyimana, directeur général de l’Office rwandais du tourisme et des parcs nationaux. Il y avait beaucoup de gens, en réalité.

Q.
Quel était l’objet de cette réunion, si vous le connaissez ?

R.
La réunion avait pour objectif de pouvoir rassembler l’argent pour aller acheter des armes et des munitions pour aller exterminer les Tutsis qui résistaient dans les collines de Bisesero.

Q.
Ces Tutsis, qui étaient sur les collines de Bisesero, étaient-ils des militaires ou des civils ?

R.
Non, c’étaient des civils qui résistaient en utilisant des lances et des flèches. Ils n’étaient pas des militaires, c’étaient des civils.

Q.
Cette réunion que vous évoquez, qui est-ce qui a pris la parole ?

R.
Il y a Nzirorera, il y a eu Nsengiyumva Anatole ainsi que d’autres ministres que j’ai mentionnés plus haut parce que tout le Gouvernement intérimaire était installé à l’Hôtel Méridien à Gisenyi.

Q.
Quels propos Nzirorera a-t-il tenus lors de cette réunion ?

R.
Nzirorera en personne a dit que les Tutsis devaient être exterminés, qu’il ne devait plus en rester un seul dans ces collines de Bisesero et qu’on devait acheter les munitions et les armes, si c’était nécessaire pour aller exterminer ces gens. Et effectivement, on a disponibilisé les armes et les munitions parce que Nsengiyumva Anatole nous a appelés, il nous a demandé d’aller appeler les autres Interahamwe et Impuzamugambi pour qu’ils puissent aller à Bisesero exterminer ces Tutsis qui résistaient.

Q.
Je vous remercie, Monsieur le Témoin. Anatole Nsengiyumva a-t-il dit quoi que ce soit ?

R.
Il nous a appelés et comme les responsables des Interahamwe, et en particulier, nous avons pris un véhicule avec Gahutu Sibomana et nous avons fait le tour de la ville en appelant la jeunesse du MRND ainsi que la jeunesse de la CDR et Impuzamugambi pour que nous puissions les charger à bord des bus. Nous les avons rassemblés au stade Umuganda et nous les avons chargés sur les bus. Et ils ont reçu, à tout le monde, ils ont reçu les armes et ils sont allés participer à l’opération.

M. LE PRÉSIDENT :
La question était de savoir si Anatole Nsengiyumva a pris la parole lors de cette réunion.

R.
C’est vrai et il a… il s’est adressé à la réunion en tant que commandant de la zone d’opérations de Gisenyi.

Q.
Qu’est-ce qu’il a dit ?

R.
Il a dit que les munitions et les armes étaient disponibles et que les gens pouvaient aller récupérer… aller les utiliser pour tuer ces Tutsis qui résistaient.

Je voudrais rappeler, Monsieur le Procureur, qu’il nous a donné aussi le carburant qui était nécessaire pour la circulation en ville et le carburant qui devait nous permettre d’aller à Bisesero. Nous allions récupérer ce carburant au camp, chez Anatole Nsengiyumva.

M. JEGEDE :

Q.
Est-ce que les Interahamwe ont finalement été envoyés à Bisesero ?

R.
C’est exact. Ils ont été finalement envoyés en renfort à Bisesero.

Q.
Faisiez-vous partie du groupe qui s’est rendu à Bisesero et lancé attaque ?

R.
Moi, je n’ai pas participé à cette attaque, j’ai envoyé les Interahamwe qui étaient sous mes ordres.

Q.
Le matin de cette… ou plutôt les fonds qui ont été recueillis lors de cette réunion, quel usage en a-t-on fait ?

R.
Voulez-vous répéter la question, s’il vous plaît ?

Q.
Monsieur le Témoin, vous avez déclaré que l’objet de la réunion était de recueillir des fonds qui serviraient à l’achat d’armes. Ma question est celle-ci : l’argent a-t-il été effectivement utilisé en ce sens ?

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Les gens ont-ils contribué ?

R.
Beaucoup de gens ont contribué, les gens qui avaient beaucoup d’argent ont donné généreusement et j’étais, moi-même, à cette contribution. Et malgré ma situation, j’ai pu donner 10 000 francs rwandais comme contribution.

Q.
À quoi cet argent a-t-il servi ?

R.
Monsieur le Président, cet argent a été utilisé pour l’achat des armes.

Q.
Comment le savez-vous ?

R.
À cette époque-là, j’étais souvent à l’Hôtel Méridien et nous avions chaque fois quelqu’un qui nous représentait à la réunion tel que Bernard Munyagishari qui nous parlait des sujets qui avaient été abordés pendant la réunion.

M. JEGEDE :

Q.
Cet argent, à quoi a-t-il servi ? C’est la question que je vous ai posée : Les fonds qui ont été recueillis lors de cette réunion.

 R.
Je l’ai déjà mentionné. Cet argent a été utilisé pour l’achat des armes et des munitions.

M. JEGEDE :
Je vous remercie.

M. LE PRÉSIDENT :
Je pensais qu’il avait déjà répondu à cette question.

M. JEGEDE :

Q.
Qui a acheté les armes ?

R.
Celui qui est allé acheter les armes c’est Nzirorera Joseph et c’est le colonel Anatole qui a réceptionné ces armes.

Q.
Comment le savez-vous ?

R.
Je l’ai appris parce que j’étais à la frontière et quand ces armes et munitions ont transité par la frontière, Nsengiyumva m’a dit qu’ils allaient délester la zone de l’aéroport de Goma et la ville de Gisenyi. Et je me rappelle qu’à cette époque-là, il a même réquisitionné les camions qui devaient transporter la bière de la Bralirwa pour aller charger ces armes et ces munitions. J’étais en place à la barrière et j’ai aidé les douaniers, j’ai assisté les douaniers pour le transit de ces armes à travers la frontière. 

Q.
À quelle date ce fait s’est-il produit, si vous vous en souvenez ?

R.
La plupart des activités comme celles-là ont eu lieu au mois de juin.

Q.
À quelle heure de la journée avez-vous vu Anatole Nsengiyumva à la frontière ?

M. LE PRÉSIDENT :
Quelle était la question encore ?

M. JEGEDE :

Q.
À quelle heure de la journée ? Il dit avoir vu Anatole Nsengiyumva à la frontière, avec des armes, et je voulais savoir à quelle heure de la journée cela s’est fait ?

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Avez-vous vu, vous-même, Anatole Nsengiyumva transportant ces armes ?

R.
Je l’ai vu personnellement, parce que j’étais à la frontière. C’est lui qui escortait ces armes et munitions. Il ne les portait pas sur la tête, mais c’est lui qui escortait ces armes en sa qualité de commandant de liaison.

Q.
À quelle heure de la journée ? Vous demande le Procureur.

R.
Monsieur le Président, c’était pendant la nuit. J’ai déjà mentionné qu’on a délesté, il y a eu coupure de courant.

M. JEGEDE :

Q.
Pourquoi y avait-il coupure de courant, Monsieur le Témoin ?

R.
Les munitions et armes quittaient l’aéroport de Goma et comme la plupart des Tutsis membres du FPR étaient basés à Goma et on ne voulait pas que même la population locale de Gisenyi ne sache pas ce qu’il se passe parce qu’ils auraient été intrigués par le passage des camions et auraient cherché à savoir ce qui était chargé sur ces camions. C’est pour cela qu’on a procédé à une coupure de courant.

Q.
Avez-vous parlé à Anatole Nsengiyumva à cette occasion, quand vous l’avez vu à la frontière ?

R.
Oui, bien sûr, je me suis entretenu avec lui parce qu’il m’a lui-même confirmé que les munitions étaient maintenant disponibles et c’est pour cela que je l’ai annoncé à la jeunesse du MRND. Et comme il me l’avait demandé, que je l’annonce à la jeunesse du MRND et de la CDR que les munitions étaient maintenant disponibles.

Q.
Quand vous avez vu Anatole Nsengiyumva et que vous vous êtes entretenu à cette occasion, combien de véhicules faisaient partie de son convoi ?

R.
Personnellement, je me rappelle que quand il m’a parlé, il y avait déjà deux camions qui avaient traversé la frontière.
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M. JEGEDE :

Q.
Avez-vous vu les armes ?

M. SERUSHAGO :

R.
Quoi qu’il en soit quand quelqu’un… un supérieur, quelqu’un comme un commandant de place, un commandant de liaison, je ne pouvais pas mettre en doute ses propos, parce que c’est lui qui était le patron au niveau de la préfecture. Et il était nommé commandant de liaison, je ne pouvais pas aller mettre en doute ses propos en tant que simple Interahamwe. J’ai juste cru ce qu’il m’a dit.

Q.
Vous dites qu’il était un patron au niveau de la préfecture, qu’en est-il du préfet en fonction à Gisenyi ?

R.
Je voudrais porter à votre connaissance que c’est une très bonne question, Monsieur le Procureur. Il fut un temps où on a tenu une réunion pour pouvoir départager le préfet et le commandant des opérations, et c’est là qu’il a été décidé… qu’on nous a dit qu’on devait continuer à massacrer les gens parce que les propos ou l’avis du préfet ne comptait pas ; le patron, c’était le … (inaudible) des opérations. Le préfet se plaignait qu’on en avait assez des massacres et le … (inaudible) des opérations disait que le préfet n’était pas Interahamwe et qu’il n’avait rien à dire. Et c’est ainsi qu’il nous a ordonné de poursuivre les massacres.

Q.
Quand le préfet a tenu ces propos, où se trouvait-il ?

R.
Le préfet l’a dit au mois de juin, à l’occasion d’une réunion, parce qu’il remarquait que les massacres avaient pris une grande ampleur. Il y avait des Tutsis qui quittaient Kigali pour venir se cacher à Gisenyi, pour essayer de sauver leur vie.

Q.
Parlez-vous de la réunion qui s’est tenue à l’hôtel le Méridien ou d’une autre réunion ?

R.
Non, il s’agit d’une autre réunion qui s’est tenue au palais du MRND, là où était la préfecture.

Q.
Cette autre réunion, à quelle date s’est-elle tenue ?

R.
J’ai déjà mentionné que la plupart des réunions se sont tenues au mois de juin, après l’installation du Gouvernement intérimaire à Gisenyi.

Q.
Quels étaient les participants à cette réunion ?

R.
Comme c’était l’habitude, celui qui avait été nommé Président de la République, Monsieur Sindikubwabo, était à cette réunion. Sindikubwabo était, au-dehors, le Président de la République pendant cette période, après la mort de Habyarimana ; c’est lui qui avait été nommé Président.

Q.
Qui d’autre était présent, vous en souvenez-vous ?

R.
Il y avait bien entendu aussi les ministres et le commandant de liaison, Anatole Nsengiyumva.

Q.
Quelles sont les personnes qui ont pris la parole lors de cette réunion ?

R.
Ceux qui se « sont adressés » à cette réunion, il y a eu Nzirorera, Sindikubwabo Théodore et Nsengiyumva en personne.

Q.
Quels sont les propos que le Président Sindikubwabo a tenus ?

R.
Sindikubwabo disait que les gens devaient faire tout ce qui était possible pour que les gens soient disponibles afin d’exterminer ces Tutsis qui résistaient et qu’on fasse aussi la chasse aux Tutsis qui étaient encore dans la ville de Gisenyi.

Q.
Qu’est-ce que Nzirorera a dit, si vous vous en souvenez ?

R.
Nzirorera, lui, a dit que l’argent pour l’achat des armes et munitions était disponible, que nous devions exterminer tous les Tutsis où ils se cachent dans la ville de Gisenyi, c’est ce qu’il a dit, lui.

Q.
Qu’est-ce que Anatole Nsengiyumva a dit ?

R.
Anatole Nsengiyumva, comme il était dans son habitude, nous donnait des ordres pour faire la chasse à toutes ces personnes qui étaient encore cachées dans la ville de Gisenyi. 

Q.
Est-ce à l’occasion de cette réunion que le préfet a eu un entretien avec Anatole Nsengiyumva ?

R.
Non, c’était à une autre réunion. Celle-là, c’était une réunion qui regroupait les Interahamwe de la ville de Gisenyi et les Impuzamugambi.

Q.
Étiez-vous présent à cette réunion ?

R.
Non, je n’étais pas présent à cette réunion, mais j’ai eu un rapport du conseiller Sibomana, c’est lui qui m’a donné le compte rendu de la réunion qu’ils avaient tenue.

Me CONSTANT :
Monsieur le Président ?

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Étiez-vous présent lors de la réunion qui s’est tenue à l’hôtel Méridien ?

Me CONSTANT :
Excusez-moi, on a parlé de deux réunions : Une première où il y aurait une discussion entre le préfet et Anatole Nsengiyumva ; une deuxième réunion où il y a des interventions du Président de la République intérimaire, de Monsieur Nzirorera et de Monsieur Anatole. Et après, on demande au témoin : Est-ce qu’il était à une réunion ? On ne sait plus de quelles réunions on parle, on ne sait plus exactement à quel moment donné elles ont eu lieu et où elles ont eu lieu ; est-ce qu’on pourrait préciser ? Parce que ça devient très confus.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Monsieur Serushago, étiez-vous présent à la réunion au cours de laquelle Nzirorera, Sindikubwabo et Anatole Nsengiyumva se sont rencontrés ?

R.
Non — je ne voudrais pas dire un mensonge devant la Cour —, je n’étais pas là, présent sur place, mais j’ai déjà mentionné que nous avions quelqu’un qui devait nous faire rapport des propos qui avaient été tenus à la réunion et Munyagishari était là pour nous faire le rapport. 

Q.
Vous avez parlé d’une autre réunion à laquelle serait également le préfet ; y étiez-vous présent, personnellement ?

R.
À cette réunion tenue par le préfet, je n’étais pas là, présent personnellement, mais le conseiller du … (inaudible) de Byahi, Sibomana, nous a… m’a donné… il m’a fait rapport et que Nsengiyumva avait, en l’occurrence… avait, en l’occurrence, averti le préfet … (inaudible) qu’il ne devait pas se mêler de ce que les Interahamwe, les Impuzamugambi faisaient et qu’il n’était d’ailleurs pas militaire et ne devait donc pas se mêler des activités des Interahamwe qui devaient continuer les massacres.

Q.
Nous revenons à l’hôtel Méridien ; lors de la réunion qui s’y est tenue, étiez-vous présent ?

R.
Je n’ai pas participé à l’hôtel qui s’est tenu à l’hôtel… à la réunion qui s’est tenue à l’hôtel Méridien.

Q.
À cette réunion qui s’est tenue à l’hôtel Méridien, au cours de laquelle Nzirorera, Nsengiyumva ont parlé, vous n’étiez pas présent ?

R.
Ça dépend de quelle réunion vous parlez, Monsieur le Président. J’ai participé à la première réunion où on préparait les massacres ; quant à la deuxième réunion, c’est mon chef, Bernard Munyagishari, qui a participé à la réunion et il m’a parlé de ce qui a été dit.

Q.
Je reviens maintenant à la première réunion, celle au cours de laquelle Katabare (phon) était présent ; c’était la première réunion… cette réunion était-elle la première ? Étiez-vous présent à cette occasion ?

R.
Vous parlez de « Ndindabahizi » — ce n’est pas Gataba ((phon) ni Ndindabahizi —, s’agit-il de Ndindabahizi ?

M. JEGEDE :
C’est ce que j’ai dit : Ndindabahizi, et non pas Gatabazi.

R.
Je n’ai pas participé à la réunion de Ndindabahizi. Mais plus tard, j’ai rencontré Ndindabahizi, il était en train de vendre les véhicules de l’État et il était en train de chercher des dollars. Si cela est nécessaire, je pourrais témoigner de ce qui concerne ces véhicules de l’État qui ont été vendus.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Monsieur Serushago, vous étiez présent lors d’une réunion au cours de laquelle des fonds ont été recueillis aux fins d’achat d’armes, est-ce bien cela ?

R.
Monsieur le Président, je n’ai pas participé à la réunion, j’ai appris ce qui s’est passé à la réunion par mon chef.

Q.
Quand vous dites que vous avez personnellement contribué, était-ce en votre absence que vous avez contribué ce montant ?

R.
Monsieur le Président, Messieurs les Juges, il y avait des gens qui étaient chargés de circuler dans la ville pour collecter l’argent auprès des habitants et des commerçants. J’ai donné ma contribution, je me trouvais à la douane quand j’ai donné cet argent.

M. LE PRÉSIDENT :
Monsieur le Procureur, si vous voulez savoir si ce témoin était présent à cette réunion au mois de mai… Je ne sais pas, jusqu’à présent, nous n’arrivons pas à savoir s’il avait été présent.

M. JEGEDE :
Oui, il a parlé, en fait, de trois réunions.

Q.
Avez-vous assisté à d’autres réunions au mois de juin ?

M. LE PRÉSIDENT :
Donnez-moi le temps de récapituler ici. Il faut un peu d’ordre ! Il me semble qu’il y a eu deux ou, plutôt, trois réunions et, apparemment, ces réunions ont eu lieu en juin, et lui n’était présent à aucune de ces réunions. C’est ce que j’ai compris.

M. JEGEDE :

Q.
Monsieur le Témoin, donnez-nous des précisions. Toutes ces réunions dont nous avons parlé, comment est-ce que vous avez su ce qui s’était passé au cours de ces réunions ? 

Me CONSTANT : 
Objection, Monsieur le Président ! La question est orientée. Il a déjà répondu, il a déjà dit par qui il a… Ce n’est peut-être pas crédible, mais il a déjà répondu. Je ne vois pas pourquoi on repose exactement la même question.

M. LE PRÉSIDENT :
Il a répondu, il a dit comment il a su qui a… que… la troisième réunion ; il a également répondu sur la question concernant la deuxième réunion au moment où l’on a parlé du rôle du préfet ; et maintenant : qui l’a informé de la première réunion ? 

Q.
Monsieur le Témoin, qui vous a parlé de cette première réunion au cours de laquelle de l’argent avait été collecté à l’école… à l’hôtel Méridien ?

R.
Je l’ai dit à plusieurs reprises, nous avions un représentant qui participait à toutes les réunions, il s’agissait de Bernard Munyagishari.

M. JEGEDE :

Q.
Je vais maintenant passer à un autre domaine, Monsieur le Témoin : Connaissez-vous le nom de « Karibushi » ?

R.
Je sais que Karibushi était un évêque, il était l’évêque du diocèse de Nyundo à Gisenyi.

Q.
L’avez-vous vu ?

M. LE PRÉSIDENT : 

Q.
Est-ce que nous pourrions obtenir l’épellation de ce nom, s’il ne figure pas sur la liste ?

R.
K-A-R-I-B-U-S-H-I, « Karibushi ». Oui, c’est cela ; « Karibushi ».

M. JEGEDE :

Q.
Qui est l’évêque Karibushi ? Avez-vous vu l’évêque Karibushi au mois de mai 1994 ?

R.
J’ai vu Karibushi dans une maison qui appartenait au diocèse et qui se trouvait près de l’hôtel Palm Beach et de l’hôtel Méridien ; il se trouvait entre ces deux hôtels, l’hôtel Palm Beach et l’hôtel Méridien. Je l’ai vu… J’ai vu Karibushi dans une résidence des évêques qui se trouvait entre l’hôtel Palm Beach et l’hôtel Méridien. Mais j’ai vu Karibushi là-bas parce qu’Anatole Nsengiyumva m’avait dit qu’on avait mis Karibushi là-bas pour des raisons de sécurité… pour assurer sa sécurité. Mais je voudrais dire à la Cour que, plus tard, Anatole Nsengiyumva est venu nous dire que nous devions aller enlever Monseigneur Karibushi pour aller le tuer, à l’insu de la population.

Q.
Monsieur le Témoin, savez-vous comment est-ce qu’il est arrivé dans cette maison où vous l’avez vu ?

R.
Je crois que c’est le colonel Anatole Nsengiyumva qui l’avait amené là-bas. Le colonel Anatole Nsengiyumva m’a dit d’aller vérifier si Monseigneur Karibushi était effectivement dans cette maison. J’y suis allé et j’ai constaté que c’était bien l’évêque Karibushi que je connaissais qui se trouvait dans la maison.

Q.
Plus tard, est-ce que vous avez donc enlevé l’évêque Karibushi comme l’avait instruit Monsieur Nsengiyumva ?

R.
Nous n’avons pas enlevé Karibushi. Nous sommes allés là-bas, nous avons constaté que c’était bien lui, nous l’avons localisé. Et après cela, il y a eu une réunion qui s’est tenue d’urgence, une réunion tenue par les ministres, et on a décidé qu’on ne devait pas tuer Karibushi pour que l’opinion internationale ne sache pas qu’il y avait vraiment des massacres qui se commettaient. C’est pour cette raison qu’il n’a pas été tué.

Q.
Merci, Monsieur le Témoin. Maintenant, vous avez parlé des différentes attaques menées par les Interahamwe à Gisenyi ; est-ce que les Interahamwe violaient les femmes, dans Gisenyi, à l’époque qui nous concerne ?

R.
Les Interahamwe violaient les femmes au cimetière, à la Commune Rouge, avant de les tuer… avant de tuer ces femmes.

Q.
Connaissez-vous une personne violée avant d’être tuée à cet endroit ?

R.
La femme de Longin qui s’appelait Thérèse et qui travaillait à Rwandex, elle a été violée. C’était la maîtresse de Longin, en fait. Mais son épouse légitime, j’en ai déjà parlé, et elle travaillait à la banque de Kigali. 

Monsieur le Procureur, j’aimerais ajouter que, pendant les premières nuits, la nuit du 6 et la nuit du 7, je vous dirais que Bernard Munyagishari m’a dit, lui-même, qu’au cours de ces nuits-là, il avait violé des femmes.

Q.
Connaissez-vous d’autres cas de viol, Monsieur le Témoin ?

R.
Non, à part le cas de Bernard Munyagishari et à part les viols qui se sont commis à la Commune Rouge, je ne connais pas d’autres cas de viol.

Q.
Est-ce qu’Anatole Nsengiyumva était au courant de ces viols ?

R.
En tant que commandant OPS, il était au courant de toutes les activités que nous menions, il savait tout ce que nous faisions de mal. Il avait le pouvoir de mettre fin à ces activités, mais il ne l’a jamais fait.

Q.
Pourquoi, Monsieur le Témoin ? Le savez-vous ?

R.
Par exemple, moi, j’étais un civil, il aurait pu m’arrêter et m’empêcher de tuer. Il avait beaucoup de militaires sous ses ordres.

M. JEGEDE :
Je n’ai pas d’autres questions à poser à ce témoin.


Monsieur le Président, j’ai besoin de deux minutes.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Cet épisode concernant l’évêque Karibushi, Monsieur Serushago, était-ce au mois de mai que vous l’avez vu ?

R.
Cela s’est passé vers la fin du mois de mai. 

Q.
D’après vous, à quel moment est-ce qu’Anatole Nsengiyumva a donné l’ordre d’aller enlever et tuer l’évêque ? Quand est-ce que cela s’est passé ?

R.
C’était au milieu du mois de mai.

Q.
Avant que vous ne l’ayez vu dans cette maison ?

R.
Oui, c’était avant.

Q.
Donc, ces instructions étaient données au milieu du mois de mai, puis vous avez vu l’évêque vers la fin du mois de mai, c’est cela ?

R.
Non, je l’ai vu au milieu du mois de mai. Mais vers la fin du mois, nous sommes retournés le voir dans cette maison où il se trouvait. Et c’est à ce moment-là qu’il y a eu une discussion au sein du Gouvernement intérimaire et qu’on a décidé de ne pas le tuer parce que nous… ils voulaient que l’opinion internationale sache que l’évêque avait été épargné. C’est pour cette raison qu’il a survécu.

Q.
Si j’ai bien compris votre déposition, Anatole Nsengiyumva, au milieu du mois de mai, a donné des instructions pour que vous alliez enlever et tuer l’évêque. Cela, c’était au milieu du mois de mai.

R.
Monsieur le Président, c’est exact. Il nous a dit que nous devions aller localiser l’évêque, que nous devions aller vérifier s’il était effectivement là et que, par la suite, il allait nous donner des ordres pour le tuer. Donc, nous sommes allés le voir, nous l’avons salué, et nous avons constaté que c’était bien lui.

Q.
Donc, pendant cette conversation… en fait, vous avez entendu Anatole Nsengiyumva donner ces instructions, n’est-ce pas ?

R.
J’étais avec lui, nous étions debout, il m’a dit personnellement cela.

Q.
Donc, pendant cette conversation tenue au milieu du mois de mai, les instructions n’étaient pas encore de l’enlever et de le tuer ou, alors, était-ce à ce moment-là que l’instruction a été donnée ?

R.
Il nous a instruit d’aller le localiser. Et après cela, nous devions l’enlever et le tuer. Je l’ai déjà dit, cet évêque a été sauvé parce qu’il y a eu une discussion entre les ministres et on a décidé qu’on ne devait pas le tuer.

Q.
Nous suivons tout cela de très près, nous avons compris tout ce que vous avez dit, mais nous avions besoin de précision. Donc, c’est pendant cette conversation avec Monsieur Nsengiyumva qu’il vous a demandé d’aller localiser l’évêque. Mais à ce moment-là… ce jour-là, il ne vous a pas donné l’ordre de l’enlever et de le tuer ?

R.
Non, il a également donné l’ordre d’aller le tuer, il n’avait pas pitié de lui.

Q.
À quel moment vous a-t-il donné l’ordre d’aller et de le tuer ?

R.
Au milieu du mois de mai. Et à la fin du mois, le Gouvernement intérimaire avait discuté de cette question. Donc, cet ordre n’avait plus de valeur et l’évêque n’a pas été tué.

Q.
Premièrement, il vous fallait localiser l’évêque, puis il fallait l’enlever et le tuer. Est-ce que l’ordre de le tuer est arrivé… vous a été donné le même jour que l’on vous a envoyé le localiser ?

R.
Ces ordres n’ont pas été donnés le même jour, il y a eu un intervalle de quelques jours entre les deux ordres.

Q.
Vous avez donc trouvé, localisé l’évêque au milieu du mois de mai, suite aux instructions qui vous ont été données, dans la maison qui se trouve entre les deux hôtels, c’est cela ?

R.
C’est exact. La maison était située entre l’hôtel Palm Beach et l’hôtel Méridien. Il y a une résidence des évêques, c’est une résidence bien connue.

Q.
Puis, quelques jours après, vous avez entendu Anatole Nsengiyumva vous ordonner de l’enlever et le tuer, c’est cela ?

R.
Il m’a dit à moi et à Bernard Munyagishari… il nous a dit d’aller l’enlever et de le tuer parce que l’évêque était gardé par des militaires qui venaient du camp qui était dirigé par Anatole Nsengiyumva et par des gendarmes.

Q.
Mais vous ne l’avez pas fait ?

R.
Monsieur le Président, nous n’avons pas fait cela parce qu’il y a eu une discussion au sein du Gouvernement intérimaire et le Gouvernement intérimaire n’a pas voulu que cet évêque soit tué.

Q.
Et quand a eu lieu cette discussion-là ?

R.
À la fin du mois de mai ou au début du mois de juin parce que, dès la fin du mois de mai, le Gouvernement intérimaire s’était déjà installé à Gisenyi.

Q.
Donc, une fois que vous avez reçu l’ordre deux jours auparavant, vous n’avez pas exécuté les instructions et, plus tard, à la fin du mois, il y a eu une décision du Gouvernement intérimaire selon laquelle l’évêque ne devait plus être tué.

R.
Nous n’avons pas exécuté ces ordres… Ce n’était pas un ordre que nous devions exécuter immédiatement, nous devions d’abord aller le localiser, je l’ai déjà dit. Nous l’avons localisé, nous avons constaté que c’était bien l’évêque en question, nous avons fait rapport à la personne que nous avons envoyée (sic), et il nous a dit… la personne nous a dit d’attendre. Et c’est au cours de cette période d’attente que le Gouvernement intérimaire a décidé que l’évêque ne devait pas être tué.

Q.
Mais vous l’aviez localisé deux jours auparavant, n’est-ce pas ?

R.
C’est vrai, Monsieur le Président, nous l’avions localisé et, d’ailleurs, nous l’avions salué.

L’INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS : 
Micro. Le micro du juge !

M. LE JUGE REDDY :

Q.
Monsieur le Témoin, j’avoue que je suis encore un peu confus s’agissant de cette partie de votre déposition. Vous avez déclaré qu’Anatole Nsengiyumva… que vous avez rencontré Anatole Nsengiyumva à l’endroit où se trouvait cet évêque… Anatole Nsengiyumva vous a dit où se trouvait cet évêque, c’est bien cela ?

R.
Monsieur le Juge, vous m’avez bien compris, c’est bien cela que j’ai dit.

Q.
Donc, dès le départ, vous saviez où se trouvait cet évêque ?

R.
C’est Anatole Nsengiyumva qui nous a dit où se trouvait l’évêque — nous, nous ne le savions pas avant — parce que c’est lui qui l’y avait conduit.

Q.
Était-ce à cette occasion qu’il vous a ordonné de l’enlever et de le tuer ?

R.
Ce n’est pas à la même occasion, il y a eu deux ordres différents : un ordre de localiser et un ordre de le tuer.

Q.
Mais pourquoi vous a-t-il demandé de localiser l’évêque, alors qu’il vous a dit où se trouvait l’évêque ?

R.
Monsieur le Juge, le cas de l’évêque n’était pas un cas facile, parce que tous les médias internationaux disaient qu’on allait tuer l’évêque. Vous comprenez, même le Gouvernement intérimaire avait refusé qu’il soit tué et nous, en tant qu’Interahamwe, nous ne pouvions pas prendre l’initiative de le tuer, alors que le Gouvernement intérimaire ne le voulait pas.

Q.
Limitons-nous aux instructions qui vous ont été données : On vous a dit où se trouvait l’évêque, 
n’est-ce pas ?

R.
C’est exact, Monsieur le Juge.

Q.
Et après cela, tout ce qui vous restait à faire, c’était d’aller vérifier qu’il se trouvait toujours au même endroit, n’est-ce pas ?

R.
Oui, c’est ce que nous devions faire pour confirmer qu’il était effectivement là. Je voudrais rappeler, Monsieur le Juge, c’est… il voulait agir de la même manière qu’il avait agi avec les Tutsis qu’il avait cachés chez l’évêque … (inaudible), il voulait faire la même chose. Anatole Nsengiyumva était un agent de renseignements très important. C’est de cette manière qu’il a agi, il a travaillé au service de renseignements militaires. Il travaille en cachette, je vais vous le décrire, c’est comme ça qu’il agit. 

Q.
Revenons à la question que je vous ai posée, vous n’y avez pas répondu. Pouvez-vous répondre à la question que je vous ai posée ?

R.
Monsieur le Juge, je vous demanderai de répéter la question et je vais y répondre.

Q.
Bon, essayons d’être plus clairs. Il y a eu une première occasion au cours de laquelle Anatole Nsengiyumva vous a dit où se trouvait l’évêque, n’est-ce pas ?

R.
C’est exact. Et il nous a dit d’aller vérifier s’il était effectivement dans cette maison.

Q.
Mais il ne vous a pas, ce jour-là, donné l’ordre d’enlever et de tuer l’évêque ?

R.
Non, à cette occasion, il ne nous l’a pas dit, c’est dans les jours suivants qu’il nous en a donné l’ordre.

Q.
Très bien. Maintenant, vous êtes allé inspecter cette maison et vérifier que l’évêque s’y trouvait toujours.

R.
Monsieur le Juge, je n’étais pas seul, je suis allé avec mon chef, Bernard Munyagishari. Nous n’avons pas inspecté la maison, nous avons rencontré la personne.

Q.
Très bien, très bien. Vous êtes donc revenus et avez fait rapport à Anatole Nsengiyumva et pour lui dire que vous aviez vu l’évêque.

R.
Oui, nous avons confirmé à Anatole Nsengiyumva que nous avions bien vu l’évêque, que c’était bien lui.

Q.
Cela s’est passé le même jour, le jour où vous avez rencontré l’évêque ?

R.
Immédiatement après nous sommes allés voir Anatole Nsengiyumva pour lui dire que nous avions bien vu l’évêque.

Q.
C’est alors qu’il vous a demandé de l’enlever et de le tuer ?

R.
Non, c’est plus tard, dans les jours qui ont suivi.

Q.
Combien de temps plus tard ?

R.
Environ deux semaines plus tard. 

Q.
Ce qui nous mène à la fin du mois de mai, c’est cela ? Cela nous mène à la fin du mois de mai ?

R.
C’est exact. C’est exact, parce que c’est à la fin du mois de mai que le Gouvernement intérimaire est venu s’installer à Gisenyi et c’est le Gouvernement intérimaire qui a sauvé cet évêque. Mais dans l’entre-temps, nous étions en train de faire nos préparations pour aller l’enlever et le tuer.

Q.
Dites-moi : À quel moment les ministres ont décidé de ne pas tuer l’évêque ?

R.
Les ministres ont décidé de le tuer… de ne pas le tuer au début du mois de juin, parce qu’ils étaient déjà à Gisenyi.

Q.
Et comment le savez-vous ?

R.
Je le sais, on en a même parlé à la Radio-Rwanda.

M. LE JUGE REDDY :
Je vous remercie, Monsieur le Témoin.

M. SERUSHAGO :
Merci, Monsieur le Juge.

M. LE PRÉSIDENT :
Merci, Monsieur le Procureur.

M. JEGEDE :
Monsieur le Président, je demande l’autorisation de poser une ou deux questions supplémentaires au témoin.

M. LE PRÉSIDENT :
Elles portent sur quel domaine ? 

M. JEGEDE :
Il s’agit des viols dont il a parlé.

M. LE PRÉSIDENT :
Très bien. Donc, il vous suffit d’attirer notre attention sur le fait que vous allez poser des questions sur une sujet différent de celui qui vient de nous occuper.

M. JEGEDE :
Très bien.

Q.
Monsieur le Témoin, est-ce qu’Anatole Nsengiyumva était au courant des viols ? Du moins, c’est ce que vous nous avez dit. Pourquoi… Comment êtes-vous en mesure de faire une telle affirmation ?

R.
J’en ai déjà parlé. Il le savait parce qu’il était le commandant OPS à Gisenyi et, en cette qualité, il circulait dans la ville et il avait des militaires qui étaient sous ses ordres. Il devait nécessairement recevoir des rapports de ce qui se faisait dans la ville et, quand nous le rencontrions, il nous félicitait de ce que nous faisions.

Q.
Est-ce que l’on violait beaucoup dans Gisenyi, à l’époque ?

R.
Oui, c’est exact, et surtout au cimetière, à la Commune Rouge.

Q.
Est-ce que des militaires ont participé à ces viols ?

R.
Bien sûr que les militaires ont violé des femmes. Nous travaillions avec… Nous collaborions avec des civils et des militaires en civil, et ils ont également violé des femmes.

Q.
Avez-vous assisté à l’un des viols commis par des militaires ?

R.
Je vous donnerai l’exemple d’un militaire qui s’appelait « Migendo », c’était un réserviste. Mais avant, il faisait partie du camp de Gisenyi. Ce militaire-là, ce réserviste violait des femmes dans la ville de Gisenyi.

Me DEGLI :
Monsieur le Président, encore la même question : Pourrons-nous avoir le nom de ce militaire épelé, s’il vous plaît ?

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Monsieur Serushago, pouvez-vous épeler le nom du militaire ?

R.
M-I-G-E-N-D-O, « Migendo ». 

M. JEGEDE :

Q.
Monsieur le Témoin, si, comme vous le prétendez, Anatole Nsengiyumva était au courant de ces viols et avait les moyens de les arrêter, pourquoi ne l’a-t-il pas fait ?

Me CONSTANT :
Objection, Monsieur le Président ! C’est une question partiellement orientée et dont je ne comprends pas exactement le fondement.

M. LE PRÉSIDENT :
La question n’est peut-être pas si orientée. 

Mais je n’ai pas besoin d’une deuxième objection, Maître. 

Il est cependant difficile de savoir sur quelle base le témoin fonde son opinion. Je pense que vous devriez reformuler la question.

M. JEGEDE :

Q.
Monsieur le Témoin, avez-vous connaissance d’occasions au cours desquelles Anatole Nsengiyumva aurait donné des indications ou montré qu’il ne souhaitait pas que ces viols aient lieu ?

R.
Il n’a jamais donné de telles instructions, il a donné plutôt des ordres pour tuer et il était responsable de tout ce qui se faisait dans la préfecture de Gisenyi et dans la ville de Gisenyi parce qu’il était le commandant OPS de Gisenyi.

Q.
Enfin, la dernière question : Vous avez dit que le « OPS » de Gisenyi était responsable de trois préfectures ; de quelles préfectures s’agit-il ?

R.
Gisenyi, Kibuye, et une partie de Ruhengeri.

M. JEGEDE :
L’interrogatoire est terminé.

M. LE PRÉSIDENT :
Nous poursuivrons avec le contre-interrogatoire à 14 h 30, cet après-midi.

(Suspension de l’audience : 13 h 5)


(Pages 45 à 55 prises et transcrites par Françoise Quentin, s.o.)

(Reprise de l'audience 14 h 30)

M. LE PRÉSIDENT :
L'audience est reprise. Qui sera le premier à commencer parmi les membres de la Défense ? Lequel des Conseils de la Défense veut commencer ? 

Me BW'OMANWA :
Monsieur le Président, nous sommes convenus que ça sera la Défense d'Anatole Nsengiyumva qui va commencer.

M. LE PRÉSIDENT :
Allez-y.

Me BW'OMANWA :
Je vous remercie, Monsieur le Président. Avant d'entamer le contre-interrogatoire, Monsieur le Président, je voudrais informer la Chambre que nous avons distribué une liste de documents avec une liste datée le 19 juin 2003… le 18 juin 2003, avec une liste de référence. [18 juin, plutôt] Il s'agit des déclarations et des comptes rendus des procès-verbaux, et cela prend en compte les pages auxquelles nous allons faire référence — qui sont disponibles en anglais comme en français.

M. LE PRÉSIDENT :
C'est très bien. 


          CONTRE-INTERROGATOIRE

PAR Me BW'OMANWA :
Monsieur Omar Serushago Faizi, bon après-midi.

M. SERUSHAGO :
Bon après-midi, Maître.

Me BW'OMANWA :

Q.
J'ai quelques questions à vous poser. Lors de votre déposition, vous nous avez parlé d'une réunion à laquelle vous avez participé, ainsi qu'Anatole Nsengiyumva et d'autres personnes. Vous vous en souvenez ?

R.
Oui, je m'en souviens.

M. LE PRÉSIDENT :
Il y a eu de nombreuses réunions auxquelles le témoin a fait référence lors de sa déposition. Vous ne voulez pas poser votre question à nouveau ?

Me BW'OMANWA :
Très bien.

Q.
Monsieur Serushago, je parle d'une réunion du mois de juillet 1993. Est-ce que vous vous souvenez de cette réunion ?

R.
Oui, je m'en souviens, c'est exact.

Q.
Y a-t-il eu une rencontre entre vous et Anatole avant cette réunion de 1993, juillet 93 ?

R.
Avant 1973 (sic), j'ai pas eu de réunion avec Anatole Nsengiyumva. Je me suis retrouvé avec lui en réunion au mois de juillet, à l'Hôtel Palm Beach.

Q.
Ce que je confirme, c'est que la première réunion officielle que vous avez eue avec Anatole Nsengiyumva… 

L'INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS : 


Le Conseil s'est arrêté et reprend.

Me BW'OMANWA :

Q.
Vous dites qu'à cette réunion, en dehors de vous, il y avait Monsieur Munyagishari, Hassan Gitoki, Djumapili Nyaribogi et un certain Kanyaruhengeri. Est-ce exact ?

R.
Maître, je vous dirais que la réunion officielle que j'ai eue avec ces gens, c'était à l'Hôtel Méridien et au Palm Beach, c'était une réunion informelle, et le colonel Anatole Nsengiyumva s'est présenté… ah ! non, c'était juste pour se présenter à nous en tant que commandant des opérations.

Q.
Précisons bien les choses. Vous avez parlé de deux réunions : l'une qui s'est tenue à l'Hôtel Palm Beach et une autre à l'Hôtel Méridien. Où s'est tenue la première réunion ? À l'Hôtel Palm Beach ou à l'Hôtel Méridien ?

R.
Je l'ai dit précédemment, la réunion de présentation s'est déroulée à l'Hôtel Palm Beach lorsque Anatole Nsengiyumva venait juste d'arriver à Gisenyi pour servir comme le commandant des opérations. Sinon, la réunion la plus importante s'est tenue à l'Hôtel Méridien, et à cette occasion était présent Joseph Nzirorera.

Q.
Là je suis un peu perplexe. La réunion que vous avez eue avec Anatole Nsengiyumva, c'était à l'Hôtel Palm Beach. C'est cela ?

R.
La réunion connue officielle que nous avons eue, c'était à l'Hôtel Méridien.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Monsieur Serushago, est-ce qu'il y a eu une réunion à l'Hôtel Palm Beach en juillet 1993 ?

R.
Oui, Monsieur le Président. Pour moi, la réunion de l'Hôtel Palm Beach n'était pas officielle, parce que c'était la première fois que Nsengiyumva Anatole se présentait à nous comme le commandant des opérations à Gisenyi.

Q.
Y a-t-il eu, par la suite, une deuxième réunion à l'Hôtel Méridien, toujours en 1993 ?

R.
Cela est exact.

Q.
Est-ce qu'il s'agit des deux réunions auxquelles nous faisons référence ?

R.
C'est exact.

Me BW'OMANWA :

Q.
Est-ce que ces réunions se sont tenues le même jour ?

M. LE PRÉSIDENT :
Il y a eu un intervalle de six mois.

Me BW'OMANWA :
C'est moi qui doit être perplexe, parce que ce que j'ai cru comprendre, lors de l'interrogatoire principal, c'est qu'il y a eu une réunion dans laquelle mon client était impliqué. Ensuite, il a parlé d'une réunion officielle et une autre officieuse, j'ai pas bien saisi, une à l'Hôtel Palm Beach, je ne sais pas.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
La première fois que vous avez rencontré Anatole Nsengiyumva, c'était en juillet 1993, à l'Hôtel Palm Beach. Est-ce bien cela, Monsieur Serushago ?

R.
Cela est exact, Monsieur le Président.

Q.
Maintenant, quelle est la seconde occasion où vous l'avez rencontré à nouveau ?

R.
Je l'ai dit précédemment, je l'ai rencontré de nouveau en décembre à l'Hôtel Méridien-Izuba.

Me BW'OMANWA :

Q.
Donc, ce que vous dites, les deux réunions principales que vous avez eues avec Anatole, l'une était en juillet, l'autre était au mois de décembre. C'est bien cela ?

R.
Cela est exact.

Q.
Très bien. Cette réunion de juillet lorsque vous avez rencontré Anatole Nsengiyumva à l'Hôtel Palm Beach, qui d'autre était présent ?

R.
J'étais en compagnie des Interahamwe en partant de Gisenyi, je citais Bernard Munyagishari, Hassan, Nazar, Sifa… j'ai cité environ sept personnes qui étaient avec moi.

Q.
Ce sont les noms que je vous ai mentionnés, que j'ai cités tout à l'heure, ce sont ces personnes-là qui étaient à la réunion ? C'est bien cela ?

R.
Si vous parlez de la réunion de l'Hôtel Palm Beach, j'étais réellement avec ces gens à l'Hôtel Palm Beach.

Q.
Quel était l'ordre du jour de cette réunion — que cette réunion ait été officielle ou officieuse —, quel était l'ordre du jour de cette réunion ?

R.
Je l'ai dit précédemment — et c'est votre droit de me poser la question de nouveau, parce que vous êtes un Conseil de la Défense —, je voudrais vous dire que cette réunion avait pour objectif de nous dire que Nsengiyumva Anatole venait à Gisenyi comme un Interahamwe très important qui venait représenter son excellence général major Habyarimana, le Président de la République. En fait, on voulait nous dire, nous annoncer son arrivée à Gisenyi.

Q.
Est-ce que vous vous souvenez de la personne qui a convoqué cette réunion ?

R.
C'est le colonel Nsengiyumva lui-même qui l'avait convoquée.

Q.
Je vous remercie. 

C'est pas la peine de rire, parce que nous n'avons pas toutes ces informations. Vous les détenez ; nous, pas.

M. LE PRÉSIDENT :
Je pense que le témoin s'est mis à rire parce qu'il a pensé que c'était quand même le leader, la personne la plus importante qui a convoqué une telle réunion. 

Q.
N'est-ce pas, Monsieur Serushago ?

R.
Oui, Monsieur le Juge, c'est la raison pour laquelle j'ai ri.

Me BW'OMANWA :

Q.
Donc, dois-je supposer qu'Anatole a convoqué cette réunion où vous y assistiez tous, et personne… Il n'a pas été nécessaire de vous présenter Anatole ni à d'autres personnes parce que vous le connaissiez vous-même ? Ou bien est-ce que lui-même s'est présenté à vous ? Que s'est-il passé exactement ?

R.
Dans tous les cas, Nsengiyumva s'était déjà présenté à nous, mais c'était quelqu'un de très connu, tout Rwandais pendant cette période connaissait Nsengiyumva comme quelqu'un de très important. Ne croyez pas que c'est quelqu'un de très simple pour la simple raison qu'il est assis à côté de vous. C'était quelqu'un de très connu et de très respecté.

Q.
Je vous remercie pour cette information que vous nous communiquez. Mais en dehors de vous-même et des autres Interahamwe, y avait-il d'autres personnes, d'autres dirigeants politiques qui auraient assisté à cette réunion ?

R.
Oui, il y avait Bernard Munyagishari qui était notre dirigeant en tant que Interahamwe dans la préfecture de Gisenyi.

Q.
Encore une question sur les personnes présentes : Est-ce que vous vous souvenez du nombre total des personnes qui ont assisté à cette réunion ?

R.
De quelle réunion parlez-vous ? S'agit-il de la réunion de Palm Beach ou de l'Hôtel Méridien ?

Q.
Je parle de la réunion qui s'est tenue à l'Hôtel Palm Beach, qui s'est tenue au mois de juillet 1993. Je ne parle pas d'autre chose.

R.
Nous étions au nombre de sept.

Q.
Merci. En dehors d'Anatole Nsengiyumva, quelles sont les autres personnes qui ont pris la parole au cours de cette réunion ?

R.
En réalité, personne d'autre n'a pris la parole au cours de la réunion, c'est seulement Nsengiyumva Anatole qui se présentait comme le patron des opérations, chef des opérations à Gisenyi et qui se présentait également comme Interahamwe, et il nous disait qu'il venait représenter le Président de la République, le général major Habyarimana Juvénal.

Q.
Est-ce qu'Anatole Nsengiyumva vous a promis quelque chose, à savoir ce qu'il allait faire en tant que Interahamwe et quelle assistance il allait vous apporter en tant qu'Interahamwe ? A-t-il fait des promesses de cet ordre ?

R.
Je pense que nous aurons abordé ce sujet. Mais ce qu'il nous a dit, là-bas, il nous a dit que c'était un Interahamwe. Quand nous arriverons au point où il faudra parler de ce qu'il nous a promis, là on va en parler.

Q.
Et il n'y a pas eu de suivi relativement aux questions qui avait fait l'objet de l'ordre du jour jusqu'au mois de décembre, c'est cela ?

R.
Ce qui a suivi, c'est la réunion au cours de laquelle il a accepté de nous donner des armes.

Q.
C'est une autre réunion qui a suivi celle du mois de juillet, c'est cela ?

R.
Cela est exact, Maître. Cela s'est produit au mois de décembre 1993.

Q.
Je vous remercie. Lorsque vous avez eu cette réunion de juillet, ça faisait combien de temps qu'Anatole était commandant à Gisenyi ?

R.
Maître, je vous prie de répéter la question, pour que je puisse la comprendre.

Q.
À l'époque où vous avez eu cette réunion à l'Hôtel Palm Beach — la réunion dont on vient de parler qui s'est tenue à l'Hôtel Palm Beach, en juillet —, ça faisait combien de temps qu'Anatole était à Gisenyi en tant que commandant ?

R.
Dans tous les cas, il venait à peine d'arriver au mois de juillet. Parce que dans le cadre militaire, je ne sais pas comment le remplacement se fait, mais il venait de remplacer le major Bahufite qui était en place pour qu'il lui cède le commandement.

Q.
Encore des détails concernant cette réunion. Est-ce que vous vous souvenez de la date exacte de cette réunion de juillet ?

R.
S'agissant de la date, vous constaterez qu'il y a de cela très longtemps, je ne me souviens pas très bien de la date, mais je vous dis que c'était au mois de juillet, et c'est ça qui est plus important pour moi.

Me DEGLI :
Monsieur le Président, je m'excuse de devoir intervenir, je voudrais tout juste faire un rectificatif. Dans la traduction, nous entendons tout le temps « Habufite ». En fait, c'est « Bahufite ». Donc, pour les procès-verbaux essentiellement.

M. LE PRÉSIDENT :
C'est bien. Sur la liste nº 6, il y a bien marqué « Bahufite ».

Q.
Très bien. Le Conseil voulait savoir si vous pouvez donner des détails concernant la tenue de cette réunion. Est-ce que vous vous souvenez si c'était à la première moitié de juillet, la deuxième moitié de juillet ? Pouvez-vous être plus précis ?

R.
Maître, j'essaie de vous répondre gentiment en vous disant que c'était au mois de juillet. Je ne me rappelle pas la date, mais je sais que c'était au mois de juillet.

Me BW'OMANWA :

Q.
Mais si vous n'arrivez pas à vous souvenir de la date exacte, vous pouvez nous dire si c'était la première moitié de juillet ou la deuxième moitié de juillet ? Si vous n'arrivez pas à vous en souvenir, dites-le.

M. JEGEDE :
Objection.

M. LE PRÉSIDENT :
Objection ?

M. JEGEDE :
Objection parce que le témoin a déjà répondu à la question.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Monsieur Serushago, tout ce qu'on vous demande c'est de savoir si cela s'est produit au cours des deux premières semaines de juillet ou les deux dernières semaines de juillet. Si vous n'arrivez pas à vous souvenir de la date, du moment exact, dites-le-nous simplement.

R.
Sur ce point, Monsieur le Président, Honorables Juges, je voudrais vous dire que c'était au mois de juillet, je ne me rappelle plus la date. Je ne voudrais pas prendre le risque de chercher cette date de midi à 14 heures.

M. LE PRÉSIDENT :
Très bien. L'objection était pertinente.

M. BW'OMANWA :
En fait, moi, je croyais que mon confrère soulevait une objection quant aux questions qu'avait posées le juge.

M. LE PRÉSIDENT :
Je ne pense pas que ça soit le cas.

Me BW'OMANWA :

Q.
Monsieur Serushago, passons à présent à la réunion de décembre. Lors de cette réunion, vous avez dit qu'elle s'est tenue, si j'ai bien compris, à l'Hôtel Méridien. C'est bien cela ?

R.
C'est exact.

Q.
Est-ce que vous vous souvenez de la date, en dehors du mois ? Est-ce que vous vous souvenez de la date exacte ? C'était au début du mois, à la fin du mois ?

R.
Je voudrais qu'on essaie de hâter la procédure et je vous dis que c'était vers la fin du mois de décembre.

Q.
Merci. C'était donc vers la fin de décembre. 

Je laisse tomber ce point, je reviendrai un peu plus tard sur cela. 

Quelles sont les personnes qui ont participé à cette réunion ?

R.
Il y avait Nzirorera, Anatole Nsengiyumva et nous, les Interahamwe de Gisenyi.

Q.
Seriez-vous assez aimable de nous donner le nom de ces Interahamwe qui ont participé à cette réunion, si vous vous en souvenez ?

R.
Oui, je me souviens des noms de ces personnes. Je commence par moi, même si je n'étais pas président de la réunion ni président des Interahamwe, mais j'étais là en tant que Omar Serushago, il y avait également Bernard Munyagishari, Kanyaruhengeri Zari, Djumapili Nyaribogi, et deux dames, Zainabo Fazili et une dame qui s'appelait Sifa Murekatete, Hassan Gitoki. Je pense qu'il y avait d'autres personnes, mais les noms ne me viennent pas en mémoire. Mais il y avait beaucoup d'autres personnes.

Q.
Est-ce que vous vous souvenez du nombre exact de personnes qui ont assisté à cette réunion ? Je parle des Interahamwe, laissez de côté Anatole Nzirorera.

R.
Maître, je voudrais vous dire que nous étions environ une vingtaine. À cette occasion, nous avons reçu un petit encouragement : Nzirorera nous a donné un peu d'argent.

Q.
Nous reviendrons sur ces détails. Quel était l'objet précis de cette réunion ?

R.
Je l'ai dit précédemment — et c'est votre droit de me poser cette question —, l'objectif de cette réunion c'était de nous présenter Nsengiyumva Anatole en tant que commandant de place, un grand Interahamwe qui allait collaborer avec nous dans le bien et dans le mal, que c'était lui qui allait nous donner les armes. Et effectivement, nous avons reçu 20 fusils de lui et c'est Munyagishari Bernard qui les a reçus du camp de Gisenyi.

Q.
On vous a promis des armes qui ont été, par la suite, réceptionnées par Munyagishari. C'est bien cela ?

R.
On nous a promis des armes, c'est Nzirorera qui nous a promis ces armes, il a demandé à Anatole s'il allait nous les distribuer, il a dit « oui ». Et c'est Anatole qui les a données à Munyagishari Bernard, qui, à son tour, nous les a distribuées.

Q.
Quand ces armes ont été remises à Bernard Munyagishari ?

R.
Dans tous les cas, Munyagishari Bernard a reçu ces armes quelque jour en 1994, au mois de décembre, il a reçu ces armes.

Q.
(Question non interprétée)
R.
Non, Maître, j'ai dit que les armes ont été acceptées au mois de décembre 93 ; et en 1994, au début, on nous a distribué ces armes, on a distribué ces armes aux Interahamwe.

Q.
Étiez-vous présent quand Munyagishari a reçu ces armes en 1980 (sic) ?

R.
Moi, individuellement, j'étais pas présent. Mais puisque je me suis retrouvé en réunion avec Munyagishari, en tant que président des Interahamwe il nous l'a dit et j'ai vu ces armes, et j'ai vu les personnes à qui on les a distribuées, parce que moi, j'avais déjà une arme que j'avais reçue du général Bizimungu.

Q.
Étiez-vous présent quand ces armes ont été distribuées par Munyagishari ?

R.
Je vous dis que j'étais présent quand Munyagishari a distribué ces armes, donc, j'étais là et j'ai vu.

Q.
Où la distribution a-t-elle eu lieu ?

R.
C'était au bureau de secteur de Gisenyi. Et l'autre distribution, c'était au camp de Gisenyi, c'est là que Munyagishari les a réceptionnées et il les a distribuées aux Interahamwe, au bureau de secteur de Gisenyi, dans le bureau.

Q.
Selon vous, combien d'armes il a reçues et quelle en était la nature ?

R.
Il s'agissait de 40 fusils Kalashnikov… de 20 fusils Kalashnikov, pardon.

Q.
Monsieur Serushago, êtes-vous en mesure de nous donner les noms des personnes qui ont reçu ces armes ?

R.
Les noms existent bien, j'ai déjà mentionné les Interahamwe qui participaient à la réunion, et ce sont les mêmes personnes qui ont reçu ces armes.

Q.
Veuillez répondre à ma question : Vous rappelez-vous les noms des personnes qui ont reçu ces armes ?

R.
Oui, je me rappelle de leurs noms.

Q.
Pouvons-nous avoir les noms de ces personnes qui ont reçu les armes ?

R.
Il s'agit de Bernard Munyagishari, Djumapili Nyaribogi, Kanyaruhengeri Zari, Hassan Gitoki, Mugiraneza Thomas, Sifa Murekatete, Zainabo Fasili.

Q.
Est-ce tout ? Ou ce sont cela, les noms dont vous pouvez vous rappeler ?

R.
Il y a aussi beaucoup d'autres Interahamwe. Je vous ai dit qu'ils étaient au nombre de 20, mais ce dont je me rappelle c'est juste ceux-là que j'ai nommés.

Q.
Je vous remercie. Vous avez, un peu plus tôt, fait état d'une aide que Nzirorera a promise aux Interahamwe. Pouvez-vous nous en donner les détails ?

R.
Je ne sais pas pourquoi vous appelez ça « assistance », mais moi j'appelais ça « encouragement ». Et il a donné, à chaque Interahamwe, une somme de vingt mille francs.
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Me BW’OMANWA :

Q.
Combien d’Interahamwe ont reçu 20 000 francs chacun ?

M. SERUSHAGO :

R.
Il s’agissait de 10 Interahamwe. Chacun a reçu 20 000 francs.

Q.
Vous rappelez-vous si Nzirorera a, de la même manière, distribué de l’argent lors d’une réunion en 1993 ? À moins qu’il s’agissait là de la seule réunion.

R.
Je voudrais vous informer que Nzirorera était quelqu’un de très riche et qui était très connu. C’est quelqu’un qui a financé le MRND et même les 200 000 francs qu’il a donnés à cette occasion.

Q.
Je ne voudrais pas vous interrompre, mais contentez-vous de répondre à ma question : A-t-il, à une autre occasion, distribué de l’argent de la même manière aux Interahamwe ? Répondez à cette question-là, pas à une autre.

R.
Oui, il a donné de l’argent de la même manière.

Q.
À quelles occasions et quand ?

R.
Je voudrais vous rappeler que, dans un meeting qui a eu lieu à Ruhengeri en 1992, quand Habyarimana a dit qu’il allait descendre avec ses Interahamwe vêtus, à cette époque-là, Nzirorera a donné beaucoup d’argent pour l’achat des armes.

Me BW’OMANWA :


Je vous remercie. Je voudrais vous référer à une déclaration, Monsieur le Président, Messieurs les Juges, il s’agit d’une déclaration que j’ai fait distribuer. Il s’agit de la toute première déclaration dans le jeu de documents qui porte le titre « Déclarations ». 

Je vous ai fait remettre quatre jeux de documents, dont deux comportent des déclarations — un en français, un en anglais —, les autres jeux comportent des transcriptions. Si vous prenez donc le document ou le jeu qui comporte les déclarations, il s’agit de la toute première déclaration. Il y en a cinq. Le numéro de cote, c’est :  « SERUOMA-1 », qui commence par « Déclaration de Omar Serushago ».

Q.
Monsieur Omar, avez-vous reçu cette déclaration ?

R.
Oui, on m’a déjà donné ces documents, je les ai devant moi.

Q.
La dernière page porte le nº 8. Elle est manuscrite. Et en langue française, le numéro de la page figure en haut, à droite de la page. 

En anglais, je vous donnerai le numéro de K5965, la toute dernière page. 

Ce que je voudrais que vous nous confirmiez, Monsieur Serushago, c’est que vous avez apposé votre signature sur cette déclaration le 3 février 1998 ; est-ce exact ?

R.
Je vous informe que c’est exact, j’ai signé ces déclarations à Nairobi.

Q.
Ainsi donc, la teneur de cette déclaration vous est bien connue, puisque c’est vous-même qui l’avez faite aux enquêteurs, est-ce bien cela ?

R.
Oui, c’est exact. Et j’ai été mis en prison à la suite de ces déclarations. Et j’ai été effectivement mis en prison suite à ces déclarations.

Q.
Je vous remercie pour les détails.

Me BW’OMANWA :
Monsieur le Président, je vous invite à prendre le paragraphe 8 de cette déclaration. Il s’agit, pour le texte français, de la deuxième page, qui porte le no K0052407. 

En anglais, il s’agit également de la page 2, le numéro est K0135959.

Q.
Est-ce que vous avez retrouvé le paragraphe 8 ?

R.
Oui, j’ai déjà localisé le passage.

Q.
Je voudrais vous poser quelques questions sur ce paragraphe : 

« En décembre 1993 — vous dites ceci —, Joseph Nzirorera et Juvénal Uwilingiyimana ont tenu une réunion à l’hôtel Méridien de Gisenyi. Les 10 responsables des milices Interahamwe de Gisenyi étaient présents à cette réunion. 

- Bernard Munyagishari, Président des Interahamwe de toute la préfecture de Gisenyi, (serait dans le Masisi). 
- Hassan alias Gitoki (Pouce coupé), Président des Interahamwe, ville de Gisenyi (serait à Bukavu ou à Goma).
- Thomas Mugiraneza, Vice-Président Interahamwe, ville Gisenyi (serait dans Masisi)
- Mabuye Twagirayezu, président CDR à Gisenyi.
- Omar Serushago n’avait officiellement aucune fonction au sein des Interahamwe de Gisenyi… »


Pardon, je vais peut-être trop vite pour les interprètes.

« … mais dans la réalité, son appartenance au village du Président Habyarimana lui donnait beaucoup de pouvoir et faisait de lui le Président de fait des Interahamwe de la ville de Gisenyi.
- Zainabo Fazili, secrétaire des Interahamwe de Gisenyi et épouse de Munyagishari, elle est en prison à Gisenyi. 
- Rachid Gahutu, propagandiste des Interahamwe de Gisenyi (décédé). 
- Djumapili Nyaribogi, trésorier des Interahamwe, Gisenyi. 
- Zari Kanyaruhengeri, trésorier.


Le but de la réunion était de nous informer que nous avions de la chance d’avoir un nouveau commandant de place à Gisenyi : Le colonel Anatole Nsengiyumva, qui est originaire de Gisenyi et un vrai Interahamwe, et que nous aurons aucun problème avec sa présence, parce qu’il est du même parti politique et un Interahamwe. (Le colonel venait juste d’arriver ce même jour.) Nzirorera nous a dit qu’il allait parler au colonel pour qu’il nous fournisse des armes et que ce n’était pas pour jouer avec et que Bernard Munyagishari allait nous dire ce qu’il fallait faire avec ces armes. Nzirorera a donné 20 000 francs rwandais à chacun des 10 Interahamwe présents. 

J’ai su par après que Nzirorera a dit à Bernard que lorsque ça va exploser à Gisenyi, on va se servir des armes pour éliminer les Tutsis. » 

Monsieur Serushago est-ce là… cette déclaration est-elle de vous ?

R.
Oui, c’est bien ma déclaration, Maître.

Q.
La teneur de cette déclaration est-elle exacte ?

R.
Je voudrais informer la Cour… Je voudrais vous faire part d’une… un petit problème que j’ai remarqué dans ma déclaration : Ceux qui menaient l’interrogatoire parlaient très peu le français, je n’avais pas d’interprète et je ne suis pas fort en français non plus, je l’admets ; ne vous étonnez donc pas si on rencontre quelques erreurs de cette nature. Je vous demanderais de m’excuser, on va continuer.

Q.
Monsieur Serushago, pouvez-vous répondre à ma question qui est celle-ci : Les faits rapportés ici sont-ils exacts ?

R.
Non, c’est la vérité, Maître, mais j’ai d’abord émis des réserves devant la Cour, parce que je sais qu’il y aura quelques erreurs, parce que ceux qui ont mené l’interrogatoire ne parlaient pas beaucoup français et je ne suis pas non plus fort en français. Et on va sûrement rencontrer quelques problèmes de cette nature, et je demanderais aussi à la Cour de m’en excuser.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Les deux paragraphes dont lecture vient de vous être faite, comportent-ils des erreurs ?

R.
Oui, Monsieur le Président, il y a une petite erreur : Décembre 93, j’étais avec Nzirorera… avec Nzirorera, mais j’ai oublié de nommer Nsengiyumva, mais plus bas, on constate que nous étions avec Nsengiyumva Anatole à l’hôtel Méridien.

Me BW’OMANWA :

Q.
Est-il exact qu’Anatole Nsengiyumva est arrivé ce jour même ?

R.
Dans mon français faible, « ce même jour » signifiait « au cours du mois de juillet ».

Q.
Ne s’agit-il pas du même jour où la réunion s’est tenue, la réunion du mois de décembre dont j’ai parlé ?

R.
Oui, à cette date-là, s’est tenue cette réunion.

Q.
Et Nsengiyumva était arrivé ce jour même ?

R.
Je voudrais savoir si c’est au mois de décembre ou au mois de juillet.

Q.
Monsieur Serushago, je vous ai donné lecture de votre déclaration dans laquelle vous parlez du mois de décembre, et vous prétendez qu’il est arrivé ce jour même ?

R.
Non, il n’est pas arrivé ce même jour, parce qu’il était arrivé au mois de juillet. C’est là qu’il est arrivé à Gisenyi. Le jour dont je parle, c’est le jour de la réunion où on est avec Nzirorera et Uwilingiyimana.

Q.
De quel jour s’agit-il, ce jour où vous dites qu’il est arrivé ?

R.
En réalité, Nsengiyumva est devenu commandant des opérations à Gisenyi au mois de juillet. Je l’ai déjà répété à plusieurs reprises.

Q.
Avançons, nous reviendrons sur ce point plus tard. 

Monsieur le Président, je voudrais maintenant me référer aux entretiens, aux interrogatoires. Le document se trouve dans le même jeu, je vous donnerai le nom, le nom de série en « K », ce sera la meilleure manière de nous y retrouver. 

En français, il s’agit du no K0133316 ; en anglais, il s’agit du nº K01333499.  

En anglais, je commencerai au quatrième paragraphe qui se lit comme suit : « By the respondant… » 

En français, il s’agit du paragraphe 12 qui commence par : « Oui, il y en a autres, parce qu’il y avait une promesse…. » 

Est-ce que vous vous y retrouvez, les interprètes ? 

Monsieur Serushago, est-ce que vous vous y retrouvez ?

R.
S’il vous plaît, Maître, je voudrais que vous me donniez le nombre exact qui commence par la lettre 
« K», parce que je n’ai pas encore localisé ce passage dans mes documents.

Me BW’OMANWA : 

Monsieur Matemanga, pouvez-vous aider le témoin ? En français, il s’agit de la page K0133316.

(Le greffier s’exécute)

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Dans le texte en langue française, le passage se trouve en milieu de page, est-ce que vous vous y trouvez ?

R.
Oui, j’ai déjà localisé le passage.

Me BW’OMANWA :

Q.
Je vais lire en anglais : « Oui, il y a… » J’espère que vous me suivez ?

M. LE JUGE REDDY :
Maître, je me suis trompé, pouvez-vous m’indiquer la page dans le texte en anglais ?

Me BW’OMANWA :
Il s’agit de la page K0133499 en anglais.

M. LE JUGE REDDY :
« 4, 9, 9 », dites-vous ?

Me BW’OMANWA :
Oui, Monsieur le Juge. Il s’agit de la version anglaise, je ne voudrais pas semer la confusion. J’ai dit que pour le texte français, il s’agit du numéro de série K0133316.

M. LE PRÉSIDENT :
Il était un peu plus difficile de se retrouver dans ce jeu de documents.

Me BW’OMANWA :
Je ne vois pas quel problème il y a, car je pensais avoir fait de mon mieux. Je vous remercie.

Je commence, donc : 

« Oui, il y a… car le Ministre Nzirorera avait promis… car il y en a autres parce qu’il y avait une promesse du Ministre Nzirorera. Il a promis aux Interahamwe. On a fait une réunion à l’hôtel Méridien Gisenyi, vers 93, au mois de novembre, je crois, au mois de novembre. 

Question : Le 24 ?

Réponse : Bon je ne peux pas préciser, mais je pense très bien que c’est dans le mois de novembre 93. 

- Bon, oui. 

Réponse : Bon, c’est là où il nous a appelés. Nous étions au nombre de 20 et on a fait une réunion dans l’hôtel Méridien Gisenyi avec le Ministre Nzirorera Joseph. Et il est là et il nous a promis de nous donner des fusils. Comme moi-même j’avais reçu, j’avais pas quand même besoin. Il a dit que nous allons avoir… il a dit qu’il va téléphoner au colonel Nsengiyumva Anatole pour lui dire qu’il va distribuer les armes au nombre de 20 personnes. Comme ça, il a parlé et puis il a quitté. Comme ça, il a parlé… il a parlé ça, puis il a quitté. Nous avons fait une réunion pendant une vingtaine de minutes, ou une trentaine, et puis, il a quitté, il est parti. Il nous a laissés chacun 20 000 francs. Et puis nous dire que la distribution de cette arme, celui qui va nous parler de ça, c’est le colonel Nsengiyumva Anatole et Munyagishari Bernard. Puis, quand on a quitté l’endroit, on est allés dans les activités puis, comme demain ou après-demain, bon, on a attendu le, enfin, Bernard nous a fait une réunion. J’ai participé pendant cinq minutes et puis j’ai quitté. Quand j’ai quitté là-bas, il y a un autre ami Interahamwe, qui s’appelle Djumapili Nyaribogi, lui, il m’a dit qu’il va me parler de la réunion. Quand il a quitté, il nous a dit que c’est bien le colonel Nsengiyumva qui va nous distribuer les armes. Et puis, il a dit que c’est vers la fin d’octobre, fin octobre 1993, je crois. Bon, de là, je pense que le colonel Nsengiyumva Anatole, il est venu à l’hôtel Palm Beach, faire une petite réunion là-bas, bon, j’étais là. Moi, Omar, Bernard Munyagishari et Nyaribogi Djumapili, qui encore ? Et Gahutu alias Sibomana et qui encore ? Et Motomoto. Puis quand on était là, le colonel nous a parlé de ne pas avoir peur, que lui aussi il est Interahamwe comme nous, et puis, qu’il va nous aider… et puis, que nous ne devons pas avoir peur des autorités locales comme le préfet et le Procureur, tout ça, lui, il est là, puis il est de Gisenyi. Il va nous défendre. Puis, il a donné la promesse des armes, je crois, il a dit que deux… ou deux semaines, dans deux semaines, que Bernard va recevoir les armes. Après ça, ce colonel a cherché le Bernard, il a donné à Bernard, je crois, 20 fusils. » 

Je m’arrête là.

Q.
Est-ce là une relation exacte des propos que vous avez tenus aux enquêteurs, à Nairobi, tels que consignés ?

R.
Je voudrais dire à la Cour que j’ai juré de dire la vérité devant la Cour ce matin, et ce que je dis aujourd’hui ne sera pas très différent de ce que j’ai fait dans mes… de ce que j’ai dit dans mes déclarations. Les deux déclarations se recoupent et je crois que ce que je vais dire est la vérité. Alors, posez vos questions, je vais vous répondre.

Q.
Vous pouvez donc commencer par la première question que j’ai posée. La première question était la suivante : Est-ce bien une relation exacte de votre entretien avec les enquêteurs ?

R.
C’est la vérité.

Q.
Revenons un peu en arrière. Ce que nous avons lu auparavant, dans SERUOMA-1, dans ce document, vous ne dites pas que Nsengiyumva Anatole avait assisté à la réunion, vous avez plutôt dit que Nzirorera allait l’informer au sujet des fusils, des armes. Et en répondant à ma question, vous avez confirmé que vous aviez… que vous vous étiez trompé et vous avez dit qu’Anatole assistait à cette réunion. 

Or, ici, vous dites que Nzirorera dit qu’il allait téléphoner à Anatole Nsengiyumva. 

Ce que je veux savoir, c’est ceci : Est-ce que cette réunion de décembre, à laquelle vous avez participé avec Nzirorera, est-ce qu’Anatole assistait à cette réunion ?

R.
Il a effectivement participé à la réunion. C’est ce que je veux dire à la Cour.

Q.
Pouvez-vous alors nous expliquer ce que vous dites dans ce que nous venons de lire ? Vous dites que Nzirorera a dit qu’il allait appeler Anatole au téléphone.

R.
Maître, vous savez, quand on vous pose des questions, moi, j’étais au Zaïre et il y avait des combats au Zaïre, des combats qui ont permis de chasser Mubutu du pouvoir, je n’avais pas d’interprète à l’époque, on me posait beaucoup de questions et ces questions pouvaient m’incriminer. J’ai déjà dit aux juges de m’excuser à cause des erreurs, parce que mon français n’est pas bon et je n’avais pas d’interprète à ce moment-là. Mais c’est vrai, nous étions avec Anatole Nsengiyumva au cours de cette réunion.

Q.
Monsieur le Témoin, soyons donc très précis, ce que vous dites c’est que ce que vous avez dit, 
c’est-à-dire que Nzirorera a dit qu’il allait appeler Anatole, cela n’est pas vrai ?

R.
C’est vrai. Anatole était présent.

(Pages 64 à 70 prises et transcrites par Nicole Desjardins, s.o.)
























Me BW’OMANWA :

Q.
Ma question est la suivante : Quand vous dites que Nzirorera a dit qu’il va téléphoner à Anatole, ce n’est pas vrai, il ne l’a pas dit ?

M. SERUSHAGO :

R.
Cela arrive, on peut oublier. Seul Dieu ne peut pas oublier. Mais je me souviens qu’il était là, nous étions ensemble. Et j’ai juré de dire la vérité ce matin. 

Q.
Ok.

M. LE PRÉSIDENT :
Maître, vous avez d’abord fait référence à cette déclaration du 8 février 1993. 

Maintenant, vous attirez l’attention de la Chambre sur un interrogatoire ; est-ce que vous avez la date à laquelle cet interrogatoire a eu lieu ? 

Me BW’OMANWA :
Laquelle, Monsieur le Président ?

M. LE PRÉSIDENT :
L’interrogatoire dont nous venons de parler, je souhaite en connaître la date.

Me BW’OMANWA :
Laissez-moi vous expliquer quelque chose : Les numéros en « K » suivent, en fait, les dates. 
Laissez-moi rechercher la date. Il s’agit — me dit-on — du 11 février 19… 11 février 1998. Cette cassette commence, en fait, en français, à la page K0133303. C’est le début de cet interrogatoire, et c’est à cette page-là que figure la date ; il s’agit du 12 février 1998. 

Il semble que la traduction n’est pas exacte, j’ai dit « le 11 février » ; il s’agit du 11 février 1998.

M. LE PRÉSIDENT :
Thank you.
Me BW’OMANWA :

Q.
Monsieur Serushago, dans cette déclaration que je viens de lire, vous dites : « Je ne me souviens pas du jour précis, mais je sais qu’il s’agit du mois de novembre 1993 » ; est-ce que cette déclaration est vraie ou inexacte ?

R.
C’était en décembre 1993. Et d’ailleurs, vous, Maître, il y a un instant, vous venez de dire que vous vous étiez trompé à propos de quelque chose ; comme vous, je peux me tromper.

Q.
Merci, c’est justement l’intention que nous avons : Corriger les erreurs. C’est pour cela qu’il nous faut retrouver… faire la distinction entre ce qui est correct et ce qui ne l’est pas.

R.
Il n’y a pas de problème, je suis prêt à vous répondre. 

Q.
Merci pour votre esprit de coopération. Maintenant, est-il vrai qu’après cette réunion à laquelle avait participé Nzirorera, il y a eu une autre réunion, distincte de celle-ci, à laquelle avait participé Nsengiyumva ?

R.
Il y a eu beaucoup de réunions.

Q.
Passons à un autre domaine. 
Pendant votre déposition, vous avez déclaré qu’en avril 1994, vous habitiez dans la maison de Colonel Buregeya ; c’est bien cela ?

R.
C’est exact. 

L’INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS :
« La maison du colonel ». 

Me BW’OMANWA :

Q.
Où se trouvait cette maison ?

R.
La maison se trouvait au niveau de la douane Corniche.

Q.
À quelle distance se trouvait la barrière que vous avez mise en place dans la rue ? À quelle distance se trouvait la barrière de la maison ?

R.
Ce n’est pas moi qui ai érigé le barrage routier ; c’était un barrage qui avait été érigé officiellement. Nous, nous n’étions là que pour superviser le barrage routier. Ce n’était pas mon propre barrage routier, c’était un barrage qui avait été officiellement installé et qui se trouvait à la douane à la Corniche.

Q.
Quand est-ce que ce barrage avait-il été érigé ?

R.
Le barrage de l’État ou bien le barrage des Interahamwe que nous supervisions ? J’aimerais que vous soyez clair. De quel barrage routier parlez-vous : Celui des Interahamwe ou celui de la douane, le barrage officiel ?

R.
Celui des Interahamwe, celui que vous teniez ?

R.
Je vous remercie. Nous avons érigé ce barrage routier à partir du 13 avril 1994. C’est à cette date-là que j’ai commencé à superviser les activités de ce barrage routier.

Q.
Très bien. Je reviens à ma question précédente : À quelle distance se trouvait la maison de ce barrage ?

R.
Il y avait environ une distance de 100 mètres… un peu plus de 100 mètres.

Q.
Cette maison de Buregeya, dans laquelle vous viviez, est-ce que vous habitiez la maison principale ou est-ce que vous viviez dans la dépendance de la maison ?

R.
C’était une grande maison, il y avait beaucoup d’appartements dans le bâtiment. Je m’installais dans l’appartement de mon choix, il m’avait donné le droit de loger dans la maison. Parfois, j’occupais le bâtiment qui se trouvait… les pièces qui se trouvaient à l’étage ou bien, j’allais dans d’autres appartements.

Q.
Dites-moi : Est-ce qu’il s’agit d’un complexe d’appartements ou il s’agit d’une grande maison avec un très grand nombre de pièces ?

R.
C’était une maison à étages. Il y a deux appartements. Du côté droit, il y a un appartement ; et il y a un autre, du côté droit… gauche. Derrière ce bâtiment-là, il y avait une grande maison — « un » annexe —, mais c’était une grande maison à trois chambres à coucher et il y avait toutes les pièces qu’on retrouve habituellement dans une maison.

Q.
Vous nous dites donc que vous n’aviez pas un endroit précis où vous deviez habiter ; vous pouviez habiter n’importe quelle pièce de cette maison, il n’y avait pas une pièce qui vous avait été attribuée ?

R.
J’étais libre, je pouvais me déplacer. C’était au cours d’une guerre et, pendant la guerre, on change de logement. Parfois, je passais la nuit à l’hôtel Palm Beach, ou à d’autres endroits. Ma femme n’était pas là, mes enfants non plus parce que je les avais amenés au Zaïre. Donc, je me déplaçais beaucoup, je passais mes nuits à des endroits différents. Je faisais du camouflage.

Q.
J’aimerais simplement que vous soyez précis au sujet de cette maison de Buregeya. 

Une autre question : Viviez-vous seul dans cette maison de Buregeya ou est-ce qu’il y avait d’autres locataires ou personnes qui résidaient dans cette maison ?

R.
Oui, il y avait des gens auxquels je louais les appartements. Il y avait deux appartements qui étaient occupés, et les deux autres appartements qui n’étaient pas occupés ; je pouvais changer d’appartement entre les deux qui n’étaient pas occupés par des locataires.

Q.
Vous nous avez déclaré que vous aviez installé un téléphone dans cette maison ; est-ce exact ?

R.
C’est exact.

Q.
S’agit-il d’un téléphone que vous aviez installé dans l’un des appartements ?

R.
Il y avait déjà une ligne téléphonique, et j’ai demandé un nouveau numéro. Et c’est ce numéro… c’est ce téléphone-là que j’utilisais pour appeler Anatole Nsengiyumva au camp. Si vous voulez, je peux vous donner ce numéro de téléphone, je peux le donner aux juges.

Q.
Oui, vous pouvez nous le donner. Donnez-le-moi et donnez-le aux juges.

R.
C’était « 41071 ». Et le numéro de téléphone… le numéro de téléphone au camp… du camp, c’était « 40223 ».

Q.
La question précédente était la suivante : Le téléphone se trouvait dans l’un de ces deux appartements — ces deux appartements que vous occupiez selon votre bon plaisir ?

R.
Oui, ce téléphone avait une extension.

Q.
Existait-il un autre téléphone, une autre ligne à laquelle on pouvait vous joindre, en dehors de 
celle-ci ?

R.
Oui, nous utilisions un autre téléphone, le téléphone du bureau de l’immigration, à la douane à la Corniche, là où nous nous trouvions.

Q.
À quelle distance la Corniche se trouvait-elle de votre barrière ? À la Corniche, à l’endroit où se trouvait ce téléphone, quelle était la distance entre cet endroit et la barrière ?

R.
Nous nous trouvions au niveau du barrage officiel et il n’y avait pas plus de 10 mètres entre ce barrage et le bureau de l’immigration. Là où nous nous trouvions, il y avait un officier de l’immigration, et il y avait des douaniers et nous-mêmes.

Q.
Merci.

R.
Merci, Maître.

Q.
Je vous remercie pour votre réponse. Passons à autre chose.

M. LE PRÉSIDENT :
Passez à la question suivante.

Me BW’OMANWA :
C’est ce que je fais, Monsieur le Président.

Q.
Vous avez déclaré être devenu membre de l’Interahamwe en 1992.

R.
C’est exact.

Q.
Quand en 1990 (sic) ? Vous souvenez-vous du mois ? 

L’INTERPRÈTE ANGLAIS-FRANÇAIS :
« 92 » — pardon. 

R.
Je sais que c’était en 1992, je ne me souviens pas du mois, mais je suis devenu un membre des Interahamwe en 1992. Avant, j’étais un partisan du MRND — le parti du Président Juvénal Habyarimana.

Me BW’OMANWA :

Q.
Quand est-ce que le mouvement Interahamwe a-t-il été officiellement créé ?

R.
C’est en 1992 que les Interahamwe… que le mouvement Interahamwe a été créé, mais avant cela, nous travaillions officieusement.

Q.
Que voulez-vous dire par « de manière non officielle » ? Vous voulez dire que les Interahamwe existaient déjà ?

R.
Je voudrais dire à la Chambre que lors de la création du parti MRND, on a commencé à former des… le mouvement des Interahamwe à partir du bas… de l’échelon le plus bas… à partir de l’échelon de la cellule, du secteur, de la commune, de la préfecture ; cela a commencé… avait commencé depuis longtemps. Je me souviens de cela parce que mon père était conseiller dans la ville de Gisenyi, il est décédé en 1986 ou 87 ; mais lui, il s’occupait de ce genre d’activités, il s’occupait de rassembler les jeunes. Cela avait commencé depuis bien longtemps.

Q.
Très bien. Soyons clairs. Avant la création officielle du mouvement Interahamwe, est-ce qu’il existait une organisation, un groupe que l’on appelait « Interahamwe » avant la création officielle ?

R.
Non, cette organisation n’existait pas. Il y avait le parti MRND ; c’est ce parti qui existait.

Q.
Merci, Maître.

Q.
Vous avez déclaré à la Chambre, ce matin, qu’à un moment donné, il y a eu certaines pressions exercées par des militaires de haut rang qui souhaitaient vous voir rejoindre les rangs des Interahamwe, et vous avez mentionné certains noms. 

Je me demande à quel moment cela s’est passé. En quelle année est-ce que l’on a fait pression sur vous pour que vous rejoigniez les rangs des Interahamwe ?

R.
C’était en 1992.

Me BW’OMANWA :
Merci. 
Messieurs les Juges, je vais vous demander de regarder… de revenir à la première déclaration que nous avons lue. Je vous envoie à la première page, que ce soit dans la version anglaise ou dans la version française. Est-ce que nous y sommes ? 

Attendons que le document soit montré au témoin. Y sommes-nous ?

Q.
Monsieur le Témoin, vous avez cette première page sous les yeux ? Je vais lire le deuxième paragraphe de la déclaration — je le lis en anglais : 

« Pendant la guerre d’octobre 1990, mon père a été contacté par les chefs du MRND. Le colonel Rwendeye, Magera Gervais (beau-père du Président), et le colonel Nzabanita Innocent alias « Dictionnaire » qui lui ont suggéré que je devrais devenir un membre du MRND/Interahamwe (les Interahamwe existaient en 1990, mais c’était un secret). 

Après discussion avec mon père sur les bénéfices d’être membre du MRND, j’ai décidé de joindre le mouvement, mais dû à mon travail, je ne participais pas aux réunions étant donné que j’étais souvent parti de Gisenyi. 

Note : Les trois personnes ci-haut mentionnées sont mortes. »

Monsieur Serushago, est-ce que ces faits sont vrais ? Est-ce que cette déclaration que vous faites est vraie… exacte ?

R.
Cela a eu réellement lieu, mais il y a des erreurs qui ont été commises. Par exemple, le colonel Rwendeye est décédé en 1992, mais en 1990 il était toujours en vie. Quant à mon père, il est décédé en 1987. Vous comprenez, en 90, mon père n’était plus en vie. Mais comme vous le voyez ici, les Interahamwe existaient déjà. Mais c’est en 19… On avait déjà commencé à recruter au niveau des Nyumbakumi, au niveau de la cellule, du secteur, au niveau communal jusqu’au niveau préfectoral. 

Et d’ailleurs, le beau-père du Président Habyarimana était mort avant cette époque. Il s’appelait « Gervais Magera ».

Q.
Merci, Monsieur Serushago. 

Revenons un peu en arrière, simplement pour confirmer ce que vous dites : Votre père est décédé en 1987, n’est-ce pas ?

R.
Oui.

Q.
Gervais Magera, le beau-père… S’agit-il du beau-père ou du beau-frère ?

R.
Il était le beau-père du Président.

Q.
Je pense qu’il y a eu un problème de traduction, ici, parce que la version anglaise parle du beau-frère, alors qu’il s’agit du beau-père. 

Donc, Monsieur Magera, le beau-père du Président, en fait, était décédé avant votre père ; c’est bien cela ?

R.
Vous venez de vous tromper, comme moi, et vous répétez vos erreurs. Ici, en français, c’est bien écrit « beau-père ». Et en anglais, c’est écrit « Président brother in law ». 

Il s’agit de ce genre d’erreurs et je demande qu’on m’en excuse. Mais le beau-père du Président est mort avant mon père et c’étaient de grands amis. 

Q.
Oui, c’est ce que je voulais que vous confirmiez. Donc, à l’évidence, Monsieur Magera n’aurait jamais pu contacter votre père en octobre 1990, pendant la guerre ; ce n’est pas possible ?

R.
J’ai dit que ce sont les enquêteurs qui m’ont interrogé qui ont commis ces erreurs ; je l’ai déjà dit.

Q.
Mais vous n’avez pas dit qu’ils ont fait… commis une erreur en ce qui concerne la guerre d’octobre. Non, moi, ce que je voudrais que vous précisiez, ce sont les points précis que vous… sur lesquels je voudrais que vous précisiez… 

M. JEGEDE :
Objection ! La Défense se lance dans une argumentation avec le témoin.

Me BW’OMANWA :
Monsieur le Président, c’est au contraire le témoin qui se lance dans une argumentation. Moi, je lui pose des questions très précises et il se lance dans une explication en longueur. Et c’est lui qui commence à argumenter tout cela. De toute façon, tout cela est bien clair. Je poursuis.

Q.
Monsieur Serushago, n’est-il pas vrai que Rwendeye est décédé en novembre 1990, au front, pendant la guerre, et pas en 1992 ?

R.
Maître, je voudrais vous informer que Rwendeye est décédé en 1992. Je voudrais rappeler aux juges que lors de mon témoignage dans le procès des Médias, Ngeze a montré un numéro de Kangura aux juges, et il leur a montré un numéro où il y avait une photo de Rwendeye et il leur a dit que ce colonel Rwendeye était mort en 1992 ; je crois que le Président de la Chambre était présent quand cela a eu lieu.

Q.
Est-ce que vous connaissiez bien Rwendeye ?

R.
Je connaissais très bien Rwendeye parce que j’avais une relation familiale avec son épouse.

Q.
Où est-il mort et dans quelles circonstances ? Quand est-il mort ?

R.
Il est mort pendant les combats qui s’étaient déroulés du côté du Mutara. Sa jeep a sauté sur une mine et il est décédé. 

Q.
Passons, à présent, à autre chose. 

Dans votre déposition, vous avez dit à la Chambre que les Interahamwe suivaient une formation militaire au camp Bigogwe autour de juin, juillet 1994 ; est-ce exact ?

R.
Même avant.

Q.
En juin, juillet 1993, qui était chargé de cette formation au camp Bigogwe ?

R.
Il s’agissait de François-Xavier Uwimana qui avait le grade de major, qui appartenait au bataillon commando de Bigogwe, et il avait été… il travaillait… il avait travaillé ensemble avec Anatole à Gisenyi.

Q.
Précisons bien les choses ici : Vous avez dit qu’il était à Bigogwe et puis, vous parlez de Gisenyi. Nous parlons de juin, juillet 93 : Est-ce qu’il était à la fois à Bigogwe et à Gisenyi ?

R.
Il se trouvait à Gisenyi, dans le camp qui était dirigé par Anatole Nsengiyumva.

Q.
Donc, en juin, juillet 1993, lorsque cette formation se tenait à Bigogwe, il était donc basé à Gisenyi sous les ordres d’Anatole Nsengiyumva ; c’est bien cela ?

R.
Avant, il était sous l’autorité de Bahufite… le major Bahufite et, plus tard, c’est Anatole Nsengiyumva qui commandait le camp auquel il appartenait.

Q.
Au cours de cette formation-là, qui était le responsable du camp à Gisenyi ? 

R.
Lorsque ces entraînements avaient lieu, c’est le major Habufite (sic) Bernard qui commandait le camp de Gisenyi, mais quand il a été remplacé par Anatole Nsengiyumva, ces entraînements ont continué.

Q.
Est-ce que vous pouvez nous donner le nom de la personne… des personnes qui ont été formées au camp Bigogwe en juin, juillet 1993 ? Est-ce que vous avez le nom des personnes qui ont reçu cette formation ?

R.
Oui, je connais des noms. Il y avaient Bernard Munyagishari, Thomas Mugiraneza, Hassan Gitoki, Djumapili Nyaribogi, Zari Kanyaruhengeri, et deux femmes qui étaient responsables de cellule : Il y a Sifa Murekatete, et Zainabo Fazili et le conseiller du secteur de Gisenyi, Fazili, qui était en poste pendant cette période. Voilà, il s’agit de ceux-là. 

(Pages 71 à 77, prises et transcrites par Joëlle Dahan, s.o)
Me BW’OMANWA :

Q.
Les personnes que vous venez de citer, est-ce qu’ils ont tous reçu la formation en même temps, lors de la même période, ou est-ce qu’ils ont suivi cette formation à des périodes différentes ? 

M. SERUSHAGO : 

R.
Ces personnes ont reçu… ont suivi les entraînements en même temps, dans la même période.

Q.
Et vous-même, avez-vous jamais suivi cette formation… cette formation militaire à Bigogwe ?

R.
Moi, personnellement, je n’ai pas suivi d’entraînement.

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Pourquoi n’avez-vous pas suivi cette formation ?

R.
Je me concentrais sur mes affaires personnelles et comme j’avais bénéficié d’une formation, je savais manier une arme à feu, parce que mon frère qui était sergent me l’avait appris. 

Me BW’OMANWA :

Q.
Est-ce que quelqu’un, à un moment donné, vous a demandé de suivre cette formation ? 

R.
Oui. Il y avait de nombreuses personnes qui me le demandaient, mais je n’ai jamais adhéré à leur demande.

Q.
Est-ce que vous vous souvenez de la personne qui vous a demandé de suivre cette formation ? Vous pouvez nous donner des noms et quand est-ce qu’ils vous ont demandé de faire cela ?

R.
Dans tous les cas, il y avait de nombreuses personnes qui m’ont sollicité dont le colonel Buregeya, Ngayinteranya, il y avait de nombreuses personnes qui me sollicitaient pour aller suivre cet entraînement et j’ai refusé. Et lorsque la Gendarmerie a été créée, Ngayinteranya m’a demandé d’adhérer ou d’être membre de la Gendarmerie, mais je ne l’ai pas voulu et il s’agit là d’information gratuite que je vous offre.

Q.
Merci pour cette information gratuite. À quelle distance se trouvait Bigogwe de la ville de Gisenyi ?

R.
Le camp de Bigogwe se trouve à environ 25 kilomètres de la ville de Gisenyi.

Q.
Vous êtes-vous jamais rendu au camp Bigogwe pour voir ce qui se passait, notamment observer la formation ?

R.
Je ne me suis jamais présenté au camp de Bigogwe pour voir les entraînements, mais posez-moi plutôt des questions sur le camp de Gisenyi parce qu’il s’agit là d’un camp que je connais très bien.

Q.
On y reviendra. La formation des personnes que vous venez de citer et qui s’est déroulée à Bigogwe, elle a duré combien de jours, cette formation ?

R.
Je n’ai pas vérifié le temps exact qu’a duré… qu’ont duré ces entraînements, mais chaque fois que ces personnes rentraient de ces entraînements, ils m’en faisaient part.

Q.
Ce que vous dites, c’est que ce sont ces gens-là qui vous ont donné des comptes rendus sur l’entraînement qu’ils ont suivi, mais ils ne vous ont pas donné la durée, vous ne savez pas combien de temps cela a duré. Ils ne vous ont rien dit ?

R.
Non, ces gens ne m’ont pas dit… ne m’ont rien dit à propos du temps. Mais moi, je reconnais que j’ai reçu un certain moment les Interahamwe qui venaient de Kigali, qui étaient venus en bus. Ils ont logé à la permanence du MRND et le lendemain, Bahofite (phon.) les a conduits à Bigogwe pour suivre les entraînements. Je ne peux donc pas vous dire le temps que les entraînements ont duré.

Q.
Je parlais des personnes que vous avez citées, les personnes qui avaient suivi la formation. Je ne parle pas des gens qui étaient à Kigali.

R.
Je pense que ces questions sont liées parce que même ces Interahamwe qui venaient de Kigali venaient suivre les entraînements.

Q.
Laissez de côté ces personnes qui venaient de Kigali, moi, je parle des gens que vous avez cités. Est-ce qu’ils vous ont dit en quoi consistait cet entraînement ?

R.
Ils m’ont dit que le genre d’entraînement qu’ils suivaient constituait à leur apprendre le maniement des armes, donc en peu de mots, comment tirer avec une arme à feu.

Q.
Donc, cet entraînement de base, c’était axé sur le maniement des armes, c’est tout ?

R.
Dans tous les cas, quand vous suivez un entraînement militaire, on vous montre comment utiliser un couteau, comment l’utiliser si un ennemi vous attaque ou bien comment parer un coup, tout ce qui va avec le self-defense.

Q.
Merci. Ces personnes qui ont suivi cette formation — je parle des gens de Gisenyi pas ceux de Kigali —, est-ce qu’ils ont reçu des armes après leur formation ?

R.
Oui, ces personnes ont reçu des armes.

Q.
Quand et où est-ce qu’ils ont reçu ces armes-là ?

R.
Ils ont reçu… Ces personnes ont reçu ces armes au camp de Gisenyi, dans le camp de l’armée rwandaise.

Q.
Quand ?

R.
Je pense que cela s’est passé en 93.

Q.
À quel moment, quel mois, en 1993 ?

R.
Je ne saurais pas vous préciser la date, mais je sais que c’était en 93, à cette occasion il y a eu une distribution de beaucoup d’armes et c’est pendant cette période que moi-même, j’ai reçu mon fusil de type R 4.

Q.
Quand, en 1993, à quelle date en 1993 vous avez reçu votre propre arme ?

R.
La date précise, c’est le début de l’année 1993.

Q.
Est-ce que c’est… il est probable que ce soit la même période que ces personnes ont reçu ces armes-là, ceux qui ont suivi la formation à Bigogwe ?

R.
Dans tous les cas, je vous ai dit que c’était en 93 et, Maître, vous me rappelez quelque chose que je voudrais porter à la connaissance de la Chambre parce que nous le faisons pour la réconciliation au Rwanda. 

Vous savez qu’il y a des gens qui sont décédés à Bigogwe, les gens commençaient par attaquer les autres à l’arme blanche à Bigogwe. En fait, les massacres ont commencé depuis longtemps. C’est juste une petite boutade que je vous lance pour informer la Chambre.

Q.
Passons au paragraphe 4 de la déclaration que nous exploitons depuis. Au quatrième paragraphe, page… première page de la version en anglais — comme la version en français —, je voudrais vous lire un extrait de ce paragraphe. La dernière phrase avant la liste de noms, elle se lit comme suit :
« Quelques-uns des Interahamwe de Gisenyi qui ont reçu la formation militaire sont : Munyagishari Bernard, Hassan alias Gitoki, Mugiraneza Thomas, Fazili Zainabo, épouse de Bernard Munyagishari, Djumapili-Nyaribogi, Kanyaruhengeri Zari, Murekatete Sifa. »

Je voudrais, Monsieur Serushago, confirmer que ces noms sont les noms exacts des personnes qui, selon votre souvenir, ont suivi la formation en juillet 1993, à Bigogwe ?

R.
Il ne s’agit pas du mois de juillet, c’est en 1993. Je ne saurais pas vous préciser le mois, mais je sais que ces personnes ont suivi ces entraînements en 93. Et à propos de Murekatete Sifa, je voudrais vous dire qu’elle était responsable d’une cellule.

Q.
Vous m’obligez à revenir au début du paragraphe 4. Et vous dites ceci :
« En juillet 1993, Jean-Marc Mpozembizi, bourgmestre de Rubavu, Hakizimana Fazili, conseiller secteur Gisenyi et Sibomana alias Sheikh, conseiller secteur Gisenyi ont commencé à recruter des jeunes gens et leur ont donné une formation militaire au camp de Bigogwe, est-ce que cette déclaration est exacte ou inexacte ?

R.
Je vous remercie, Maître. Je vous ai dit que j’ai dit à la Chambre que les entraînements se faisaient au niveau de Nyumba Kumi, au niveau de la cellule. Vous voyez qu’ici, on nous parle de Sheikh Sibomana, qui était le conseiller du secteur Bihari (phon.) et Fazili, qui était le conseiller de Rubavu — qui a remplacé mon père. Il y a aussi Mpozembizi Jean-Marc qui était bourgmestre. Ce sont ces personnes qui recrutaient les jeunes gens et les présentaient aux personnes qui leur apprenaient le maniement des armes, comme le major François-Xavier Uwimana que j’ai cité précédemment et je constate que d’ailleurs, cela est consigné par écrit, ici.

Q.
Donc, est-ce que c’était en juillet 1993 comme cela est mentionné ici ?

R.
Dans tous les cas, en 93, c’était juste une continuation, mais les entraînements avaient commencé bien avant.

Q.
Merci. Le paragraphe suivant, le paragraphe suivant, le paragraphe 5 se lit de la manière suivante : 
« Après la formation des Interahamwe, le bourgmestre Mpozembizi, actuellement à la prison de Gisenyi, et les conseillers Hakizimana, prison de Gisenyi et Sibomana se sont rendus au camp militaire et ont reçu des armes qu’ils ont données aux Interahamwe. Je me rappelle que les femmes ont reçu des AK 47 ». 

La question que je voudrais vous poser, Monsieur Serushago, est ceci : N’est-il pas exact que ces Interahamwe ont reçu ces armes après leur formation ? Ça veut dire que suite à leur formation, en juillet 1993, est-ce que j’ai bien compris la déclaration ? C’est-à-dire qu’après leur formation, ils ont reçu des armes ; c’est bien exact ?

R.
Ce que vous dites là, Maître, est vrai. Vous ne vous trompez pas. C’est à ce moment que ces personnes ont reçu des armes, mais je vous ai dit qu’il y a certaines de ces personnes qui ont reçu des armes bien avant, comme les responsables des cellules, à titre d’exemple. Ces gens ont été les premiers à recevoir les armes et, par la suite, ils se sont mis à recruter les jeunes gens pour qu’on leur distribue des armes par le biais de ces responsables de cellule.

Q.
Précisons bien les choses. Les personnes dont on a cité les noms ont suivi une formation et ils ont reçu des armes après la formation, c’est bien exact ? Les personnes qui ont suivi la formation dont j’ai cité les noms, ils ont reçu ces armes après leur formation, est-ce exact ou pas ?

R.
C’est exact. Je voudrais que cela soit clair. Les personnes qui ont reçu les armes sont, à titre d’exemple, le bourgmestre, et ces personnes distribuaient les armes aux autres membres des Interahamwe qui n’avaient pas reçu les armes.

Q.
Ce que je trouve un peu bizarre, Monsieur le Témoin, c’est que ces personnes qui ont suivi cette formation et dont on a vu les noms et qui ont reçu des armes après leur formation, en juillet, n’est-il pas vrai que ce sont ces personnes-là, ces mêmes personnes-là qui ont assisté à la réunion du mois de décembre, à l’Hôtel Méridien et auxquelles on avait promis des armes et qui ont reçu des armes en janvier ; est-ce qu’il ne s’agit pas ici des mêmes personnes ? Faites-le-moi savoir, s’il vous plaît.

R.
Je vous ai dit avant qu’en fait, ces personnes avaient reçu les armes bien avant, mais on a continué à distribuer les armes, par exemple, les conseillers ou les bourgmestres. 

Si vous recevez des informations du préfet, vous les donnez à la population, le conseiller recevait des armes du camp militaire ou du camp des personnes qui disposaient des armes, des militaires de haut rang pour les distribuer.

Q.
Mais vous convenez avec moi, n’est-ce pas, que la plupart de ces personnes qui ont participé à la réunion de décembre et auxquelles on avait promis des armes avaient déjà obtenu des armes en juillet, est-ce bien exact ? On parle de ces personnes en question qui ont été citées.

R.
Avant le mois de juillet, Maître.

M. LE PRÉSIDENT :
Ils ont obtenu des armes qu’ils ont remises.

Me BW’OMANWA :
Si nous revenons au paragraphe 4, vous avez donc ces bourgmestres qui recrutent les gens et les gens qui ont été recrutés sont les noms que nous voyons ici, dont Hassan Gitoki, et caetera. Et par la suite, au paragraphe 5, après la formation, ces bourgmestres —Mpozembizi, Hakizimana et Sibomana — se rendent au camp et remettent les armes qu’ils ont reçues aux Interahamwe. C’est ce que je crois comprendre et c’est ce que je voudrais que le témoin confirme. 

Je ne sais pas si, Monsieur le Président, je suis assez clair. 

Q.
Ce que vous venez de dire, Monsieur le Témoin, c’est que ces personnes-là… attendez, je vais donc citer les noms pour qu’on se mette d’accord. Il y a Bernard Munyagishari, Hassan Gitoki, Thomas Mugiraneza, Fazili Zainabo, Djumapili-Nyaribogi, Kanyaruhengeri Zari,  Murekatete Sifa. 

Donc, ce sont ces personnes-là qui ont suivi cette formation et qui ont reçu des armes. Donc, est-ce que vous êtes en train de me dire que ces personnes-là ont reçu des armes avant le mois de juillet, avant leur formation ?

R.
Oui, je voudrais informer la Chambre que ces gens ont reçu les armes avant le mois de juillet, et ils ont continué à recevoir des armes parce que c’étaient des autorités et ils distribuaient ces armes aux jeunes des Interahamwe. 

Et Maître, vous avez cité le nom de Simbizi, je voudrais vous dire qu’il ne s’agit pas du vrai nom. J’ai parlé de Mpozembizi Jean-Marc qui était bourgmestre.

Q.
(Inaudible), c’est un problème de prononciation. C’est vrai qu’il y a une certaine similarité entre les noms. Effectivement, je lisais Mpozembizi. 

Me BW’OMANWA :
Revenons, à présent… Puis-je poursuivre, Monsieur le Président ? Très bien. 

Q.
Revenons donc à ces Interahamwe de Kigali. Est-ce que vous vous souvenez du jour de leur arrivée ? Je parle des Interahamwe qui étaient à Kigali et qui ont également suivi une formation au camp Bigogwe ; est-ce que vous vous souvenez du jour de leur arrivée ?

R.
Je me rappelle que c’était entre le mois de juin et le mois de juillet, et c’est à ce moment-là que Bahufite a cédé la place à Anatole Nsengiyumva.

Q.
Monsieur le Témoin, êtes-vous certain que c’était juin-juillet ou juillet-août ?

R.
Dans tous les cas, c’était entre juin et juillet parce que c’est moi qui ai reçu ces Interahamwe.

Q.
Aussi, lorsqu’ils sont arrivés, qui était responsable du camp militaire de Gisenyi ?

R.
Le commandant du camp de Gisenyi était le major Bahufite. Il a été, par la suite, promu colonel, mais pendant cette période précise, il était major. Et ses deux noms, c’est « Bernard Bahufite ».

Me CONSTANT :
Monsieur le Président, pour le procès-verbal, ce n’est pas « Bernard », c’est « Juvénal » Bahofite (phon.)
R.
Nous allons de temps en temps rencontrer ce genre d’erreur, comme je vous l’ai signalé. 

Me BW’OMANWA : 

Q.
Je vous remercie. Quand ils sont arrivés, le commandant du camp de Kigali…

R.
Maître, excusez-moi. Il s’agit de « Bahufite » et non « Habufite ». Il s’agit de Bahufite Juvénal.

M. LE PRÉSIDENT :
Nous savons tous de qui nous parlons. Quelquefois, il y a des erreurs d’épellation.

Poursuivez.  

Me BW’OMANWA :

Q.
La personne dont nous parlons est celle qui était commandant du camp quand les Interahamwe sont arrivés de Kigali. Savez-vous… Quand ils ont quitté, vous les avez accueillis à leur arrivée ; savez-vous quand ils sont repartis à la fin de leur formation ?

R.
Je connaissais bien à quelle date je les ai reçus lorsque je les ai présentés au major Bahufite Juvénal, mais je ne sais pas quand exactement ils sont repartis vers Kigali. 

Ce serait mentir si je vous disais que je connaissais la date à laquelle ils sont rentrés à Kigali.

Q.
Avez-vous une idée de la durée de la formation qu’ils ont subie ?

R.
Je n’ai aucune idée.

Q.
Pour les besoins du procès-verbal, Monsieur le Témoin, essayons de préciser une chose. Au paragraphe 6 de votre déclaration… 

Me BW’OMANWA :
Monsieur le Président, nous sommes toujours sur le document « SERUOMA-1 ».  Page 2 du texte en anglais, paragraphe 6 ; dans le texte français, c’est… le paragraphe 6 se trouve à la première page.

Q.
Je voudrais préciser ceci, Monsieur le Témoin, dans votre déclaration, vous dites qu’en août, juillet 1993, les Interahamwe de Gisenyi ont reçu une délégation de miliciens ; est-ce bien ce que vous avez affirmé ?

R.
C’est exact, ils sont arrivés entre le mois de juin et juillet 1993.

Q.
Dans votre déclaration, vous avez dit août-juillet, juillet-août, est-ce exact ? Votre déclaration dit en juillet-août ; ce n’est pas juin-juillet, confirmez le mois, s’il vous plaît.

R.
Je confirme que, approximativement, c’est entre juin et juillet.

Q.
Quel était le nombre des personnes qui sont arrivées de Kigali ?

R.
Ils étaient au nombre de 30.

Q.
Savez-vous combien d’hommes, combien de femmes sont arrivés ?

R.
Ils étaient tous des hommes.

Q.
Monsieur le Témoin, quelle distance sépare Gisenyi de Kigali ?

R.
De Kigali à Gisenyi, il y a une distance de 170 kilomètres ou un peu plus.

Q.
Il ressort de votre déposition que vous avez pu vous entretenir avec ces Interahamwe — que vous avez, du reste, accueillis ; avez-vous eu un entretien avec l’un quelconque d’entre eux ?

R.
Oui, c’est exact. J’ai pu m’entretenir avec un de ces Interahamwe. J’ai pu m’entretenir avec un de ces Interahamwe, oui.

Q.
Quel qu’ait été le sujet de votre entretien et les informations que vous avez recueillies, avez-vous compris pourquoi des Interahamwe devaient venir de Kigali pour subir une formation à Gisenyi ? Y avait-il une raison pour un si long déplacement, à votre connaissance ?

R.
La raison est que le camp de Bigogwe à Gisenyi était un camp d’entraînement commando. Et il y a des Interahamwe qui devaient recevoir des entraînements commandos. Ce n’étaient pas des entraînements ordinaires, les entraînements commandos sont différents des autres types d’entraînement militaire.

Q.
Est-ce une chose que vous avez pu vérifier ou vous l’avez imaginée ? Êtes-vous sûr que c’est bien pour cela qu’ils sont venus au camp de Gisenyi ?

R.
C’est quelque chose que je confirme parce que j’en ai parlé, on en a discuté avec un des Interahamwe qui était parti à cet entraînement.

M. LE PRÉSIDENT :
Vous avez abordé des points très intéressants lors de votre contre-interrogatoire, notamment, en ce qui concerne le paragraphe 2 de cette déclaration en date de février ; vous avez également abordé les questions relatives à son père et à d’autres personnes. Il n’est pas nécessaire de retourner toutes les pierres concernant la formation, les informations recueillies, et caetera. Ce qui importerait particulièrement à la Chambre, c’est d’entendre ce témoin sur les faits relativement à Nsengiyumva, les faits dans lesquels Nsengiyumva était directement impliqué. Essayez d’orienter votre contre-interrogatoire vers ce genre d’information.  

Je n’essaie pas d’abréger votre contre-interrogatoire, je vous donne une orientation. 

Me BW’OMANWA :
Je ferai de mon mieux, Monsieur le Président.

Il se trouve que certaines questions — telle que la formation — sont étroitement liées. Il se trouve que ce témoin dit beaucoup de choses sur mon client. Je devrai souligner que les autres Conseils de la défense, selon la discussion que nous avons eue, n’auront pas à s’attarder sur certains des aspects de mon contre-interrogatoire. Si même, ils venaient à les aborder, dans tous les cas, j’essaierai d’être le plus bref possible. Il se trouve que nous essayons de nous entourer de toutes les garanties car nous nous sommes aperçus que les questions qui ne sont pas abordées par la Défense sont considérées, lors du jugement, comme étant des faits non contestés par la Défense, et donc, acceptés par la Défense. Je ne voudrais pas, dans quelques années, devoir regretter de n’avoir pas abordé tel ou tel aspect. Par ailleurs, certaines questions peuvent vous paraître de moindre importance maintenant, mais lorsque nous entendrons d’autres témoins, vous verrez alors ce que nous essayons… la thèse que nous essayons de développer.

Cela étant, je m’efforcerai d’éviter les questions qui ne portent pas directement sur les faits.

(Pages 78 à 84 prises et transcrites par Chantal Gosselin, s.o.)

M. LE PRÉSIDENT :
Nous comprenons parfaitement le bien-fondé de l’observation que vous venez de faire.

Me BW’OMANWA :
Oui, nous essayons également de mettre à mal la crédibilité de ce témoin. Dans tous les cas, j’essaierai d’être le plus près possible des faits. 

Q.
Prenons maintenant les faits qui ont marqué la matinée du 7 avril 1994 : Vous avez déclaré devant cette Chambre avoir appris la mort du Président le matin, à 5 heures, lorsque vous avez reçu une visite, est-ce exact ?

M. SERUSHAGO :

R.
Ce n’était pas une visite comme vous le mentionnez. Vous visitez quelqu’un quand c’est un ami, mais celui-là, il venait m’annoncer une mauvaise nouvelle.

Q.
Ce porteur de mauvaises nouvelles, est-ce vrai que ce sont, en fait, deux personnes qui sont venues vous rendre visite à 5 heures du matin ?

R.
Oui, c’est la vérité, c’est exact.

Q.
L’un était Interahamwe, le second un militaire du camp de Gisenyi ; est-ce bien cela ?

R.
Oui, c’est exact, l’un était Interahamwe, il s’agissait de Thomas Mugiraneza, et l’autre était le lieutenant Eustache Dusabeyezu qui était au camp dirigé par Anatole Nsengiyumva.

Q.
Qu’est-ce qui vous a semblé être l’objet de leur arrivée à votre domicile ? Quel était l’objet de leur visite ?

R.
Ce n’était pas une visite, Maître, je vous ai encore dit qu’ils venaient me livrer une mauvaise nouvelle. Ils venaient me raconter une mauvaise nouvelle, la mort de Habyarimana et les massacres qui avaient déjà commencé dans la ville. J’espérai que nous sommes d’accord sur ce point.

Q.
Oui, nous sommes d’accord sur ce point. Je vais essayer d’utiliser le terme visite… D’où venaient-ils, pour commencer ?

R.
Le lieutenant Eustache venait du camp militaire. Mais en réalité, ils venaient de la ville où les massacres avaient déjà commencé.

Q.
Précisons les choses : Ils venaient de la ville ou du camp militaire ou venaient-ils d’un endroit pour aller à l’autre ? Qu’avez-vous compris ?

R.
Merci beaucoup, Maître. Je voulais vous dire qu’ils m’ont dit qu’ils avaient tenu une réunion pendant cette nuit même avec le colonel Anatole qui leur avait donné les instructions de commencer les massacres. Parce que Habyarimana avait été assassiné, ils devaient commencer les massacres aussi. Ce sont là les mauvaises nouvelles qu’ils venaient me raconter. Ce qui signifie qu’ils avaient été ensemble pendant toute la nuit jusqu’à la matinée, quand ils sont venus me voir à 5 heures du matin.

Q.
Vous ont-ils dit clairement qu’ils étaient au camp militaire ?

R.
Un était, d’ailleurs, militaire ; il était affecté au camp militaire de Gisenyi.

Q.
Soyons très précis : Est-il parti du camp militaire ? Vous a-t-il affirmé être parti du camp militaire ?

R.
Pourquoi est-ce que je ne serais pas d’accord avec cette position puisque je sais que … (inaudible) Eustache était militaire qui était sous les ordres du colonel Nsengiyumva Anatole.

Q.
Très bien. Qu’en est-il de l’Interahamwe ? Vous a-t-il dit qu’il venait du camp militaire ?

R.
Bien sûr, parce qu’ils avaient été ensemble à la réunion qui avait décidé du lancement… du commencement des massacres.

Q.
Ainsi donc, ils vous ont précisé avoir assisté à une réunion au camp militaire, est-ce bien cela ?

R.
C’est exact.

Q.
Vous ont-ils indiqué l’heure à laquelle la réunion s’est tenue ?

R.
Ce n’était pas nécessaire, parce que je ne voulais pas demander ces détails parce que la nouvelle m’était annoncée par un officier qui était sous les ordres du commandant de place. Je devais prendre pour vrai ce qu’il me disait parce que, lui, il était présent sur place et c’était dans le camp dans lequel il était affecté, c’est là qu’il vivait.

Q.
Je vous remercie. Après l’arrivée de ces personnes à votre domicile et après leur départ… À 
5 heures du matin, ils sont arrivés ; combien de temps sont-ils restés chez vous ?

R.
Ils ne sont pas restés longtemps parce qu’ils n’ont même pas fait dix minutes chez moi.

Q.
Après leur départ, il était 5 heures du matin… Un instant, laissez-moi reformuler ma question : 
Est-ce après leur départ que vous vous êtes rendu au domicile de Musonera ?

R.
Sitôt qu’ils sont partis, je suis allé chez la famille de Musonera. J’ai récupéré la famille que j’ai installée chez moi.

Q.
Ensuite, qui d’autre est venu à votre domicile ?

R.
Après eux, il y a eu un Interahamwe et le colonel Buregeya, il y a aussi eu le lieutenant Bizimuremye et Nsengiyumva Anatole. Ils sont arrivés à des moments différents.

Q.
Précisément, je souhaiterais savoir à quelle heure chacune de ces personnes est arrivée. Les personnes qui sont arrivées, qui étaient-elles et à quelle heure se sont-elles présentées chez vous ?

R.
Il y a eu d’abord le groupe d’Interahamwe qui est arrivé le matin, mais ils ne sont pas restés longtemps, c’était à 7 h 30 du matin. Entre 8 heures et 8 h 30, il y a eu le colonel Buregeya qui est aussi venu m’annoncer la nouvelle et, ensuite, vers 10 heures du matin, il y a eu le lieutenant Bizimuremye qui était sous les ordres du colonel Nsengiyumva et était S3 dans le camp dirigé par Nsengiyumva Anatole.

Q.
Serait-ce exact de dire que Bizimuremye est arrivé après Buregeya ?

R.
Quoi qu’il en soit, Bizimuremye passait après Buregeya.

Q.
Quand Buregeya s’est présenté à votre domicile, il vous a appris que… il vous a appris que le fils de son frère venait d’être tué, c’est bien cela ?

R.
(Intervention non interprétée)
Q.
Très brièvement : Quelle information vous a été apportée par Buregeya et qu’avez-vous fait ?

R.
Buregeya m’a dit que Habyarimana avait été tué. 

Je voudrais vous rappeler que le colonel Buregeya était camarade du coup d’État du 5 juillet, et c’est une information que je vous livre comme ça, rapidement. 

Alors, il m’a dit que le fils… l’enfant de son petit frère avait été tué pendant la nuit et qu’il sollicitait mon assistance pour qu’on aille l’enterrer, et c’est là qu’il m’a aussi confirmé la mort de Habyarimana.

Q.
À ce stade, êtes-vous parti avec lui pour recueillir le corps de l’enfant et l’ensevelir ?

R.
Oui, nous sommes partis tout de suite et ce n’était, d’ailleurs, pas loin.

Q.
Je souhaiterais savoir à quelle heure il est arrivé, combien de temps vous êtes partis ensemble, et à quelle heure vous êtes revenu, si vous vous en souvenez ?

R.
Ce n’était pas loin. Alors, il est arrivé autour… entre 8 heures et 8 h 30, et nous sommes tout de suite partis, et je me suis tout de suite exécuté parce que c’était une mauvaise nouvelle et c’était un … (inaudible) que je respectais très bien. Alors, nous sommes partis enterrer et, après l’enterrement, je suis revenu chez moi parce que j’avais une femme enceinte et des gens que je cachais chez moi, dans ma maison.

Q.
À quelle heure, approximativement, êtes-vous rentré ?

R.
Ça n’a pas pris plus d’une heure parce que j’ai tout de suite rencontré Bizimuremye une heure après, à 10 heures.

Q.
Il est vrai que Bizimuremye travaillait au camp militaire avec Anatole, à cette époque.

R.
Oui, c’est correct. Bizimuremye était S3, c’est quelqu’un qui est chargé à… des munitions et des armes dans le camp dirigé par le colonel Nsengiyumva Anatole.

Q.
Étiez-vous toujours resté en contact avec Bizimuremye avant les faits ?

R.
Oui, nous nous connaissions. Même avant, à Kigali, Bizimuremye était réputé pour être un tueur parce que, même avant 94, il avait été à Kigali et il était chargé de tuer les gens opposés au régime Habyarimana.

Q.
Ici, je parle de contact entre vous et Bizimuremye, je parle de vous-même. Avez-vous toujours été en contact avec Bizimuremye même avant les faits ?

R.
Oui, nous nous connaissions bien avant et nous nous rencontrions.

Q.
À Gisenyi ? 

R.
À Gisenyi, et même à Kigali un peu avant… bien avant.

Q.
À l’époque des faits, je veux dire à la date du 7, cela faisait combien de temps qu’il était à Gisenyi ?

R.
Je ne saurais pas vous dire parce que ce n’était pas moi qui signais les mutations des militaires. Mais dès qu’il est arrivé à Gisenyi, il s’est tout de suite fait remarquer.

Q.
Depuis combien de temps… Il était à Gisenyi depuis combien de temps quand vous avez pris contact avec lui ?

R.
Nous nous rencontrions très souvent, mais je ne saurais pas vous dire combien de fois on s’est vus ou pendant combien de temps.

Q.
Je vous remercie. Quel était l’objet de sa visite à votre domicile ?

R.
Vous comprenez qu’il venait me reprocher que je n’avais pas été participé aux massacres. C’était là son objectif. Il me menaçait que si je ne participais pas aux massacres, moi aussi je risquais d’être tué.

Q.
Ainsi, il savait que vous n’aviez nulle intention de prendre part aux massacres ; l’aurait-il appris ?

R.
De toutes les façons, si vous considérez l’endroit où j’étais, je pouvais rester chez moi sans participer aux massacres. Mais comme j’avais été sensibilisé à participer aux massacres, j’y ai participé et j’ai été emprisonné pour ça. Et même la population rwandaise est en train toujours de souffrir et on ne va pas débattre de ça. Il faut que nous soyons clairs ici et que nous disions la vérité, parce que nous causons beaucoup de souffrance aux populations rwandaises, partout, dans les forêts où ils sont encore maintenant.

Q.
Bizimuremye a-t-il discuté avec vous de l’objet de la réunion qui s’est tenue dans la nuit précédente au camp militaire ?

R.
Non, je n’ai rien… discuté de rien avec lui, j’ai parlé au lieutenant Dusabeyezu Eustache seulement.

Q.
À part les menaces et l’exhortation à votre participation aux massacres, avez-vous discuté d’autre chose, des massacres ou d’autres actions à mener ?

R.
Ce qu’il m’a dit, c’est que les massacres avaient déjà commencé, que lui-même avait participé aux massacres. 

Q.
Que s’est-il passé après son départ ?

R.
Après son départ, Nsengiyumva Anatole est aussi venu me voir et il m’a aussi convaincu que je devais participer aux massacres comme les autres, parce qu’il avait déjà appris que, moi, je n’avais pas participé aux massacres.

Q.
Combien de temps après le départ de Bizimuremye est-il venu vous voir ?

R.
Bizimuremye est passé à 10 heures et Nsengiyumva, lui, est arrivé à 14 heures de l’après-midi.

Q.
Selon ce que vous vous rappelez, de quoi avez-vous discuté avec Nsengiyumva quand il est venu à 14 heures ?

R.
Ce que j’ai pu discuter avec le colonel Anatole Nsengiyumva, c’est que lui me disait qu’il savait déjà que je n’avais pas voulu participer aux massacres avec les autres et que je devais choisir soit de participer aux massacres ou mourir. Et je lui ai dit que j’allais participer aux massacres.

Q.
Est-ce tout ce dont vous vous souvenez de ce que vous avez discuté avec Anatole Nsengiyumva ?

R.
À cette heure-là, ce jour-là particulièrement, c’est de cela seulement qu’on a discuté, c’est de cela que je me rappelle.

Q.
Anatole Nsengiyumva vous a-t-il donné l’impression qu’il était… qu’il avait connaissance de la visite que Bizimuremye vous a rendue ce matin-là ?

R.
Mais, Maître, tu m’étonnes ! Tu sais bien qu’un militaire de rang supérieur doit recevoir un rapport de ses subalternes. C’est que, donc, il avait reçu déjà un rapport.

Q.
Anatole Nsengiyumva a-t-il discuté avec vous de la réunion qui s’est tenue dans la nuit précédente au camp militaire ?

R.
Non, il ne m’a rien dit à propos de cette réunion. Je l’ai juste appris de ses subalternes, en tant que commandant des opérations.

Q.
C’est Dusabeyezu qui vous a parlé de cette réunion, n’est-ce pas ?

R.
Oui, c’est exact, j’avais appris ça de Dusabeyezu et de Thomas Mugiraneza.

Q.
Est-ce vrai qu’on vous a informé que la réunion de la nuit… de la veille au soir avait « vu » la participation d’Interahamwe ?

R.
Oui, c’est exact.

Q.
Avez-vous jamais, par la suite, su pourquoi vous n’avez pas été invité à la réunion d’Interahamwe dans la nuit du 6 ?

R.
Je n’ai pas été invité, je n’ai pas été informé parce que je n’habitais pas tout près. Ils ont contacté les gens qui habitaient le quartier populaire. Moi, je restais dans un quartier où habitaient le préfet, la maison de passage du Président de la République et les autres autorités.

Q.
Après ces faits, quand avez-vous revu Anatole Nsengiyumva ?

R.
Je l’ai encore rencontré le 13 et le 20, et après. 

M. LE PRÉSIDENT :
Allez-vous passer à la journée du 13 ? Allez-vous passer à une autre date ?

Me BW’OMANWA :
En fait, j’ai plusieurs autres questions à aborder.

M. LE PRÉSIDENT :
Je le sais. Dans ces conditions, le moment serait indiqué pour arrêter les travaux aujourd’hui.

Me BW’OMANWA : 
Je vous remercie, Monsieur le Président.

M. LE PRÉSIDENT :
Monsieur Serushago, ne discutez pas de votre déposition avec qui que ce soit.

L’audience reprendra demain, à 8 h 45. L’audience est levée.

(Levée de l’audience : 17 heures)

(Pages 85 à 89 prises et transcrites par Françoise Quentin, s. o.) 
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